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Révision du PLUi de La terre des 2 caps 

Liste de toutes les observations déposées 

Observation N° 1 (Hôtel 

communautaire de La terre des 2 

caps) 

05/11/2024 09:00:00 

Par Jean-François BRIDAULT (Particulier) - 33 avenue Victor Hugo 62879 WISSANT () 

Je suis propriétaire d'une parcelle AB278 à Audembert. Cette parcelle était non constructible en 

2018 dans l'ancien POS. Je voulais savoir si avec le PLUi actuel et le projet de révision cette 

parcelle redeviendrai constructible. Vous m'apprenez qu'effectivement elle est classée en UCd 

et que mon projet de construction sera valable. 

Appréciations CE 

Thème(s) 

 Wissant 

 Zonage 

Réponse du maître d’ouvrage : / 

Analyse de la commission d’enquête : 

Cette parcelle deviendra constructible si le projet de révision est approuvé, sinon elle restera en zone 

A. 

Observation N° 2 (Hôtel 

communautaire de La terre des 2 

caps) 

05/11/2024 09:20:00 

Par François PANNEKOUCKE (Particulier) - 30 rue Léon Blum 62720 RINXENT () 

Je suis propriétaire d'une parcelle agricole AT123 à Rinxent qui jouxte une zone urbaine et je désire 

que ma parcelle devienne constructible pour y construire ma maison. Je possède également le 

terrain qui permettrai une accès à la voirie. (AT120) 

Appréciations CE 

Thème(s) 

 Rinxent 

 Zonage 

Réponse du maître d’ouvrage : 

(Parcelle AT123 - zone A) 

Le PLUi et le Schéma de Cohérence Territorial (SCOT), dans le respect de la Loi Grenelle II (2010), Loi 
ALUR (2014), Plan biodiversité (2018) et de la récente Loi Climat Résilience (2021) doivent 
comptabiliser, justifier et surtout réduire la consommation d’espace sur les terres agricoles, naturelles 
et forestières ainsi que de réduire l'artificialisation des sols afin d’atteindre le Zéro Artificialisation 
Nette (ZAN) des sols en 2050. Ainsi, les objectifs du territoire de La terre des 2 caps repris dans le 
PADD du PLUi, suivent cette trajectoire de sobriété foncière avec des objectifs limités en extension 
urbaine en matière d’habitat, d’économie et d’équipement sur 15 ans. Cet effort communautaire et 
réglementaire à respecter est de : 64ha d’extension soit 4.2ha par an entre 2019 à 2034 (au lieu de 
5.2ha/an consommés entre 2009 et 2018, et 18ha par an à l’époque des PLU et des POS communaux).  
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Ainsi, l’actuelle procédure de révision est encadrée par une délibération de prescription de la révision 
(mars 2020) sur la base d’un PLUi récent, approuvé en décembre 2019 dans l’objectif d’une 
actualisation du document d’urbanisme. Cette délibération autorise donc des transferts de droits à 
bâtir uniquement et non pas de nouveaux droits à bâtir sauf pour la finalisation de la ZAC du Canet à 
Marquise. Ainsi, l’extension urbaine est prévue majoritairement sur les zones AU (à urbaniser) dans 
une dynamique de projet d’ensemble, encadrés par des OAP (Orientation d’Aménagement et de 
Programmation) et suivant une stratégie communautaire justifiée au PADD. Ce dernier, débattu en 
2022, réaffirme une urbanisation en centralité, priorisant le renouvellement urbain.  

Aussi, le suivi chiffré de la consommation du foncier du territoire est attentivement vérifié par les 
services de l’Etat et la Région au titre du contrôle de la légalité du document et sa conformité avec la 
Loi Climat Résilience. 

Dans ce contexte de lutte contre l’étalement urbain et de l’artificialisation des sols, la révision du PLUi 
ne saurait autoriser cette demande de droits à bâtir supplémentaire sur une zone agricole.  

Explications supplémentaires :  

1. En compatibilité avec le SCOT, l'organisation du territoire définie dans le PADD du PLUi traite des 
polarités et de structuration du territoire : 

extrait PADD 1.4 - Consolider la trame urbaine de La Terre des 2 Caps : " La trame urbaine de la Terre 
des 2 Caps correspond à la cartographie des lieux d’habitat du territoire, représentés de manière 
hiérarchique selon leur taille et leurs fonctions. (...) L’identification précise de cette trame urbaine 
permet d’en définir son évolution en cohérence avec les autres trames de l’armature paysagère. Le 
choix de consolider la trame urbaine de la Terre des 2 Caps, c’est choisir de ne pas en modifier la 
hiérarchie alors même que l’ensemble des lieux qui la compose correspond au principal support pour 
l’accueil de la population et des activités." 

extrait PADD 2.2 - Organiser le développement du territoire en confortant les polarités : ". Avec le SCoT, 
les élus de la Terre des 2 Caps ont affirmé le souhait du maintien du poids respectif de chaque entité 
paysagère en affirmant plus particulièrement le rôle central de l’entité Arc urbain et Bassin carrier de 
Marquise. (...) les élus de la Terre des 2 Caps choisissent globalement de maintenir dans l’avenir la 
configuration actuelle du territoire. Le développement, sous toutes ses formes (habitat, 
développement économique, développement des transports), sera donc proportionnel au poids de 
chaque entité urbaine dans le territoire." 

--> privilégier les centre-bourgs et la proximité aux équipements pour se développer : dans le 
document ce choix d'aménagement est pris en compte dans le zonage via notamment l'ouverture 
de terrains à bâtir (zones AU) et l'application du règlement (hauteurs / densité / emprise au sol). La 
répartition des droits tient compte du poids de population et des dynamiques démographiques, de 
la proximité des services et équipements. A l'échelle d'une commune, il est privilégié un 
développement sur la centralité administrative, économique et culturelle plutôt que sur les 
hameaux.  

2/ Les orientations définies au PADD pour la qualité de l'aménagement et la préservation du cadre de 
vie et traduites à la commune sont: 

1.4.1 - Adopter un mode de développement urbain* plus économe en espace, à la mesure des besoins 
et du potentiel du territoire communautaire 

1.4.2 - Limiter l’artificialisation des sols et de la consommation d’espace naturel et agricole 

1.4.3 - Encadrer l’urbanisation future en cohérence avec la hiérarchie de la trame urbaine 
communautaire 
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--> A l'élaboration du document d'urbanisme, s'appuyant sur l'organisation du territoire (polarités), 
chaque commune bénéficie d'une analyse croisée entre développement et préservation (nature, 
agriculture, risques, patrimoine, paysage...). Cette analyse multithématique est traduite dans les 
cartes d'enjeux villageois présentés dans le rapport de présentation (paragraphe 3.2 : Choix 
stratégiques définis à l’échelle communale). Cette approche permet de définir la vision de 
développement des villes et villages à court, moyen termes. Les choix d'urbanisation sont orientés par 
cette démarche prospective afin de limiter l'urbanisation au coup par coup et de tenir compte de 
l'ensemble des enjeux liés à l'urbanisation des communes. 

--> les choix de développement des zones sont donc liés à cette réflexion avec les communes et les 
partenaires en amont. Les espaces ouverts répondent à une logique de développement de secteurs 
maitrisés pour assurer une densité minimale des constructions et des programmes immobiliers à 
même de participer aux objectifs du territoire en mixité et intégration urbaine.  

3/ La définition des droits à bâtir est basée sur l'estimation des besoins du territoire en développement 
et sur le croisement des enjeux d'évolution en lien avec les qualités agricoles/ naturelles spécifiques de 
La terre des 2 caps. 

Le zonage du PLUi est le résultat de la prise en compte des caractéristiques géomorphologiques et 
urbaines du territoire (zone urbaines, agricoles, naturelles...) et de la spatialisation des besoins et 
enjeux de développement.  

Le travail mené lors de l'élaboration du PLUi s'est articulé autour de deux notions clés :  

- la définition des besoins du territoire : démographie, prise en compte du développement littoral, 
mixité sociale, besoins économiques 

- la capacité à travailler sur le foncier existant : renouvellement urbain, densification, maintien 
d'espaces de nature en ville. 

Le rapport de justification dans son paragraphe 3.1 "choix stratégiques définis à l'échelle 
communautaire" présente la capacité des communes à répondre aux besoins de logements (rappel : 
objectif de 1500 logements au PADD) en mobilisant en priorité le potentiel au sein des espaces déjà 
urbanisés (= renouvellement urbain et la densification urbaine ) et en appliquant les droits à urbaniser 
en extension uniquement en réponse aux besoins non couverts dans le premier cas.  

--> Cette méthodologie essentielle pour définir les zones à urbaniser permet de justifier de 
l'impossibilité de nouvelles ouvertures de droits à bâtir. Il s’agit de limiter la consommation foncière 
à destination de l’urbanisation aux seuls besoins du territoire estimés jusque 2034 en matière 
d’habitat. 

Analyse de la commission d’enquête : 

La commission d’enquête approuve la réponse du maître d’ouvrage. 

Observation N° 3 (Hôtel 

communautaire de La 

terre des 2 caps) 

05/11/2024 09:50:00 

Par Annick GUITARD (Particulier) - 32 rue des Groux 78930 VERT () 

Nous sommes propriétaires d'une parcelle AX15 à Rinxent. Une partie de cette parcelle est classée 

en UCd et une partie en A agricole. Sur la parcelle constructible, en accord avec la Mairie, un 

emplacement réservé EC-05 a été cédé pour contournement pour les BOM et installation d'un 

réservoir incendie. Nous avions demandé en compensation qu'un morceau de la partie non 

constructible soit classé en UCd comme le montre le plan ci-joint. Nous réitérons notre demande. 
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Pièces-jointes 

 

Appréciations CE 

Thème(s) 

 Rinxent 

 Zonage 

Réponse du maître d’ouvrage :  

Parcelle AX15 - zone Ab à 63% et UCd à 37% - ZNIEFF 1 à 94% -  

La zone Ab est une déclinaison de la zone A (agricole) en se caractérisant par une fonctionnalité 
écologique avérée reconnue, d’une part, au travers du schéma de trame verte et bleue du Pays 
boulonnais, repris dans le PADD en tant que trame naturelle, et, d’autre part, au travers de certaines 
ZNIEFF I dont le périmètre prolonge les «espaces bocagers à haute fonctionnalité écologique. 

La parcelle indiquée est en ZNIEFF de Type 1 au sein d'un espace à vocation agricole justifiant son 
classement en zone Ab 
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De Plus, comme répondu en l'observation 2, dans ce contexte de lutte contre l’étalement urbain et de 
l’artificialisation des sols, la révision du PLUi ne saurait autoriser cette demande de droits à bâtir 
supplémentaire sur une zone agricole.  

Analyse de la commission d’enquête : 

La demande pouvait être acceptée car la partie demandée forme une dent creuse dans la zone UCd 

et la délimitation souhaitée était dans la continuité de la zone urbaine. D’autre part, cela répondait à 

une demande de compensation pour le terrain cédé pour un emplacement réservé. Ce refus doit être 

revu car c’est un cas qui mérite d’être étudié plus sérieusement. 

Observation N° 4 (Hôtel 

communautaire de La terre des 2 

caps) 

05/11/2024 10:20:00 

Par Marie Godeleine TELLIEZ (Particulier) - 24 bis rue du Cimetière 62250 Marquise () 

Je représente l'indivision TELLIEZ, Godeleine et nous sommes propriétaires de la parcelle A525, La 

Côtière, hameau d'Hesdres commune de Wierre-Effroy. Il s'agit d'une parcelle agricole cultivée et 

nous désirons qu'elle devienne constructible. 

Appréciations CE 

Thème(s) 

 Wierre-Effroy 

 Zonage 

Réponse du maître d’ouvrage : 

Parcelle A525, zone Ab (espace agricole à haute fonctionnalité écologique avérée), 66% aléa retrait et 
gonflement d'argile. 

Comme répondu en l'observation 2, dans ce contexte de lutte contre l’étalement urbain et de 
l’artificialisation des sols, la révision du PLUi ne saurait autoriser cette demande de droits à bâtir 
supplémentaire sur une zone agricole.  

Analyse de la commission d’enquête : 

La commission d’enquête approuve la réponse du maître d’ouvrage. 

Observation N° 

5 (Hôtel 

communautaire 

de La terre des 

2 caps) 

05/11/2024 10:40:00 

Par Bruno LEMAÎTRE (Particulier) - 622 rue de Connincthun 62250 Beuvrequen () 

Je vous remets un courrier de 2 pages résumant ma demande. 
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Pièces-jointes 

courrier n°1 CCT2C.pdf

https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-5-1
https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-5-1
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Appréciations CE 

Thème(s) 

 Beuvrequen 

 Zonage 

Réponse du maître d’ouvrage : 

Parcelle ayant fait l'objet d'une demande identique au PLUi 2019. 

Parcelle AB53 - zone A, 66% en EVP 
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Comme répondu en l'observation 2, dans ce contexte de lutte contre l’étalement urbain et de 
l’artificialisation des sols, la révision du PLUi ne saurait autoriser cette demande de droits à bâtir 
supplémentaire sur une zone agricole. 

De plus l'accessibilité à la parcelle dans le virage sur la RD 241 pose une question de sécurité. 

Analyse de la commission d’enquête : 

La commission d’enquête approuve la réponse du maître d’ouvrage. 

Observation N° 6 (Hôtel 

communautaire de La terre des 2 

caps) 

05/11/2024 11:00:00 

Par Patrice DELGERY (Particulier) - 254 rue d'Etienville 62250 Leubringhen () 

Je suis venu vérifier que les parcelles agricoles derrière les habitations de la rue d'Etienville 

resterons en zone agricole. Je vous remettrai plus tard un courrier au nom d'un collectif que nous 

avons créé. 

Appréciations CE 

Thème(s) 

 Leubringhen 

 Zonage 

Réponse du maître d’ouvrage : / 

Analyse de la commission d’enquête : 

Présentation du dossier. Aucune remarque particulière. 

Observation N° 7 (Hôtel 

communautaire de La terre des 2 

caps) 

05/11/2024 11:20:00 

Par Henri QUENU (Particulier) - 21 rue Nationale 62250 Marquise () 

Est venu se renseigner sur des parcelles qu'il possède à Marquise, Audembert et Leulinghen-

Bernes et nous remettra un courrier. 

Appréciations CE 

Thème(s) 

 Audembert 

 Zonage 

Réponse du maître d’ouvrage : / 

Analyse de la commission d’enquête : 

Présentation du dossier. Aucune remarque particulière. 

Observation N° 8 (Mairie de Ferques) 05/11/2024 16:05:00 

Par Jean-François BEN (Particulier) - 8 rue du Hure 62250 ELINGHEN -FERCQUES () 

Vérifier le zonage d'un terrain privé 

Appréciations CE 

Thème(s) 

 Ferques 

 Zonage 
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Réponse du maître d’ouvrage:/ 

Analyse de la commission d’enquête : 

Présentation du dossier. Aucune remarque particulière. 

Observation N° 9 (Mairie de 

Ferques) 
05/11/2024 17:57:00 

Par Michel PAU (Particulier) - 320 rue Principale 62250 LEUBRINGHEN () 

- venu vérifier le plan de zonage de ma parcelle.  

- Je vais reformuler ma demande de mai 2024 (N81) sur le registre dématérialisé de l'enquête 

publique. 

Appréciations CE 

Thème(s) 

 Ferques 

 Zonage 

Réponse du maître d’ouvrage : / 

Analyse de la commission d’enquête : 

Présentation du dossier. Aucune remarque particulière. 

Observation N° 10 (Mairie de 

Ferques) 
05/11/2024 18:05:00 

Par Anne-Sylvie et Emmanuel FOISSEY et LELIEUR (Particulier) -  62720 WIERRE-EFFROY () 

Sommes venus rencontrer l'enquêteur public au sujet d'un terrain situé à  (illisible) (commune de 

Marquise), classé terrain agricole actuellement et pour lequel nous souhaitons un éventuel 

classement en zone urbaine. 

Appréciations CE 

Thème(s) 

 Marquise 

 Zonage 

Réponse du maître d’ouvrage : 

Comme répondu en l'observation 2, dans ce contexte de lutte contre l’étalement urbain et de 
l’artificialisation des sols, la révision du PLUi ne saurait autoriser cette demande de droits à bâtir 
supplémentaire sur une zone agricole. 

Analyse de la commission d’enquête : 

La commission d’enquête approuve la réponse du maître d’ouvrage. 

Observation N° 11 (Mairie de 

Ferques) 
05/11/2024 18:15:00 

Par Jérémy SORRIAN (Particulier) -  62250 FERQUES () 

Demande d'information sur la possibilité de rendre un terrain constructible 

Appréciations CE 

Thème(s) 

 Ferques 

 Zonage 

Réponse du maître d’ouvrage : 
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Comme répondu en l'observation 2, dans ce contexte de lutte contre l’étalement urbain et de 
l’artificialisation des sols, la révision du PLUi ne saurait autoriser cette demande de droits à bâtir 
supplémentaire sur une zone agricole. 

Analyse de la commission d’enquête : 

La commission d’enquête approuve la réponse du maître d’ouvrage. 

Observation N° 12 (RegistreDemat) 05/11/2024 21:04:07 

Par Jérémie DELATTRE (Particulier) - 27 rue jean Monnet 62250 Landrethun Le Nord 

(jeremie_delattre@yahoo.fr) 

Bonjour, 

 

Je constate que dans la révision du PLUI, sur la commune de Landrethun Le Nord, derrière la zone 

cadastrale 000 AH 01 parcelle 120 est prévu une zone à urbaniser. 

Je conteste vivement cette décision dans la mesure où cette zone aurait du faire l'objet d'une zone 

protégée pour plusieurs motifs : 

-La zone est régulièrement inondée. Cf photos. A l'heure du réchauffement climatique où il est 

nécessaire de construire de manière raisonnée et en réduisant les risques d'inondation, on peut se 

questionner sur la pertinence de ce choix. Souhaite t-on créer des situations avec de futurs 

habitants régulièrement les pieds dans l'eau d'autant que l'on constate déjà ces inondations (cf 

photos) alors que le niveau de précipitations va augmenter dans les décennies à venir ? 

-La zone comporte une mare d'eau permanente délimitée par un grillage pour éviter tout risque de 

noyade des enfants et où vivent de nombreux batraciens (batraciens qui viennent régulièrement 

dans nos propriétés cf photos). On y voit également régulièrement des rapaces évoluer. Une étude 

a t-elle était réalisée pour éviter la destruction d'espèce menacée ? Faut-il saisir une association 

pour s'en assurer ? 

-La zone a t-elle fait l'objet d'une étude de sol permettant de valider des constructions ? En effet, 

l'étude de sol sur ma parcelle 000HAH01 120 était acceptable sans être exceptionnelle (Le niveau 

d'eau est relativement haut. Celui-ci peut avoir des conséquences sur la 

réalisation des fondations (eau dans les fouilles, éboulement, ...) et sur la conception des fondations 

(drainage, étanchéité, ...), obligeant à prendre des mesures concernant les fondations pour la 

construction. Je doute que la situation s'améliore dans cette zone qui est régulièrement inondée et 

plus en contre-bas et en retrait. 

Merci de prendre en considération cette observation défavorable à cette révision du PLUI 

 

Cordialement. 

Pièces-jointes 

ExempleInondationReguliere.jpg 

ExempleDePrésenceBatracien.jpg 

MarePermanente.jpg 

ZoneAUrbaniserLandrethunLeNord.png 

https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-12-1
https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-12-2
https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-12-3
https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-12-4
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Appréciations CE 

Thème(s) 

 Landrethun-le-nord 

 O.A.P 

 Zone Humide 

Réponse du maître d’ouvrage : 

Au PLUi approuvé en 2019 : Parcelle AH126 classée Zone 1AUh-II « le communal » avec OAP, Secteur 
de mixité sociale : 20%, Densité de 25 logements/ha - Surface initiale: 3,95ha (urbanisation des lots 
libres, reste : 2.95ha). Et Parcelle AH124 : zone UEd. 

Dans le cadre de la révision du PLUi, le Bureau d’étude BIOTOPE en charge de la mise à jour de 
l’évaluation environnementale du document, a réalisé un pré-diagnostic complémentaire sur la zone 
UEd, à celui réalisé par un précédent bureau d’étude sur la zone 1AUh-II. Ce dernier avait diagnostiqué 
une zone humide avérée en partie sud uniquement de la zone 1AUh-II. 

BIOTOPE a ainsi réalisé un pré-diagnostic: zone humide/faune/flore/réglementation afin de faire 
ressortir les enjeux écologiques prégnants sur le site. La parcelle en zone UEd présente un enjeu 
écologique fort, notamment du fait de la présence de zone humide (2 sondages avérés). Il n’y a pas 
d’espèce protégée repérée. Les haies et milieux arbustifs retrouvés en bordure de parcelle constituent 
également des habitats d’espèces protégées à prendre en compte. 

Sur cette base, en prévention du risque, et de façon concertée avec la commune et l’ensemble des 
partenaires, notamment le Symsageb et le Parc Naturel Régional, la séquence ERC (Eviter, Réduire, 
Compenser) a été travaillée. Le projet ne pouvant être évité, il a été réduit, concentré et densifié en 
entrée de site afin de préserver une grande partie de la zone humide, en vue de la restaurer répondant 
aux exigences de compensation sur site. Les aménagements (coulée verte, plantations, stationnement 
mutualisé...) et le programme d'habitat prévu, permettent de limiter au maximum l’impact et la 
destruction des milieux et espèces potentielle. La haie est maintenue. 

Le PLUi arrêté le 25 septembre 2024, a classé la parcelle UEd en 1AUh-II et diminué la parcelle 1AUh-
II pour créer une zone N pour la restauration de la zone humide. Une OAP encadre l’aménagement du 
site dans sa globalité.  La nouvelle surface de la zone 1AUh-II est limitée à 2.3ha. 

Le futur aménageur de la zone devra par ailleurs en amont de tout dépôt d’autorisation d’urbanisme, 
affiner les études environnementales sur le site et prendre en charge les dossiers réglementaires ainsi 
que les travaux de la mise en fonction de la zone humide à compenser 

Analyse de la commission d’enquête : 

La présence fortement présumée d’une espèce protégée rend caduque la réponse ci-dessus. De 

plus, l’étude réalisée par BIOTOPE ne détermine pas la réelle superficie de la zone humide et son 

emplacement exact. Il n’y a pas de compensation prévue par la séquence ERC. Cette zone 1AUh-II 

est à supprimer. 

Observation N° 13 (RegistreDemat) 06/11/2024 10:07:26 

Par Jérémy SORRIAU (Particulier) - 15 Rue des Communes 62250 Ferques 

(jeremy.sorriau2@gmail.com) 

Bonjour, 

 

serait-il possible de revalorisé ma parcelle située entre le 15 et le 15 bis rue des communes à 

Ferques en parcelle constructible? 
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Le terrain est situé en zone AB à moins de 100m d'une zone UCd, entre deux habitations et lors des 

travaux d'enfouissement réseau, un coffret électrique à été posé juste en bordure de mon terrain. 

 

Une maison vient de se bâtir à moins de 150 du terrain en zone UCd. 

 

Ci-joint la localisation de mon terrain. 

 

Pourquoi la zone UCd s'arrete au 11 rue des communes et ne se prolonge pas sachant qu'il y a 

encore une vingtaine d'habitations après le 11? 

 

cordialement  

 

M.Sorriau Jérémy 

Pièces-jointes 

plu.jpg 

 

Appréciations CE 

Thème(s) 

 Ferques 

 Zonage 

Réponse du maître d’ouvrage : 

Parcelle AA77, AA79, AA80, zone Ab (espace agricole à haute fonctionnalité écologique avérée) 

https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-13-1
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Comme répondu en l'observation 2, dans ce contexte de lutte contre l’étalement urbain et de 
l’artificialisation des sols, la révision du PLUi ne saurait autoriser cette demande de droits à bâtir 
supplémentaire sur une zone agricole. 

Analyse de la commission d’enquête : 

La commission d’enquête estime qu’il s’agit d’une dent creuse dans la continuité de la zone UCd et il 
ne s’agit pas de trois parcelles mais d’une seule qui pouvait être acceptée. 

Observation N° 14 

(Mairie d’Audinghen) 
07/11/2024 17:10:00 

Par Benoit PROUVOT (Particulier) - 6 rue du Puits d'Amour 62200 BOULOGNE SUR MER () 

Dépôt d’un courrier en annexe 1 pour la parcelle B97 commune d’AUDRESSELLES 

Pièces-jointes Annexe 1 AUDIGHEN P1.pdf 

https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-14-1
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Appréciations CE 

Thème(s) 

 Audresselles 

 Zonage 

Commentaires de la 

commission 

d’enquête 

 Patrice Chassin (19/11/2024 09:48:31) :  

Réponse du maître d’ouvrage : 

Parcelle B97, zone Nl, Znieff 1, EBC à 35%, 100% en alea Retrait et gonflement d'argile. 
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La durée de validité du PC est de 3 ans à compter de la date de délivrance. Prorogeable deux fois une 
année. 

Analyse de la commission d’enquête : 

La commission d’enquête approuve la réponse du maître d’ouvrage. Le requérant doit respecter les 
délais impartis par la validité de son PC s’il veut faire construire son habitation. 

Observation N° 15 (Mairie 

d’Audinghen) 
07/11/2024 17:35:00 

Par Michiel GELDOF (Entreprise) - Hameau de Warcove 62250 AUDEMBERT () 

Dépose une remarque (annexe 2) sur une erreur matérielle concernant les murets à préserver. 

Seul le mur le long de la route est existant et en pierre naturelle. 

Pièces-jointes 

Annexe 2AUDIGHEN P1.pdf 

 

Appréciations CE 

Thème(s) 

 Audembert 

 Erreur Matérielle 

https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-15-1
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Réponse du maître d’ouvrage : 

Parcelle B102 et B103 - Audembert.  

Les Eléments à protéger du patrimoine bâti (art. L151-19 du CU) inscrit sur le Plan B du PLUi révisé 
sont le résultat d'un travail concerté. Dans le cadre de l'élaboration du PLUi approuvé en 2014, un 
bureau d'étude avait été missionné pour le repérage des éléments du patrimoine bâti traditionnel à 
protéger afin de valoriser et préserver la richesse de nos patrimoines et l’identité du territoire. Ce 
repérage a été supervisé par le Parc Naturel Régional en lien avec la CCT2C, puis concerté et validé 
avec les communes.  

En traduction de la stratégie politique sur le territoire précisé dans le PADD du PLUi révisé, le repérage 
effectué par le bureau d'étude a de nouveau été proposé aux communes pour vérification. Et le Parc 
Naturel Régional a pu également compléter cet inventaire à la demande de certaines communes par 
un repérage sur le terrain approfondi. 872 nouveaux éléments ont été ajoutés dans le cadre de la 
révision du PLUi. 

Dans le cadre de l'enquête publique, des erreurs peuvent être signalées ou autres demandes d'ajouts. 
En concertation avec le Parc Naturel Régional et la commune concernée, validé en commission 
Aménagement, le Plan B pourra être corrigé ou modifié. La demande sera donc examinée 
collectivement. 

Analyse de la commission d’enquête : 

La commission d’enquête approuve la réponse du maître d’ouvrage. C’est très bien, toutes les erreurs 
matérielles doivent être corrigées après une vérification des données. 

Observation N° 16 (Email) 11/11/2024 19:06:58 

Par Gérard VAN ISACKER  - 1 rue de l'Abbaye 80670 HALLOY LES PERNOIS 

(n.vanisacker@orange.fr) 

Monsieur le Commissaire Enquêteur de la Mairie de Marquise, 

 

Je soussigné VAN ISACKER Gérard demeurant 1 rue de l’Abbaye 80670 HALLOY LES 

PERNOIS vous sollicite concernant mes parcelles situées à Marquise (62250), 

Hameau de Ledquent, cadastrées savoir : 

 

-          Section AK, numéro 816, pour une contenance de 18a 44ca 

 

-          Section AK, numéro 817, pour une contenance de 02a 24ca 

 

-          Section AK, numéro 819, pour une contenance de 02a 48ca 

 

En effet ces terrains apparaissent comme déclassés dans le PLUI de la mairie 

de Marquise. Tout comme les terrains de mes frères et sœurs savoir : section 

AK, numéro 815, 818, 820, 821, 822, 823, 824, 825.  

 

Ma requête porte donc sur le fait que je souhaiterais que ces terrains 

reviennent dans le zonage permettant leurs constructibilités. 

 

Cette demande respecte le cadre du village et ne peut que contribuer 

positivement au développement de  la commune de Marquise. Le tout 

représentant un ensemble d’environ 11 500 m2. 

 

Dans ce contexte, je vous demande de bien vouloir prendre en considération 



 

Enquête n° E24000075/59 Annexes II au rapport de la commission d’enquête 19 - 381 

mes observations sachant que cela s’inscrit dans la logique de 

l’urbanisation déjà en place. 

 

En effet, ces terrains : 

 

·         sont entourés de constructions et peuvent donc être raccordés à la 

voirie 

 

·         le réseau d’eau potable est présent via les constructions 

existantes justes en face 

 

·         Les terrains disposent d’un accès direct sur la voie publique  

 

·         La connexion aux réseaux collectifs y est acheminée (eau, 

électricité, téléphonie, etc.) 

 

Enfin, ils peuvent être autorisés à recevoir une construction puisqu’ils ne 

sont pas en zone inondable.  

 

Vous remerciant par avance de l’attention que vous porterez à la présente, 

 

Je vous prie de recevoir, Monsieur le Commissaire-enquêteur, mes salutations 

distinguées 

 

Gérard VAN ISACKER 

Appréciations CE 

Thème(s) 

 Marquise 

 Zonage 

Réponse du maître d’ouvrage : 

Parcelle AK816, AK817, AK819 et AK815, 818, 820, 821, 822, 823, 824, 825 - zone A déjà classées en 
zone A au PLUi approuvé en 2019. 

Comme répondu en l'observation 2, dans ce contexte de lutte contre l’étalement urbain et de 
l’artificialisation des sols, la révision du PLUi ne saurait autoriser cette demande de droits à bâtir 
supplémentaire sur une zone agricole. 

Analyse de la commission d’enquête : 

La commission d’enquête approuve la réponse du maître d’ouvrage. 

Observation N° 17 (Mairie 

d’Audinghen) 
07/11/2024 14:10:00 

Par Luc RANDOUX (Particulier) -  62164 AUDRESSELLES () 

Je remarque sur le plan le tracé ER4-03, réaménagement de la RD 940, impactant mes parcelles 

dont j’ai l’exploitation et ce sans concertation tant avec l’exploitant que le propriétaire. 

Appréciations CE 

Thème(s) 

 Audresselles 

 Autres 

Réponse du maître d’ouvrage : 
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L'ER4-03 constitue un projet d'intérêt général porté par le Département en concertation avec la 
commune d'Audinghen et Audresselles, dans le cadre de la stratégie d'accueil du Grand Site Les 2 caps. 

Ce projet de rectification de la RD 940 au Noirda a pris forme au printemps 2018. 

Afin de mener à bien l’étude du tracé, le Département a rencontré à leur domicile les principaux 
propriétaires et exploitants à l’été 2018. M Dutertre Pierre, M Randoux Luc et M Caron Hervé. 

Différentes demandes ont été effectuées par ces derniers : 

- Passage souterrain pour les bovins de M Randoux, qui depuis à cesser l’élevage 

- Le rétablissement des drainages de parcelles par M Caron 

Pour ce dernier il n’y avait aucune perte de terre agricole du fait de la remise en culture de la future 
ancienne RD 940. 

Depuis 2018 une concertation a bien lieu avec M Randoux et M Caron. 

Analyse de la commission d’enquête : 

La commission d’enquête approuve la réponse du maître d’ouvrage. 

Observation N° 18 (Mairie 

d’Audinghen) 
07/11/2024 14:20:00 

Par Jean CUGNY (Particulier) -  62179 AUDINGHEN () 

Je remarque que la parcelle AB 0457 est enclavée dans une zone Ucd (ex Uad1) et classée en 

zone  Al. L’exploitant ne peut mettre en valeur ce terrain au vu de la proximité des habitations. 

Appréciations CE 

Avis Doublon 

Thème(s) 

 Audinghen 

 Zonage 

Doublon de l'observation n° 24 

Réponse du maître d’ouvrage : 

Demande déjà formulée lors de l'élaboration du PLUi approuvé en 2019 : « refus de demande à bâtir 
: objet : entrée de hameau littoral: intégration paysagère et non extension de l'urbanisation ». 

Parcelle AB 457 - zone Al à 88% (car à 100% en site inscrit/classé) et UAD-I à 12%, 18% en EBC, en 
enveloppe urbaine - Application de la Loi littorale. 

Comme répondu en l'observation 2, dans ce contexte de lutte contre l’étalement urbain et de 
l’artificialisation des sols, la révision du PLUi ne saurait autoriser cette demande de droits à bâtir 
supplémentaire sur une zone agricole, d'autant plus en commune littorale au titre de l'application du 
L121-8 du code de l'urbanisme sur la continuité de l'urbanisation avec les agglomérations et villages 
et l'application du L146-6 et R146-1 du code de l'urbanisme sur les Espaces Naturels Remarquables. 

Analyse de la commission d’enquête : 

La commission d’enquête approuve la réponse du maître d’ouvrage. 
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Observation N° 19 (Mairie 

d’Audinghen) 
07/11/2024 14:30:00 

Par  LEBOURG CLIQUENNOIS  (Particulier) -  62179 AUDINGHEN () 

Sont venus consulter le zonage du territoire et particulièrement la zone identifiée A (PAPAG) 

Appréciations CE 

Thème(s) 

 Audinghen 

 Zonage 

Réponse du maître d’ouvrage : / 

Analyse de la commission d’enquête : 

Présentation du dossier. Aucune remarque particulière. 

Observation N° 20 (Mairie 

d’Audinghen) 
07/11/2024 15:20:00 

Par Philippe SALOME (Particulier) -  62179 AUDINGHEN () 

Est venu voir le classement de ses parcelles AH96-97-98 et son évolution entre le PLUi actuel et 

celui proposé à l’enquête publique 

Appréciations CE 

Thème(s) 

 Audinghen 

 Zonage 

Réponse du maître d’ouvrage : / 

Analyse de la commission d’enquête : 

Présentation du dossier. Aucune remarque particulière. 

Observation N° 21 (Mairie 

d’Audinghen) 
07/11/2024 15:40:00 

Par Paul COENEN (Particulier) -  62179 WISSANT () 

Est venu consulter le plan de la commune de Wissant 

Appréciations CE 

Thème(s)  Wissant 

Réponse du maître d’ouvrage : / 

Analyse de la commission d’enquête : 

Présentation du dossier. Aucune remarque particulière. 

Observation N° 22 (Mairie 

d’Audinghen) 
07/11/2024 16:00:00 

Par Laurent FOURDINIER (Particulier) - Ferme Saint Pô 62179 WISSANT () 

Est venu consulter le plan de son exploitation et celui de LEUBRIGHEN. Ferme classée en zone A 
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Appréciations CE 

Thème(s)  Wissant 

Réponse du maître d’ouvrage : / 

Analyse de la commission d’enquête : 

Présentation du dossier. Aucune remarque particulière. 

Observation N° 23 (Mairie 

d’Audinghen) 
07/11/2024 16:30:00 

Par Dominique HAMY (Particulier) -  62179 TARDINGHEN () 

Remarque le changement de zonage en A du secteur qui était en Uet 

Remarque que le classement du chemin du Bois de l’Horloge en chemin à protéger ou à créer 

(inexistant ce jour)  

Remarque les incohérences entre le positionnement des haies à préserver et la réalité du terrain 

Précise son changement de statut professionnel d’exploitant agricole à retraité ; 

S’interroge sur le bien-fondé du maintien du classement de la ferme et son périmètre de protection ; 

 

S’interroge sur la possibilité de la poursuite des activités économiques et touristiques qu’il a créées 

en tant qu’exploitant agricole et maintien en tant que retraité. 

Il pense que le classement en zone A STECAL Aeg et /ou A et serait judicieux. 

 

Appréciations CE 

Thème(s) 

 Erreur Matérielle 

 Règlement 

 Tardinghen 

 Zonage 

Réponse du maître d’ouvrage : 

En application du code de l'urbanisme (art. L101-2), et de la Loi Climat et Résilience visant à lutter 
contre l'étalement urbain et l'artificialisation des sols, les territoires doivent agir dans leurs documents 
d’urbanisme sur la problématique du mitage du territoire afin d’atteindre l’équilibre entre le 
développement urbain maîtrisé et la préservation des espaces affectés aux activités agricoles et 
forestières et la protection des sites, des milieux et paysages naturels. 

De plus, en application de la Loi littorale, en commune littorale, l’Extension de l'urbanisation doit 
s’effectuer exclusivement en continuité avec les villages existants. 

Par conséquent, le Préfet, dans son rôle de contrôle de légalité des documents au regard des Lois, a 
émis un avis le 22/04/2020 listant tous les hameaux du territoire de la CCT2C avec cette mention : « 
constitue de l’habitat diffus ne répondant pas à la qualification d’une zone urbaine. Un classement A 
est à prévoir. ». Sur la commune littorale de Tardinghen l’avis est : « Ainsi, les zones UCb-I, route 
d’Ausques à Tardinghen devraient être reprises en zone A où seules les extensions limitées des 
constructions existantes pourront y être autorisées ». 

En traduction du cadre législatif, la stratégie politique de La terre des 2 caps affirme donc dans son 
PADD du PLUi révisé l’objectif d’encadrer l’urbanisation en cohérence avec la hiérarchie de la trame 
communautaire et privilégier l’urbanisation en centralité sur des zones équipées (commerces, 
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services, transports en commun, réseaux). En concertation avec les partenaires et les communes, 19 
petits hameaux ont ainsi été reclassés en zone agricole dans le cadre de la révision du PLUi. 

Règlementairement, plusieurs activités localisées sur la Ferme de l'Horloge sont incompatibles avec le 
règlement du PLUi approuvé en 2019. Les services de l'Etat rappellent dans leur avis en mars 2022 la 
proposition de requérir à une peine d’amende et une remise en état des lieux (suite à l’arrêt de la 
cours d’appel de Douai en mai 2009 et suite à l’arrêt du conseil d’Etat, en juin 2023. Au regard de la 
procédure juridique en cours, et en attente du jugement, le choix a été fait, en concertation avec la 
commune et les partenaires de classer cette zone en A et de ne pas proposer de périmètre STECAL à 
ce jour.  

Au plan B: comme repris dans leur intitulé, les chemins "à protéger ou à créer" peuvent justement 
être des chemins inexistants, et à créer. 

Au plan A: la ferme n'étant à ce jour plus exploitée, cette information de fond de plan pourra être 
modifiée. 

En réponse à l'observation 158 : En application du code de l'urbanisme (art. L151-23 du CU), de la LOI 
Biodiversité d'aout 2016 et du Plan Climat du boulonnais en février 2021, la stratégie politique du 
territoire de La terre des 2 caps fixe comme objectif de "Préserver les éléments de nature au sein des 
bourgs et des villages sous la forme d’un maillage". Intégrée dans la prescription de la révision du PLUi 
en mars 2020, la mise à jour des éléments à protéger du patrimoine naturel inscrits au Plan B a donc 
fait l'objet d'une concertation avec les communes et le Parc Naturel Régional mais aussi le Symsageb 
et le conservatoire du littoral. La révision a permis d'identifier et localiser des éléments de paysage et 
délimiter des sites et secteurs à protéger pour des motifs d'ordre écologique, notamment pour la 
préservation, le maintien ou la remise en état des continuités écologiques. 501 nouveaux éléments 
validés par les communes ont été ajoutés dans le cadre de la révision du PLUi sur la CCT2C. 

En concertation avec la commune et les partenaires, le Plan B pourra être corrigé sur l'emplacement 
des haies. 

Analyse de la commission d’enquête : 

La commission d’enquête approuve en partie la réponse du maître d’ouvrage. C’est très bien, toutes 
les erreurs matérielles doivent être corrigées après une vérification des données. Concernant, les zones 
UCb-I, le passage en zone A est incompatible avec le règlement écrit du PLUi car il ne s’agit pas 
d’habitations à vocation agricole. Quant aux activités incompatibles avec le règlement du PLUi la 
procédure juridique en cours orientera la décision finale. 

Observation N° 24 (Mairie 

d’Audinghen) 
07/11/2024 14:30:00 

Par Cédric CUGNY (Particulier) -  62179 AUDINGHEN () 

Je remarque que la parcelle AB 0457 est enclavée dans une zone Ucd (ex Uad1) et classée en 

zone  Al. L’exploitant ne peut mettre en valeur ce terrain au vu de la proximité des habitations. 

Appréciations CE 

Thème(s) 

 Audinghen 

 Zonage 

Observations définies comme 

doublon 
observation n°18 par Jean CUGNY /  

Réponse du maître d’ouvrage : 

Voir réponse à l’observation 18. 
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Analyse de la commission d’enquête : 

La commission d’enquête approuve la réponse du maître d’ouvrage. 

Observation 

N° 25 (Mairie 

d’Audinghen) 

13/11/2024 10:30:00 

Par Antoine BENOIT (Élu) - Mairie 62164 AUDRESSELLES () 

Monsieur BENOIT Antoine, maire d’Audresselles et monsieur DELAHAYE Bernard, conseiller 

municipal, en charge de l’urbanisme 

 

Remise d’un courrier observations et propositions en annexe 3 

 

Pièces-

jointes 

Annexe 3 page 1.jpg 

Annexe 3 page 2.jpg 

Annexe 3 page 3.jpg 

https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-25-1
https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-25-2
https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-25-3
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Appréciations CE 

Thème(s) 

 Audresselles 

 Général CCT2C 

Réponse du maître d’ouvrage : 
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Plan B : les éléments bâtiments à protéger seront ajoutés et l'annexe 2 du règlement modifiée au 
regard des éléments demandés. Pour ce qui est du tracé des perrés, le PNR examine la demande et 
précisera les éléments à inventorier. 

Plan A - Ferme de Selles : 

La parcelle B0039 est classée à 94% en zone AL car ZNIEFF de type 1. En effet, la Loi littorale, impose 
de préserver les espaces naturels remarquables suivant une liste des espaces et milieux à préserver 
nécessaires au maintien des équilibres biologiques ou présentant un intérêt écologique. La liste 
comporte notamment: les Zones naturelles d’intérêt Faunistiques et Floristiques (ZNIEFF). Dans ces 
espaces qui sont précisément délimités dans le SCoT de la Terre des 2 caps approuvé le 25 juin 2010, 
ne pourront être autorisés par le PLUi que les petites installations et aménagements légers nécessaires 
à la bonne gestion des milieux naturels et aux activités respectueuses des sites et de leurs écosystèmes 
ainsi que, sur le rivage et en mer, les installations nécessaires à des services publics ou à des activités 
économiques exigeant la présence de l’eau (dont les activités de pêche et de mytiliculture). Ces 
espaces doivent être recensés dans les PLU par un zonage adapté (Zone N avec secteur spécifique). 
Au PLUi, approuvé en décembre 2019, les zones AL et NL correspondent à la quasi-totalité des espaces 
remarquables, en cohérence avec la Loi littorale et la jurisprudence. Cependant, en cohérence avec 
les besoins de l'exploitation en question, les contours de la zone de respiration autour de l'exploitation 
agricole pourront être revus au Plan A et justifiés. L'analyse de la photo aérienne de 2015 montre 
qu'une partie de la parcelle B0039 était déjà mobilisée par l'exploitant à l'époque pour du stockage. Il 
est proposé d'agrandir la zone A en fonction de l'état antérieur du site, seul élément qui permet d'en 
prouver la non-remarquabilité. Le rapport de justifications sera complété avec ces éléments pour 
justifier de la non remarquabilité du site. 

Plan A - Briqueterie :  

La Loi littoral impose que l’extension de l’urbanisation se réalise en continuité avec les agglomérations 
et villages. Or, la jurisprudence rappelle de manière régulière que les terrains de camping, même s'ils 
abritent des habitations légères de loisirs, ne peuvent être considérés comme des espaces urbanisés 
et permettant une extension de l'urbanisation. C’est pourquoi, la DDTM dans son avis d'avril 2020 sur 
le PLUi, a indiqué que le camping en zone U (UFC) était repris à tort en zone urbaine et qu’il fallait un 
classement en zone Agricole avec périmètre STECAL. Avec le projet d'urbanisation sur la briqueterie 
portée par la commune, la continuité de l’urbanisation entre le camping et le village serait justifiée. 
Ainsi, a été proposé de sauvegarder le zonage UFC. Par contre la partie reclassée en zone N montre la 
prise en compte de l'évaluation environnementale sur ce site et la bonne application de la séquence 
Eviter Réduire Compenser, condition de réalisation du projet. En lien avec l'inscription au SAGE du 
bassin côtier du Boulonnais, cette zone N devrait être reprise en Zone Naturelle "à restaurer" afin de 
permettre la compensation pour tout futur porteur de projet. 

OAP littoral : A ce jour, il n'y a pas d’étude finalisée pour justifier d’une stratégie sur le recul du trait 
de côte/submersion marine au sein du PLUi. L'Etude CERMA sur la baie de Wissant a été stoppée. Par 
ailleurs, cette étude ne constitue pas un document solide juridiquement et opposable au PLUi. Seul le 
PPRL est opposable. 

Les 5 communes littorales sont désormais intégrées au décret pour les communes impactées par le 
recul du trait de côte (Loi Climat Résilience). Conformément au décret, les communes inscrites 
définiront les cartes de zones d'exposition au recul du trait de côte à horizon 30 et 30-100 ans avec 
l'appui de la CCT2C. Après quoi, le PLUi intégrera immédiatement ces cartes qui seront opposables 
juridiquement. 

Dans le cadre de la révision, le PLUi a pu par ailleurs agir sur: l'inventaire élargi du patrimoine bâti à 
protéger (évitant les démolitions/reconstructions); le maintien d'un secteur de développement futur 
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dans l'OAP à Wissant en vue de relocalisations potentielles; Une nouvelle limite aux projets 
immobiliers privés de tourisme avec au règlement la règle de: 1/3 logements aidés si opération de 5 
logements et plus.  

Au sujet du surseoir à statuer, la Loi Climat Résilience a en effet introduit un nouveau mécanisme, qui 
permet aux communes de décider de surseoir à statuer sur les demandes d'autorisation, mais cela 
dans un cadre bien particulier. Il semblerait que le surseoir à statuer ne soit pas automatiquement 
déclenchable, car il est conditionné par la réalisation d’une carte de préfiguration des zones à 30 et 
100 ans, qui n’est rendue réalisable que si le PLUi n’est pas modifié au plus tard trois ans après le 
lancement de la modification pour y intégrer les zones d’exposition à 30 et 100 ans.  

Enfin, comme présenté en commission du 08 février 2022, la commune peut définir à son échelle un 
Site Patrimonial Remarquable (SPR), qui est une procédure spécifique, qui nécessite une étude et 
validation de l'ensemble des partenaires concernés (ex : DRAAC). Un SPR se sont substituent aux 
AVAP, ZPPAUP et secteurs sauvegardés.  C’est devenu une servitude d'utilité publique annexée au 
Plan Local d'Urbanisme intercommunal (PLUi). Le SPR permet une connaissance fine du patrimoine 
bâti et paysager et de protéger celui-ci des destructions ou restaurations inadaptées. Le classement 
d’un secteur donné en SPR entraîne automatiquement la mise en place d’un Plan de sauvegarde et de 
mise en valeur (PSMV). Ce PSMV s’applique aussi bien à l’extérieur qu’à l’intérieur des immeubles. 

Analyse de la commission d’enquête : 

Concernant la zone de la Briqueterie nous remarquons que les arguments pour le maintien du camping 

en UFc se basent sur la zone 1AUh-II qui impacte une zone dunaire et humide sans territoire de 

compensation prévu et dont nous souhaitons la suppression. La suppression de cette zone 1AUh-II 

n’entraîne pas de rupture de la continuité urbaine (la salle des fêtes créant un lien entre celle-ci et le 

camping) et ceci permettrait de maintenir un visuel à l’entrée du village avec le respect du cordon 

dunaire en lien avec la loi « Littoral ».  

On peut regretter que malgré l’étude CEREMA publiée la CCT2C n’a pas pris en compte les prémices 

de cette étude au travers d’une OAP spécifique. 

Pour le reste, la commission d’enquête approuve la réponse du maître d’ouvrage. 

Observation N° 26 (Mairie 

d’Audinghen) 
13/11/2024 10:50:00 

Par André DEVULDER (Particulier) -  62179 AUDINGHEN () 

Demande le classement de la parcelle 236 du lieu-dit Cran aux Œufs en constructible sur la partie 

libre tel qu’il était avant le PLUi. Actuellement en classement Al et proposé au projet en zone N 

Appréciations CE 

Thème(s)  Audinghen 

Réponse du maître d’ouvrage : 

Parcelle AD236 - zone Al à 45% (car à 100% en site inscrit/classé) et N à 55%, - Application de la Loi 
littorale. 

Comme répondu en l'observation 2, dans ce contexte de lutte contre l’étalement urbain et de 
l’artificialisation des sols, la révision du PLUi ne saurait autoriser cette demande de droits à bâtir 
supplémentaire sur une zone agricole, d'autant plus en commune littorale au titre de l'application du 
L121-8 du code de l'urbanisme sur la continuité de l'urbanisation avec les agglomérations et villages 
et l'application du L146-6 et R146-1 du code de l'urbanisme sur les Espaces Naturels Remarquables. 

Analyse de la commission d’enquête : 

La commission d’enquête approuve la réponse du maître d’ouvrage. 
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Observation N° 27 (Mairie 

d’Audinghen) 
13/11/2024 11:20:00 

Par  CARON (Particulier) -  62179 AUDINGHEN () 

Est venu consulter le PLUI pour le projet de modification de tracé de la route et fera une remarque 

ultérieurement 

Appréciations CE 

Thème(s) 

 Audinghen 

 Audresselles 

 Autres 

Réponse du maître d’ouvrage : / 

Analyse de la commission d’enquête : 

Présentation du dossier. Aucune remarque particulière. 

Observation N° 28 (Mairie 

d’Audinghen) 
13/11/2024 11:40:00 

Par  NOYON (Entreprise) -  62179 TARDINGHEN () 

Est venu consulter le PLUI et remarque le secteur Aeg et la sortie d’une partie des bâtiments 

(parcelle AH 0170) classé en zone A 

Appréciations CE 

Thème(s) 

 Tardinghen 

 Zonage 

Réponse du maître d’ouvrage:/ 

Analyse de la commission d’enquête : 

Présentation du dossier. Aucune remarque particulière. 

Observation N° 29 (Mairie 

d’Audinghen) 
13/11/2024 11:55:00 

Par  LEBOURG (Particulier) -  62179 TARDINGHEN () 

est venue voir la zone impropre à la construction et le zonage de ses parcelles AH 88 89 

Appréciations CE 

Thème(s) 

 Audinghen 

 Zonage 

Réponse du maître d’ouvrage : / 

Analyse de la commission d’enquête : 

Présentation du dossier. Aucune remarque particulière. 

Observation N° 30 (Mairie de Wierre-

Effroy) 
05/11/2024 10:50:00 

Par Claude FROQUET (Particulier) - 52 rue de Marquise 62720 WIERRE-EFFROY () 
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A consulté les plans 

Appréciations CE 

Thème(s) 

 Général CCT2C 

 Wierre-Effroy 

Réponse du maître d’ouvrage : / 

Analyse de la commission d’enquête : 

Présentation du dossier. Aucune remarque particulière. 

Observation N° 31 (Mairie de Wierre-

Effroy) 
05/11/2024 11:31:00 

Par Béatrice HURET -  62320 WIERRE-EFFROY () 

A consulté les plans 

Appréciations CE 

Thème(s)  Wierre-Effroy 

Réponse du maître d’ouvrage : / 

Analyse de la commission d’enquête : 

Présentation du dossier. Aucune remarque particulière. 

Observation N° 32 (Mairie de 

Wierre-Effroy) 
13/11/2024 11:34:00 

Par Daniel LELIEURE (Particulier) - 950 rue de Belle 62720 WIERRE-EFFROY () 

A consulté pour information 

Appréciations CE 

Thème(s) 

 Assainissement 

 Emplacement réservé 

 Wierre-Effroy 

Réponse du maître d’ouvrage : / 

Analyse de la commission d’enquête : 

 Présentation du dossier. Aucune remarque particulière. 

Observation N° 33 (Mairie de 

Wierre-Effroy) 
13/11/2024 12:16:00 

Par Arlette BACQUET (Particulier) - 20 rue de Marquise 62720 WIERRE-EFFROY () 

A consulté le plan  

Appréciations CE 

Thème(s)  Assainissement 
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 Emplacement réservé 

 Wierre-Effroy 

Réponse du maître d’ouvrage : / 

Analyse de la commission d’enquête : 

Présentation du dossier. Aucune remarque particulière. 

Observation N° 34 (Mairie de Wierre-

Effroy) 
13/11/2024 12:24:00 

Par  SARL Le Domaine WE - Guillaume CALVANUS   (Entreprise) - 1046 rue de Marquise 62720 

WIERRE-EFFROY () 

Demande d'ajustement de zonage A et permettant un développement économique de notre activité 

touristique (mariage et séminaire). Nous enverrons un dossier plus précis au président de la 

commission d'enquête. 

Appréciations CE 

Thème(s) 

 Wierre-Effroy 

 Zonage 

Réponse du maître d’ouvrage : 

Les Périmètres STECAL (art. L151-19 du CU) inscrits sur le Plan A du PLUi révisé sont le résultat d'un 
travail concerté. En effet, sur présentation d'un projet de développement économique motivé, ont pu 
être inscrits des secteurs délimités au sein des zones A et N à titre dérogatoire et exceptionnel avec 
avis des services de l’Etat, de la CDPENAF, des partenaires et de la commune. 

Le périmètre et le règlement écrit de la zone AEt pourra être ajusté, en concertation avec les parties 
prenantes, afin de correspondre au mieux au projet décrit. 

Analyse de la commission d’enquête : 

La commission d’enquête approuve la réponse du maître d’ouvrage. 

Observation N° 35 (Mairie de Wierre-

Effroy) 
13/11/2024 07:38:00 

Par Jean-Marie MOBAILLY (Particulier) - 19 rue du Lieutenant Dely  62126 WIMILLE () 

J'ai consulté les plans de LEUBRINGHEN pour des parcelles actuellement en terrain à bâtir 

appartenant à Mme SAISON-MIONET Françoise. Nous sommes d'accord pour un reclassement de 

ces parcelles en zone agricole. Parcelles OA 534 - 535 - 536 - 537 - 538 - 539  

Appréciations CE 

Thème(s) 

 Leubringhen 

 Zonage 

Réponse du maître d’ouvrage : / 

Analyse de la commission d’enquête : 

Présentation du dossier. Aucune remarque particulière. 
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Observation N° 36 (Mairie de Wierre-

Effroy) 
13/11/2024 07:47:00 

Par Sophie GOEUSSE (Particulier) - 46 route de la Motte au Bourg 62179 TARTINGHEN () 

Demande de renseignement PLUI : zone patrimoine préservé + normes de construction pour une 

dépendance inférieure à 20 m2 ou éventuellement extension de maison. 

Appréciations CE 

Thème(s) 

 O.A.P 

 Tardinghen 

Réponse du maître d’ouvrage : / 

Analyse de la commission d’enquête : 

Présentation du dossier. Aucune remarque particulière. 

Observation N° 37 (Mairie de 

Wierre-Effroy) 
13/11/2024 07:56:00 

Par Didier CASIEZ (Particulier) - 6 rue des Montagnes 62250 LANDRETHUN-LE-NORD () 

Nous sommes venus contrôler la parcelle constructible rue des Montagnes nous appartenant 

Appréciations CE 

Thème(s) 

 Landrethun-le-nord 

 Zonage 

Réponse du maître d’ouvrage : / 

Analyse de la commission d’enquête : 

Présentation du dossier. Aucune remarque particulière. 

Observation N° 38 (Mairie de Réty) 08/11/2024 08:27:00 

Par Jacques BERTIN (Particulier) -  62720 RETY () 

Consultation du dossier 

Appréciations CE 

Thème(s) 

 Général CCT2C 

 Rety 

Réponse du maître d’ouvrage : / 

Analyse de la commission d’enquête : 

Présentation du dossier. Aucune remarque particulière. 

Observation N° 39 (Mairie de 

Leubringhen) 
13/11/2024 09:31:00 

Par Patrice DELGERY (Particulier) - 254 rue d'Etienville 62250 LEUBRINGHEN () 

Je prends note, avec satisfaction, que la parcelle n°302 sur la commune de Leubringhen, est en 

zone agricole. Il est évident que les courriers adressés, en 2021 et 2022, à monsieur le Président de 
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la communauté de communes de la terre des 2 caps par un collectif d'habitants de la rue d'Etienville 

de Leubringhen restent d'actualité. Je les joins sous pli cacheté à ce registre. 

Appréciations CE 

Thème(s) 

 Leubringhen 

 Zonage 

Réponse du maître d’ouvrage : / 

Analyse de la commission d’enquête : 

Présentation du dossier. Aucune remarque particulière. 

Observation 

N° 40 

(Courrier) 

13/11/2024 09:37:00 

Par  Collectif des habitants du haut de la route d'Etienville (Association) - rue d'Etienville 62250 

LEUBRINGHEN () 

Courriers joints 

Pièces-

jointes 

Courrier n°1-6 Leubringhen.jpg 

Courrier n°1-5 Leubringhen.jpg 

Courrier n°1-4 Leubringhen.jpg 

Courrier n°1-3 Leubringhen.jpg 

Courrier n°1-2 Leubringhen.jpg 

Courrier n°1-1 Leubringhen.jpg 

https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-40-1
https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-40-2
https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-40-3
https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-40-4
https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-40-5
https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-40-6
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Appréciations CE 

Thème(s) 

 Leubringhen 

 Zonage 

Réponse du maître d’ouvrage :  

Maintien du zonage 
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Analyse de la commission d’enquête : 

La commission d’enquête approuve la réponse du maître d’ouvrage. 

Observation N° 41 

(L’interm@de) 
16/11/2024 09:15:00 

Par Francine VERGEYLE (Particulier) - 90 rue Marin le Meslé  AUDRESSELLES () 

Je m'oppose à la construction d'un lotissement au lieu-dit "Les dessous de l'Eglise" pour les raisons 

évoquées dans le document de 3 pages que je vous remets. J'ai à ma disposition un constat 

d'huissier qui étaye mes dires. Je le tiens à votre disposition. 

Pièces-jointes 

Observation n°8-4 CCT2C.jpg 

Observation n°8-3 CCT2C.jpg 

Observation n°8-2 CCT2C.jpg 

Observation n°8-1 CCT2C.jpg 

https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-41-1
https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-41-2
https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-41-3
https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-41-4
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Appréciations CE 

Thème(s) 

 Audresselles 

 O.A.P 

Réponse du maître d’ouvrage : 

Zone 1AUh-II - Densité minimale : 35 logement/ha ; surface : 1.42ha 

Dans le cadre de la révision du PLUi, le Bureau d’étude BIOTOPE en charge de la mise à jour de 
l’évaluation environnementale du document, a réalisé un pré-diagnostic: zone 
humide/faune/flore/réglementation afin de faire ressortir les enjeux écologiques prégnants sur le site. 
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Au regard des expertises écologiques : absence de zone humide sur les sondages réalisés, la parcelle 
ne présente que peu d’enjeux écologiques notables, aucune observation en matière de faune / flore, 
il s’agit d’une parcelle agricole monocultivée, au sol drainant. L'enjeu écologique est classé Moyen, 
car le site est concerné par une ZNIEFF de type 1 la trame verte et bleue. Hors le site a fait l’objet d’une 
justification lors de l’élaboration du PLUi approuvé en décembre 2019, pour motiver la non 
remarquabilité du site. 

Sur cette base et de façon concertée avec la commune et l’ensemble des partenaires, notamment le 
Symsageb et le Parc Naturel Régional, la séquence ERC (Eviter, Réduire, Compenser) a été discutée. 
Une OAP encadre les aménagements et la programmation du site. L'OAP a été retravaillée afin de 
préconiser une densité bâtie plus forte, plus de mixité sociale, une gestion des eaux pluviales à 100% 
sur la parcelle, des accès et stationnements au sol perméable, des voies partagées afin de diminuer 
leur emprise et donc l'artificialisation des sols, des plantations etc... 

Analyse de la commission d’enquête : 

La commission d’enquête approuve la réponse du maître d’ouvrage. 

OBSERVATION 42 : Je suis propriétaire de la parcelle B290 hameau de Bedat à BAZINGHEN et je 

désire qu'une partie de cette parcelle vienne en constructibilité pour y bâtir une habitation car elle est 
en zone agricole actuellement. 
Déposée le 16/11/2024 09:40:00 (L’interm@de) 
Par Julien CARON 

Réponse du maître d’ouvrage : 

Parcelle B290 - zone A, 100% exposée à l'aléa retrait et gonflement d'argile. 

Comme répondu en l'observation 2, dans ce contexte de lutte contre l’étalement urbain et de 
l’artificialisation des sols, la révision du PLUi ne saurait autoriser cette demande de droits à bâtir 
supplémentaire sur une zone agricole. 

Analyse de la commission d’enquête : 

La commission d’enquête approuve la réponse du maître d’ouvrage. 

Observation N° 43 (L’interm@de) 16/11/2024 10:00:00 

Par Claudette CUVILLIER née CLEMENT (Particulier) - 21 rue de la République 62250 MARQUISE 

() 

Je suis propriétaire d'une parcelle agricole à Leulinghen-Bernes qui est concernée par le Parc 

d'activités prévu. Je m'oppose à ce projet car cela va détruire toute une zone actuellement exploitée 

et artificialiser les sols. On va nous prendre des terres agricoles de bonne qualité. C'est mon fils qui 

exploite toute cette partie, on veut la mort des agriculteurs ! 

Appréciations CE 

Thème(s) 

 Leulinghen-Bernes 

 O.A.P 

Réponse du maître d’ouvrage : 

En conformité avec le code de l'urbanisme L.318-8-26 qui impose aux autorités compétences 
l’établissement d’un inventaire des zones d’activités économiques sur leur territoire, il s'avère que les 
6 zones d'activités sont saturées, 125 entreprises au total. Reste 0.5ha sur le Parc d'Activité de La terre 
des 2 caps, 0.5ha sur la zone de Landrethun-le Nord et 1 ha sur Réty. 
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En traduction de la stratégie politique du territoire reprise au PADD du PLUi révisé, les activités 
économiques existantes au sein du tissu urbain du territoire (hors zone d'activité) ont été préservées 
en concertation avec les communes. 11 zonages classés U ont été classés en zonage spécifiquement 
économique dans le cadre de la révision. En centralité des bourgs/villages, les rez-de-chaussée de 
commerces/services de 10 zones classées U ont été préservés par un nouvel indice au zonage 
interdisant les changements de destination. Les destinations et sous destination des zonages 
économiques ont parfois été reprécisés. Le règlement des zones d'activité ont également fait l'objet 
d'une relecture afin de privilégier la densité. Ainsi, à travers la révision, un réel effort a été réalisé sur 
le territoire pour préserver le potentiel économique existant. 

De façon complémentaire à ce travail, l'extension du Parc d'activité de La terre des 2 caps est 
nécessaire, projet d'intérêt collectif, pour le développement du territoire, centré sur le pôle urbain et 
équipé de Marquise. 

Le parc d’activité de La terre des 2 caps accueille 34 entreprises. L'ouverture de la tranche 1 s'est 
réalisée en 2006, celle de la tranche 2 en 2016 puis celle de la tranche 3 en 2020. Il reste seulement 2 
parcelles à commercialiser avant complétude alors que chaque année le parc reçoit plus d’une dizaine 
de demandes d'entreprise spécifiquement pour une implantation à Marquise.  

En décembre 2020, la SAFER avait réalisée pour la CCT2C, une étude d’impact foncière sur les 
exploitations locales liées à 2 projets sur 3 sites potentiels : 

- Projet d’une ferme aquacole sur Leulinghen-Bernes ou Marquise 

- Projet d’extension du Parc d’Activité des 2 Caps sur Leulinghen-Bernes. 

Un des 3 sites était le moins impactant pour les exploitants agricoles car la moitié d’entre eux étaient 
en fin de carrière et n’ayant pas de successeur direct identifié. Du point de vue de l’accessibilité au 
site (2 accès existants) et de l’intégration paysagère (accolé à un site de carrières), ce site semblait 
également le plus propice. Il a donc été retenu pour l'extension du Parc d'Activité (sur la commune de 
Leulinghen-Bernes). 

Une OAP a donc été réalisée, en concertation avec les partenaires afin de cadrer les aménagements 
et la programmation. L'intégration paysagère a été attentivement travaillée à la demande de la 
commune avec une frange plantée d'une largeur minimale de 6m, le maintien des haies, la protection 
du fossé existant. 

Des surfaces de compensation foncière seront par ailleurs nécessaires pour les agriculteurs en place. 

Analyse de la commission d’enquête : 

La commission d’enquête ne peut pas se ranger à l’avis du Maître d’ouvrage : en effet l’extension du 

Parc d’activités économiques de Marquise, représentée par une zone 1AUa de 5,9 hectares à 

Leulinghen-Bernes, est entièrement projetée sur des terres agricoles exploitées et à haut potentiel 

agronomique. La commission d’enquête souligne que la commune de Leulinghen-Bernes, les 

exploitants agricoles concernés et la Chambre d’agriculture s’opposent à la création de cette zone 

1AUa. La commission d’enquête souligne également que des terrains sont laissés en friche au sein du 

Parc d’activités d’une part, et qu’il n’est pas précisé au dossier qu’il y a une demande d’installations 

d’entreprises correspondant à la contenance programmée d’autre part. Pour toutes ces raisons, la 

commission d’enquête s’oppose à cette OAP.  
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Observation N° 44 (L’interm@de) 16/11/2024 10:40:00 

Par Hervé et Estelle DUTERTE (Particulier) - 11 rue de la Vallée 62142 LE WAST () 

Nous sommes propriétaires d'une parcelle 255 à Maninghen-Henne et nous souhaitons qu'elle 

devienne constructible pour y construire une habitation afin de nous rapprocher de nos parents très 

âgés et éviter des déplacements incessants. 

Appréciations CE 

Thème(s) 

 Maninghen-Henne 

 Zonage 

Réponse du maître d’ouvrage : 

Parcelle B255 - zone Ab (espace agricole à haute fonctionnalité écologique avérée), 100% en ZNIEFF 
1. 

Comme répondu en l'observation 2, dans ce contexte de lutte contre l’étalement urbain et de 
l’artificialisation des sols, la révision du PLUi ne saurait autoriser cette demande de droits à bâtir 
supplémentaire sur une zone agricole. 

Analyse de la commission d’enquête : 

La commission d’enquête approuve la réponse du maître d’ouvrage. 

Observation N° 45 (L’interm@de) 16/11/2024 11:00:00 

Par Sophie CAUWET (Particulier) - 43 rue de Couderousse  LANDRETHUN-LE-NORD () 

Est venue vérifier que sa parcelle reste en constructible. 

Appréciations CE 

Thème(s) 

 Landrethun-le-nord 

 Zonage 

Réponse du maître d’ouvrage : / 

Analyse de la commission d’enquête : 

Présentation du dossier. Aucune remarque particulière. 

Observation 

N° 46 (Email) 
16/11/2024 18:45:44 

Par  Daphné et Etienne Frachon  (Particulier) (e.d.frachon@gmail.com) 

Madame, Monsieur, 

Nous souhaitons de nouveau demander l'étude de changement de destination de 

notre micro-parcelle *AV 0054* (75m2) à Rinxent. 

Actuellement, et dans le projet en cours, elle est en zone Agricole. 

Cependant, elle est enclavée dans deux parcelles en zone Urbaine (AB 0195 

et AB 1288), ce qui crée semble-t-il une anomalie. 

Dû à cet enclavement et à sa forme triangulaire, elle n'est pas exploitable 

d'un point de vue agricole. 

Par ailleurs, elle jouxte notre maison (sur la parcelle AB 0195) que nous 

voulons isoler de l'extérieur, ce qui nous obligerait à empiéter sur cette 
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parcelle (pignon ouest) 

 

Pour toutes ces raisons, nous demandons à ce qu'elle devienne une zone 

Urbaine et donc constructible. 

Nous vous joignons à ce mail le plan incluant la parcelle en question. 

 

Nous vous remercions d'avance de l'attention que vous porterez à cette 

demande. 

Cordialement, 

 

Etienne et Daphné Frachon 

 

Pièces-

jointes 

Parc 

 

elle AV 0054.png 

https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-46-1
https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-46-1
https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-46-1
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.PNG Capture parcelle AC0054 

Appréciations CE 

Thème(s) 

 Rinxent 

 Zonage 

Réponse du maître d’ouvrage : 

Parcelle AC54 - zone A. 

Comme répondu en l'observation 2, dans ce contexte de lutte contre l’étalement urbain et de 
l’artificialisation des sols, la révision du PLUi ne saurait autoriser cette demande de droits à bâtir 
supplémentaire sur une zone agricole. 

En l'état, la parcelle indiquée relève d'un usage agricole. Dès lors, il parait incohérent de différencier 
le classement entre les 2 terrains. Il convient de vérifier auprès de l'exploitant agricole l'usage de cette 
parcelle. 

De même, Il est à rappeler qu'en zone A: les travaux de rénovation, de construction d'une extension 
avec surface limitée à 30m² et annexe sont autorisées.  

Analyse de la commission d’enquête : 

La commission d’enquête estime que cette micro-parcelle est difficilement exploitable et que le tracé 
des délimitations de zone ne doit pas être fait en épousant parfaitement le parcellaire mais d’une 
manière réfléchie afin d’éviter des dents creuses inadaptées au zonage. La demande est légitime et 
doit être réétudiée.  

Observation N° 47 (Mairie de Saint-

Inglevert) 
15/11/2024 16:10:00 

Par Jean Marc DORLY (Particulier) -  62179 TARDIGHEN () 

Est venu consulter le plan de Zonage de la commune. 

Appréciations CE 

https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-46-2
https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-46-2
https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-46-2
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Thème(s) 

 Tardinghen 

 Zonage 

Réponse du maître d’ouvrage : / 

Analyse de la commission d’enquête : 

Présentation du dossier. Aucune remarque particulière. 

Observation N° 

48 (Mairie de 

Saint-Inglevert) 

15/11/2024 16:30:00 

Par Christophe NOYON (Particulier) -  62179 TARDINGHEN () 

remet la copie d'un mail et pièces annexes (3 pages) précisant le projet explicité lors d'un 

permanence à Audighen. 

Pièces-jointes Annexe 1 P1.jpg 

https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-48-1
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Annexe 1 P2.jpg 

https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-48-2


 

Enquête n° E24000075/59 Annexes II au rapport de la commission d’enquête 53 - 381 

 

Annexe 1 P3.jpg 

https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-48-3
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Appréciations CE 

Thème(s) 

 Autres 

 Tardinghen 

Réponse du maître d’ouvrage : 

Ferme Noyon-Tardinghen. 

Les Périmètres STECAL (art. L151-19 du CU) inscrits sur le Plan A du PLUi révisé sont le résultat d'un 
travail concerté. En effet, sur présentation d'un projet de développement économique motivé, ont pu 
être inscrit des secteurs délimités au sein des zones A et N à titre dérogatoire et exceptionnel avec 
avis des services de l’Etat, de la CDPENAF, des partenaires et de la commune. 

Seule la partie de la parcelle accueillant l'activité économique est classée en STECAL ce qui confère au 
STECAL son caractère exceptionnel. La maison d'habitation est soumise au régime de droit commun 
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des zones agricoles. En zone A générique, les extensions et les annexes (ex : garage) au bâtiment 
principal restent autorisées, dans les conditions posées dans le règlement écrit et au regard de la Loi 
littoral. 

Le STECAL n'est pas délimité par le cercle autour de la ferme, mais par les pointillés noirs. Au Plan de 
zonage A, sont nouvellement identifiés à titre INDICATIF : les exploitations agricoles et le périmètre 
maximal de 100m possible autour de l'exploitation (cercle orange) si projet d'habitat à proximité. C'est 
une information de fond de plan qui n’a pas de valeur opposable. Il s'agit de faciliter l'instruction des 
autorisations d'urbanisme dans le cadre du respect de la réciprocité des distances vis à vis des 
exploitations agricoles de type RSD ou ICPE. 

Analyse de la commission d’enquête : 

La commission d’enquête approuve en partie la réponse du maître d’ouvrage. Concernant les 
identifications des fermes avec leur périmètre de 100 m, si cela est seulement à titre INDICATIF, la 
commission d’enquête ne voit pas l’utilité de les mentionner sur les plans A qui sont opposables, surtout 
qu’il y a beaucoup d’erreurs dans un sens comme dans l’autre. 

Observation N° 49 (Mairie de 

Marquise) 
18/11/2024 09:37:00 

Par Thibault DELRUE (Particulier) - 4 rue Nationale 62250 MARQUISE () 

Il serait intéressant au regard du développement de la zone économique de Marquise ainsi que de 

l'intensification du trafic d'évaluer les options d'urbanisme permettant de préserver une qualité de 

fluidité du trafic optimum notamment autour du rond-point en haut de l'avenue Ferber qui semble 

devenir un problème croissant. 

Appréciations CE 

Thème(s)  Marquise 

Réponse du maître d’ouvrage :  

C’est bien noté (circulation, stationnement - compétence de la commune). 

Analyse de la commission d’enquête : 

La commission d’enquête approuve la réponse du maître d’ouvrage. 

Observation N° 50 (Mairie de 

Marquise) 
18/11/2024 09:47:00 

Par Ghislaine HAUDIQUET-BOURET (Particulier) -   WIERRE-EFFROY () 

Je réitère ma demande concernant le classement de ma parcelle B332 (localisée à WIERRE-

EFFROY) en terrain constructible.  

Je déposerai ma lettre lors d'une prochaine permanence à savoir le mercredi 29.11.2024 

Appréciations CE 

Thème(s) 

 Wierre-Effroy 

 Zonage 

Réponse du maître d’ouvrage : 

Parcelle B332 - zone A. 

Comme répondu en l'observation 2, dans ce contexte de lutte contre l’étalement urbain et de 
l’artificialisation des sols, la révision du PLUi ne saurait autoriser cette demande de droits à bâtir 
supplémentaire sur une zone agricole. 
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Analyse de la commission d’enquête : 

La commission d’enquête approuve la réponse du maître d’ouvrage. 

Observation N° 51 (Mairie de 

Marquise) 
18/11/2024 10:02:00 

Par Stéphane DUCHATEAU (Particulier) () 

Repassera à la prochaine permanence le 25.11.24 

Se propose de préparer de multiples et précises remarques 

Appréciations CE 

Thème(s) 

 Erreur Matérielle 

 Zonage 

Réponse du maître d’ouvrage : / 

Analyse de la commission d’enquête : 

Présentation du dossier. Aucune remarque particulière. 

Observation N° 52 

(Mairie de Marquise) 
18/11/2024 13:07:00 

Par  BOULY Béatrice et ses enfants Anne-Sophie, Maxime, Mathilde et Hélène (Particulier) - 33 rue 

de l'Aérodrome 62164 AMBLETEUSE () 

A déposé un courrier 

Pièces-jointes IMG_courrier de Mme Béatrice BOULY_page-0001.jpg 

https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-52-1
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Appréciations CE 

Thème(s) 

 Leulinghen-Bernes 

 O.A.P 

Réponse du maître d’ouvrage : 

Voir réponse à l'observation 43 

Analyse de la commission d’enquête : 

Voir notre analyse à l’observation 43. 

Observation N° 53 (Mairie de 

Marquise) 
18/11/2024 13:11:00 

Par Fabrice DELHAYE (Particulier) () 

M. DELHAYE Fabrice, propriétaire des parcelles AE162 et AE 154 sur la commune d'Ambleteuse 

demande la requalification de ces 2 parcelles de terre. Ces terres ont été acquises terre agricole et 

jadis cultivées et actuellement entretenues par un agriculteur. La requalification en zone A voire AL 

me paraît normale. Elle ne doit pas être en NL; 
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Appréciations CE 

Thème(s) 

 Ambleteuse 

 Zonage 

Réponse du maître d’ouvrage : 

Parcelle AE162 et AE154, zone Nl, 100% en Znieff 1 et Cœur de biodiversité (trame verte et bleue 
régionale). A ce titre, tout élément contribuant à la qualité écologique de l'espace devra être préservé: 
boisements, haies, mare, zone humide, voire renforcés. Une large végétation est ainsi observée sur le 
site notamment sur la parcelle 162. 

Par ailleurs, dans le Registre Parcellaire Général 2023 (Prairie), l'Occupation du sol en 2021 sur les 
deux parcelles est: agricole. En concertation avec la commune et les partenaires, au regard de ces 
informations, le reclassement en AL qui correspond aux "espaces agricoles littoraux présentant le 
caractère d’espaces naturels remarquables" sera discuté. 

Pour information, le zonage Nl reste compatible avec de l'activité agricole. Par contre, la construction 
de bâtiments n'est pas autorisée. 

Analyse de la commission d’enquête : 

La commission d’enquête approuve la réponse du maître d’ouvrage. 

Observation N° 54 (Email) 19/11/2024 21:08:11 

Par  decroocq.marc@wanadoo.fr (Particulier) (decroocq.marc@wanadoo.fr) 

Messieurs, 

 

Nous sommes propriétaires en indivision (4 frère et sœurs) d’une parcelle 

située à Marquise, hameau de Ledquent (secteur AK 822 et AK 824), 

actuellement en zone agricole. 

 

Nous demandons à ce que ce terrain (faisant partie d’un lot d’un peu plus de 

11.000 m2, issu de la succession de nos grands-parents Van Isacker : 

parcelles AK 0825/0823, AK 0824/0822, AK0821, AK0818/0815/0820 et AK 

0816/0817/0819), soit classé en terrain constructible, pour répondre aux 

besoins de la ville de Marquise et de la communauté de communes. 

 

Ces 5 lots situés à 700 mètres du centre- ville et à proximité immédiate de 

l’autoroute A16 pourraient être facilement fiabilisés ; d’autres 

constructions existent à proximité (maisons, hôtel…) et les réseaux sont 

présents. 

 

Il est à noter que 2 lots issus de la même succession (AK 

0837/0838/0836/0835), jouxtant notre parcelle, ont pu obtenir préalablement 

une modification de classement pour devenir constructibles. 

 

Et à noter également que l’ensemble des 7 terrains de la succession, 

auraient été classés, puis déclassées dans les années 90. 

 

De plus, dans le contexte actuel d’inondations à répétition, ce risque est 

totalement inexistant à Ledquent. 
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Nous nous tenons à votre disposition pour échanger sur notre demande. 

 

Dans l’attente de votre retour, nous vous prions de croire, Messieurs, en 

l’assurance de notre considération distinguée. 

 

Cordialement 

 

Félicie Decroocq 

 

Bénédicte Lelieur 

 

Emmanuel Lelieur 

 

Anne-Sylvie Foissey 

 

Appréciations CE 

Thème(s) 

 Marquise 

 Zonage 

Réponse du maître d’ouvrage : 

Voir réponse à l'observation 16. 

Analyse de la commission d’enquête : 

La commission d’enquête approuve la réponse du maître d’ouvrage. 

Observation N° 55 

(Email) 
19/11/2024 15:31:41 

Par  sigeo-sophie.guidoni@orange.fr (Autre) (sigeo-sophie.guidoni@orange.fr) 

  

De : sigeo-sophie.guidoni@orange.fr   

Envoyé : mardi 19 novembre 2024 14:11 

À : 'plui-cct2cenquetepublique@registredemat.fr' 

 

Cc : 'ddtm@pas-de-calais.gouv.fr' ; 'SIGEO - 

Julien BRUN' ; 'rte-cdi-lil-scet-urbanisme@rte-france.com' 

 

Objet : Participation PPA - RTE - EP – Révision du PLUi de la CC de la Terre 

des 2 Caps 

 

A l’attention de Monsieur Theliez 

 

Monsieur le Commissaire enquêteur,  

 

Dans le cadre de l’Enquête Publique relative à la procédure citée en objet, 

je vous prie de bien vouloir trouver en pièces jointes le courrier formulant 

les observations et ses annexes du Réseau de Transport d’Electricité. 

 

Vous en souhaitant bonne réception. 

 

Sincères salutations, 
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Sophie GUIDONI 

 

   SIGEO - Prestataire RTE – Activité Urbanisme 

 

   GUIDONI Sophie – Chargée de mission urbanisme 

 

   Aménagement du Territoire - Géomatique & Cartographie 

 

   Hydrologie,hydraulique, urbanisme & environnement 

 

   13200 Arles 

 

  Email direction :   sigeo@wanadoo.fr  

 

    Email RTE :   

rte-cdi-lil-scet-urbanisme@rte-france.com  

 

Pièces-jointes 
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Appréciations CE 

Thème(s)  Général CCT2C 

Réponse du maître d’ouvrage : 

Concernant le règlement écrit, la demande sera analysée en concertation avec les partenaires et 
notamment le PNR qui a également formulé un avis sur le sujet. 

S’agissant des servitudes et des modifications d'EBC, ces demandes pourront être intégrées dans le 
PLUi à l'issue de l'enquête publique. 

Analyse de la commission d’enquête : 
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La commission d’enquête approuve la réponse du maître d’ouvrage mais signale que cette contribution  
aurait due faire partie des avis des PPA et qu’elle est hors délais. 

Observation N° 56 (Mairie de 

Marquise) 
18/11/2024 13:40:00 

Par Fabrice DELHAYE (Particulier) -  62164 AMBLETEUSE () 

M. DELHAYE Fabrice représentant la famille FAIEULLE et BOUTON redemande la requalification 

de la parcelle AD n° 8 en zone AU afin de pouvoir faire un projet d'urbanisme 

Appréciations CE 

Thème(s) 

 Ambleteuse 

 Zonage 

Réponse du maître d’ouvrage : 

Parcelle AD 8 à Ferques, zone Ab (espace agricole à haute fonctionnalité écologique avérée), 22% en 
EBC, 22% en EVP au plan B. 

Comme répondu en l'observation 2, dans ce contexte de lutte contre l’étalement urbain et de 
l’artificialisation des sols, la révision du PLUi ne saurait autoriser cette demande de droits à bâtir 
supplémentaire sur une zone agricole. 

Analyse de la commission d’enquête : 

La commission d’enquête approuve la réponse du maître d’ouvrage. 

Observation N° 57 

(Mairie de Marquise) 
18/11/2024 16:31:00 

Par  M. DUWAT pour les Carrières du Boulonnais (Entreprise) - Carrières du Boulonnais 62250 

FERQUES (dduwat@groupecb.com) 

Dépôt d'un dossier de 20 pages et 2 photos aériennes 

Pièces-jointes DOSSIER CARRIERES PAGE DE COUVERTURE.jpg 
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Appréciations CE 

Thème(s) 

 Erreur Matérielle 

 Ferques 

 Leubringhen 

 Leulinghen-Bernes 

 Marquise 

 Règlement 

 Rinxent 

 Servitude d'utilité publique 

 ZNIEFF 

Réponse du maître d’ouvrage : 

Concernant la modification de l'inventaire du patrimoine naturel, la demande sera analysée en 
concertation avec la commune et le PNR, en croisant notamment avec l'avis du PNR sur le PLUi, et au 
regard des décisions prises suite à la réunion collective du 01/02/2024 (BDCO, CCT2C, PNR, CBD), mais 
aussi des échanges avec l'agence d'urbanisme BDCO et le PNR et du comité de suivi du Plan de Paysage 
du Bassin Carrier en juin 2024. 

Certains éléments (modifications de ZNIEFF ou de servitudes d'utilité publique) ne relèvent pas de la 
compétence de la CCT2C et ne pourront être modifiés comme souligné en réunion. 

Analyse de la commission d’enquête : 

La commission d’enquête approuve la réponse du maître d’ouvrage. 

Observation N° 58 (RegistreDemat) 20/11/2024 16:54:34 

Par Fabienne Labbe (Particulier) - 5 rue Jeanne d'Arc 62164 ambleteuse (af.labbe@gmail.com) 

Ma préoccupation principale:  que le jugement du TA du 22 mai 2024, qui a annulé les règles de 

hauteur du PLUi, soit pris en considération et que le règlement revienne à des hauteurs inférieures, 

fixées d'après celle des constructions existantes, afin de préserver une certaine harmonie dans la 

physionomie de nos villages. 

Appréciations CE 

Thème(s) 

 Ambleteuse 

 Règlement 

Réponse du maître d’ouvrage : 

Par le jugement du Tribunal Administratif du 22 mai 2024, en réponse au recours contre le PLUi 
approuvé le 04 décembre 2019 par l'association sauvegardons Ambleteuse, il a été reconnu une 
insuffisance du rapport de présentation qui ne justifie pas les majorations des règles de hauteurs et 
les différences instituées entre les zones UAc, UAd, Uba, UBb, UCa, UCb, UCd, A et N sur la commune 
d'Ambleteuse. Les règles de hauteurs ne sont donc pas remises en cause par le Tribunal Administratif, 
c'est le manque de justification qui présente un motif d'irrégularité du document.  

Par conséquent: sur les 21 communes du territoire de La terre des 2 caps, les règles de hauteur 
maximale au PLUi approuvé le 04 décembre 2019, des constructions dans ses articles UAd-9, UCb-9, 
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UCd-9, 1AUh-9, A-9 et N-9 ainsi que la tolérance d’un mètre ou deux mètres lorsque la hauteur fixée 
ne permet pas d’édifier un nombre entier d’étages droits sont annulées . C'est le retour aux règles des 
POS et PLU communaux qui s'appliquent dans l'instruction de toutes les autorisations d'urbanisme, 
contrariant de nombreux projets. 

En prise en compte des conclusions du jugement précité, les hauteurs inscrites au Règlement en 
chaque zone ont bien été vérifiées dans le cadre de la révision du PLUi et des nouvelles justifications 
dans le Rapport de Présentation ont été effectuées p58 du rapport de justification. A l'issue de 
l'enquête publique, un conseil juridique assurera de nouveau un travail de relecture veillant à la bonne 
faisabilité des règles indiquées et aux ajustements si nécessaires. 

Par ailleurs, dans le respect de la Loi Climat et résilience d'aout 2021 et en traduction de la stratégie 
politique du territoire (PADD), à l'écoute des architectes locaux concertés dans le cadre de la révision 
du PLUi, les documents d'urbanisme doivent permettre une certaine densité des constructions pour 
répondre à l'obligation de limiter l'artificialisation des sols et l'étalement urbain sur les terres agricoles 
et naturelles et pour permettre d'atteindre les performances énergétiques exigées par la 
Réglementation Thermique 2020. Le PADD du PLUi révisé permet ainsi de promouvoir les formes 
urbaines diversifiées tout en veillant à l'intégration paysagère dans le respect de la morphologie 
générale des bâtiments alentours. Les hauteurs édictées au Règlement correspondent à des 
morphologies urbaines existantes. 

Analyse de la commission d’enquête : 

La commission d’enquête approuve la réponse du maître d’ouvrage. Mais, la justification de la 
majoration des règles des hauteurs de construction a effectivement été faite mais a minima et présente 
encore des sources d’insécurité juridique et doit être retravaillée. 

Observation N° 59 

(Mairie de Marquise) 
18/11/2024 16:52:00 

Par  M. DEWAT pour LES CARRIERES DU BOULONNAIS (Entreprise) -  62250 FERQUES 

(ddewat@groupecb.com) 

Dépôt d'un dossier de 20 pages et 2 photos aériennes : 

- Ajout ci-dessous de 2 pages non enregistrées dans l'observation précédente   

Pièces-jointes IMG 4.jpg 

https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-59-1
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Appréciations CE 

Thème(s) 

 Erreur Matérielle 

 Ferques 

 Leubringhen 

 Leulinghen-Bernes 

 Marquise 

 Règlement 

 Rinxent 

 Servitude d'utilité publique 

 ZNIEFF 
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Réponse du maître d’ouvrage :  

Voir la réponse à l’observation 57. 

Analyse de la commission d’enquête : 

La commission d’enquête approuve la réponse du maître d’ouvrage. 

Observation N° 60 (Mairie 

d’Audinghen) 
20/11/2024 12:11:00 

Par Marc SARPAUX (Élu) - Mairie 62179 AUDINGHEN () 

- Le site 3 (camping) appartient à la commune et est complètement adapté pour recevoir une 

unité de gendarmerie (souhait gouvernemental). Présence d'urbanisation en face (fermes et gîtes). 

Implantation d'une aire de camping-cars sur une partie de la zone en continuité du parking P2 du 

Grand Site. Une urbanisation existe déjà puisqu'il y a la maison du Grand Site et ses bureaux ainsi 

qu'un hôtel-restaurant et un magasin. Un musée avec construction une habitation à l'arrière sur le 

terrain de camping avec 135 emplacements - HLL) 

 

- Parcelle AB 457 en zone Al actuellement. La demande de droits à construire est maintenue 

d'autant que ce terrain était constructible auparavant. On pourrait revoir la classification EBC afin de 

permettre la constructibilité. 

 

- Le calvaire au rond-point est repris en petit patrimoine bâti alors qu’il devrait être acté en 

patrimoine religieux. 

 

- Le muret de la rue de la Forge n'est pas en visuel sur le plan B-3 « secteurs et éléments à 

protéger » 

 

- Sur le plan B 3 « secteurs et éléments à protéger » certaines parcelles cadastrales ne sont 

pas reprises en « Bâtiment d'origine agricole » alors qu'il y a une activité agricole. 

Hameau d’Onglevert  AL 112 et 113  

Route de Floringzelle AC 49  

le Hamel AK 75  

et inversement certaines parcelles cadastrales sont reprises en « Bâtiment d’origine agricole » mais 

n’ont plus d'activité agricole  

Rue principale AO  98  

Rue principale AH 331  

Route de Todincthun AH 378 et AH 443 à 445 

 Route de Todincthun AH 64.  

 

- Sur le plan réglementaire A3 certaines exploitations agricoles n'ont pas de périmètre des 

100 m 

Hameau d’Onglevert AL 39 et 40  

Route du cran aux œufs AD 90 

Lieu-dit Watermel AK4  

Le Hamel AK 75 

 

- Sur le plan réglementaire A3, la parcelle cadastrale, route de Floringzelle AB 227, a été 

reprise dans le périmètre des 100 m autour des exploitations agricoles alors qu'il s'agit d'une maison 

individuelle. 

 

- Rue Portelette, parcelle 416 manque une servitude et les implantations demandées par ABF 

(Arbres). 
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Appréciations CE 

Thème(s) 

 Audinghen 

 O.A.P 

Réponse du maître d’ouvrage : 

Sur le plan B, l'intitulé "bâtiment d'origine agricole" ne signifie pas qu'il existe une activité agricole. Il 
s'agit de bâtiments au caractère patrimonial à protéger d'un point de vue architectural. A savoir qu'en 
zone A ou N, seuls les "bâtiments d'origine agricole" répertoriés au Plan B peuvent faire l'objet d'un 
changement de destination au besoin. Dès lors, il est possible que des bâtiments repérés n'aient plus 
d'activité agricole, mais il peut être envisagé de changer leur destination.  

Par ailleurs, au Plan de zonage A, sont nouvellement identifiés à titre INDICATIF :  les exploitations 
agricoles et le périmètre maximal de 100m possible autour de l'exploitation si projet d'habitat à 
proximité. C'est une information de fond de plan qui n’a pas de valeur opposable. Il s'agit de faciliter 
l'instruction des autorisations d'urbanisme dans le cadre du respect de la réciprocité des distances vis 
à vis des exploitations agricoles de type RSD ou ICPE. 

En fonction de l'observation reprise dans l'avis de la commune, les exploitations agricoles avec le 
périmètre indicatif des 100m pourront être ajoutées au plan A concernant:  

- Hameau d’Onglevert AL 39 et 40 
- Route du cran aux œufs AD 90 
- Lieu-dit Watermel AK4 
- Le Hamel AK 75 
Pourra être retirée du plan A : route de Floringzelle parcelle AB 227, identifiée comme exploitation 
agricole. 

Nous examinerons la demande concernant la Rue Portelette. 

Analyse de la commission d’enquête : 

La commission d’enquête approuve la réponse du maître d’ouvrage sur les différents points, à 
l’exception de la première question. Elle constate que le maître d’ouvrage n’a pas apporté de réponse 
sur l’emplacement de la nouvelle caserne de gendarmerie que la commune veut placer sur le site 3 
(camping) au lieu de l’emplacement réservé 3-01 qui d’ailleurs n’est pas identifié comme étant pour la 
nouvelle gendarmerie mais comme étant d’intérêt général ce qui ne veut rien dire. La commission 
d’enquête encourage vivement la CCT2C a étudié la proposition de la commune qui répond mieux au 
cahier des charges de la Gendarmerie nationale. Concernant les identifications des fermes avec leur 
périmètre de 100 m, si cela est seulement à titre INDICATIF, la commission d’enquête ne voit pas l’utilité 
de les mentionner sur les plans A qui sont opposables, surtout qu’il y a beaucoup d’erreurs dans un 
sens comme dans l’autre. 

Observation N° 61 (RegistreDemat) 21/11/2024 00:25:02 

Par Joseph Braun (Particulier) - 4A, rue de Paris 62164 Ambleteuse (jbdf110@gmail.com) 

Dans le cadre de cette enquête publique sur le projet de révision 2024 du PLUi de La Terre des 2 

caps, j'insiste pour que: 

1) soit sérieusement pris en compte le jugement du 22/05/2024 du Tribunal Administratif de Lille 

annulant les règles de hauteur 

2) les hauteurs autorisées dans le PLUi actuel soient revues à la baisse dans le but d'obtenir une 

meilleure intégration des constructions à leur environnement urbain et paysager. 

 

J. Braun 
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Appréciations CE 

Thème(s) 

 Ambleteuse 

 Règlement 

Réponse du maître d’ouvrage : 

Voir réponse à l'observation 58 

Analyse de la commission d’enquête : 

La commission d’enquête approuve la réponse du maître d’ouvrage. Mais, la justification de la 
majoration des règles des hauteurs de construction a effectivement été faite mais a minima et présente 
encore des sources d’insécurité juridique et doit être retravaillée. 

Observation 

N° 62 

(RegistreDe

mat) 

21/11/2024 12:16:57 

Par  Sauvegardons Ambleteuse - Arméria (Association) - 9 rue de Paris 62164 Ambleteuse 

(phcapelle@gmail.com) 

Bonjour, 

Nos observations portent sur 4 points: 1° Sur les règles de hauteur après l'annulation par le TA - 2° 

Espaces boisés classés à  Ambleteuse - 3° Extension du coeur de biodiversité à Ambleteuse - 4° 

Sur les toitures plates 

Pièces-

jointes 

courrierEnquêtePublique_2024.docx 

Association 

Sauvegardons 

Ambleteuse 

9 rue de Paris 

62164 Ambleteuse 

phcapelle@gmail.com 

 

Le 19 novembre 

2024 

Association Arméria 

46, rue Guynemer, 

 62930 Wimereux 

 

 

 

Enquête publique sur le projet de révision 2024 du PLUi  

 

 de la Communauté de Communes de la Terre des 2 Caps 

 

1. Sur les règles de hauteur dans le PLUi 

 

   Par un jugement n° 2003640 en date du 22 mai 2024, le Tribunal administratif 

de Lille a annulé, à la demande de l’association Sauvegardons Ambleteuse, la 

https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-62-1
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délibération en date du 4 décembre 2019  par laquelle la Communauté de 

Communes de la Terre des 2 Caps a approuvé son plan local d’urbanisme 

intercommunal « en tant qu’il édicte les règles de hauteur maximale des 

constructions dans les articles UAd-9, UCb-9, UCd-9, 1AUh-9, A-9, N-9, et en 

tant qu’il autorise dans les articles UAc-9 (al.5), UAd-9 (al.5), Uba-9 (al.6), 

UBb-9 (al.4), UCa-9 (al.5), UCb-9(al.5), UCd-9(al.5) une tolérance maximale 

d’un mètre ou, dans l’article A-9 (al.4) de deux mètres « lorsque la hauteur 

fixée ne permet pas d’édifier un nombre entier d’étages droits » 

(méconnaissance des articles L. 103-4 et R. 151-2 du code de l’urbanisme). » 

    
   À plusieurs reprises déjà, le TA de Lille a annulé le PLUi de la Terre des 2 Caps, partiellement 

ou en totalité. Le motif principal de ces annulations est clairement énoncé dans un considérant 

du jugement n° 1504376 du 19 juin 2018 annulant le PLUi de 2014: 

 

Considérant qu’il ressort des pièces du dossier que postérieurement à l’enquête 

publique, les auteurs du plan local d’urbanisme ont modifié les règles de hauteur dans 

les zones UAd-10, UCb-10, UCd-10, 1AUh-10, A-10 et N-10 ; que ces majorations de 

hauteur représentent de 20% à 33% des hauteurs initiales selon les zones, lesquelles 

couvrent près de trois quarts de la superficie des zones urbaines du territoire concerné 

par le plan local d’urbanisme ; qu’elles doivent ainsi être regardées comme modifiant 

sensiblement les possibilités de construction ; qu’il ressort du rapport de présentation, 

que les auteurs du plan local d’urbanisme ont entendu porter une attention particulière 

aux règles de gabarit des constructions, plus particulièrement dans les zones urbaines, 

en définissant ces règles par rapport au gabarit moyen des constructions existantes dans 

chaque zone ; que dans ces conditions, la modification des règles de hauteur initiales, 

dans les proportions indiquées, influe sur un parti d’urbanisme et doit être regardée 

comme portant atteinte à l’économie générale du plan ; (TA Lille, 19 juin 2018, n° 

1504376) 

 

  Le PLUi de 2019, concerné par l’annulation partielle du 22 mai dernier, révisait le PLUi de 

2014. Le jugement précité du 22 mai 2024 vise une nouvelle fois la modification des règles de 

hauteur initialement prévues dans l’arrêt de projet de 2013. Ces règles ont été illégalement 

modifiées postérieurement à l’enquête publique dans le sens d’une majoration significative des 

hauteurs maximales autorisées. Ces majorations, selon le juge, doivent être regardées comme 

« portant atteinte à l’économie générale du plan ». Au lieu de tirer les conséquences de ce 

jugement et de revenir sur ces majorations, le PLUi de 2019 les a encore augmentées comme le 

montre le tableau suivant : 
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Évolution des règles de hauteur de 2013 à 2024 

 

   Hauteur au faîtage dans 

le cas d’une toiture en 

pente  

Hauteur à 

l’acrotère 

dans le cas 

d’une toiture 

plate  

zone 

Arrê
t de 
proj
et 

2013 

Plui 

2014 
Plui 2019 

Arrêt 
de 

projet 
2024 

Arrê
t de 
proj
et 

2013 

Plui 

201

4 

Plui 

201

9 

Arrêt 
de 

projet 
2024 

UAd-

1  
7m  9m  + 1m  id.  6m  

7,5

m  

+ 

1m  
id.  

UAd-

2  
9m  12m  + 1m  9m  7,5m  9m  

+ 

1m  
7,5m  

UC

b  
7,5m  9m  + 1m  id.  6m  

7,5

m  

+ 

1m  
id.  

UC

d  
7,5m  9m  + 1m  id.  6m  

7,5

m  

+ 

1m  
id.  

1AU

h-1  
7m  9m  9m  9m  6m  

7,5

m  

7,5

m  
7,5m  

1AU

h-2  
9m  12m  12m  15m  7m  9m  9m  12m  

A 7,5m  

9m  
constructio

ns à 

destinatio

n 

d’habitatio

n 

…. 

ainsi que 

leurs 

extensions 

+ 2m  

------  

12m   

(+ 2m)   
constructio

ns à usage 

agricole  

 

id.  

-------  

12m   

(+ 2m)   
constructio
ns à usage  
agricole  

  

Ah 

6

m  

Ah 

7,5

m  

+ 

2m  

id.  

--------  

12m   

(+ 2m)   
constructio
ns à usage  
agricole  

  

N 7,5m  9m  9m  9m  

Nh 

6

m  

Nh 

7,5

m  

7,5

m  
7 ,5m  

 

   Les auteurs du PLUi de 2019 ont estimé que le Tribunal administratif ne censurait qu’un vice 

de forme et que la modification des règles de hauteur n’était pas remise en cause sur le fond.    

Il est pourtant manifeste que le vice de forme renvoie à une illégalité de fond. Les majorations 

de hauteur, selon le juge, « influent sur un parti d’urbanisme » et « portent atteinte à l’économie 

générale du plan. » Elles ont été effectuées par les auteurs du PLUi sans être justifiées au 

regard des objectifs du PADD, que les dispositions du règlement sont censées traduire. 
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   Selon l’article R151-2, 2° du code l’urbanisme, en effet, le Rapport de présentation du PLUi 

doit comporter les justifications de   

  

« la nécessité des dispositions édictées par le règlement pour la mise en œuvre du projet 

d’aménagement et de développement durables et des différences qu’elles comportent, 

notamment selon qu’elles s’appliquent à des constructions existantes ou nouvelles ou 

selon la dimension des constructions ou selon les destinations et les sous-destinations 

de constructions dans une même zone »  

  

   L’annulation partielle du PLUi prononcée le 22 mai 2024 par le TA, repose précisément sur 

ce motif  de l’absence de justification des majorations des règles de hauteur :   

  

8. Il ne ressort pas des pièces du dossier, plus particulièrement des termes du rapport 

de présentation, que celui-ci comporterait des justifications s’agissant tant des 

majorations des règles de hauteurs décidées, sur le territoire de la commune 

d’Ambleteuse, au sein des zones UAc, UAd, Uba, UBb, UCa, UCb, UCd, A et N et des 

différences instituées entre ces zones, que de leur nécessité au regard des objectifs du 

projet d’aménagement et de développement durable (PADD).   

 

   Comme le jugement cité le souligne, « les auteurs du plan local d’urbanisme ont entendu 

porter une attention particulière aux règles de gabarit des constructions, plus particulièrement 

dans les zones urbaines, en définissant ces règles par rapport au gabarit moyen des 

constructions existantes dans chaque zone ».  

 

Le Rapport de présentation affiche en effet cet objectif de reconduire les gabarits présents et de 

« respecter la morphologie générale (plan, gabarit) des espaces urbanisés » (Justifications des 

choix p.58), en particulier dans les communes littorales, pour l’application de la loi Littoral et 

de la règle d’extension limitée de l’urbanisation (L.121-13 du CU). 

 

Concernant les zones urbaines, de manière générale, les règles de gabarit des 

constructions des différentes zones sont définies par rapport au gabarit moyen des 

constructions existantes dans la zone en question. Ainsi pour la hauteur des 

constructions (article 8 des règlements de zone), qui est le paramètre le plus évident 

pour constater qu’une opération de construction constitue éventuellement une extension 

de l’urbanisation et apprécier du coup son caractère limité ou non, les règles ont été 

formulées sous la forme de valeurs maximales à partir des hauteurs moyennes des 

constructions existantes. (Justifications des choix p.129) 

 

   Alors que le PADD se fixe pour objectif de « promouvoir la conception de formes urbaines 

diversifiées, autres que linéaires, en privilégiant des modes d’implantation respectueux de la 

morphologie générale (plan, gabarit) des espaces urbanisés … » (orientation 1.4.4), les 

majorations décidées par les auteurs du PLUi sont telles qu’elles ne permettent plus l’intégration 

harmonieuse des constructions dans le bâti existant et dans le milieu environnant, en raison de 
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la forte rupture de gabarit qu’elles induisent par rapport au gabarit moyen des constructions 

existantes qui servaient initialement de référence.  

 

   À cet égard l’apparition dans le règlement du PLUi de 2019 d’une zone UR qui ne fixe plus 

aucune limite de hauteur maximale ni aucune règle d’emprise constitue une évolution 

dangereuse que ne saurait justifier l’objectif de densification des centres.  

 

  De même dans les zones à urbaniser, dans la catégorie 1AUh-II (zone d’urbanisation de 

morphologie urbaine), la hauteur maximale autorisée est de 15 mètres au faîtage en cas de 

toiture en pente, 12 mètres à l’acrotère en cas de toiture plate, ce qui représente une 

augmentation de plus de 65 % par rapport aux règles initiales de l’arrêt de projet de 2013. 

Pareilles majorations ne permettent plus une intégration harmonieuse des constructions dans 

leur environnement urbain,  ni en outre de préserver le carctère rural de la zone 1 AUh -I (zone 

d’urbanisation de morphologie rurale). 

  

   Dès 2014, la forte augmentation des coefficients d’emprise et l’introduction d’indices de 

densité renforcés dans certaines zones urbaines a permis de répondre à cet objectif de 

densification dans le but d’économiser les espaces naturels agricoles et forestiers (ENAF) par 

un processus de « densification horizontale ». Celle-ci est compatible avec l’axe transversal 

du PADD : « se développer en sauvegardant l’esprit des lieux », puisqu’elle n’altère pas 

fondamentalement la physionomie de nos villages. Ce n’est plus le cas de la « densification 

verticale » obtenue par la majoration des règles de hauteur. 

 

   Le projet de révision du PLUi n’apporte aucune évolution sur cette question. Les majorations 

de hauteur ne sont toujours pas justifiées de manière convaincante. L’annulation des règles de 

hauteur par le jugement du 22 mai 2024 porte toujours ses effets et tant que les élus ne seront 

pas revenus sur les majorations illégales, le PLUi restera juridiquement fragile.  

 

    Comme le Préfet le rappelle dans son avis p.24/26, le manque de cohérence entre les 

différentes parties du PLUi peut aboutir à l’annulation de la délibération approuvant le 

document. Il importe donc de mener ce travail de mise en cohérence entre le PADD et le 

règlement des hauteurs « afin de pallier d’éventuels recours dirigés contre celui-ci ». 

 

   Ajoutons que ces majorations, qui ont augmenté de façon significative les possibilités de 

construction, favorisent, on l’a déjà constaté à Ambleteuse, des opérations immobilières 

d’habitat collectif sur des parcelles privées (dents creuses)1 à destination de résidences 

secondaires ou d’investissement spéculatif, en particulier dans les communes littorales où la 

pression foncière est très forte et où la population locale peine à se loger. Le préfet dans son 

avis (Annexe, p. 3-4) note l’absence d’une stratégie globale à l’échelle de l’EPCI afin 

d’appréhender cette problématique du logement permanent. Une réflexion sur l’adaptation du 

règlement des hauteurs dans les zones concernées par cette problématique pourrait utilement 

                                                     
1 Un projet récent à Ambleteuse prévoyait la construction par un promoteur privé, sur une parcelle privée, d’un 
immeuble d’habitat collectif de 23 logements en R+2, d’une hauteur de 8,90m, en zone UCd, dans un secteur où 
l’architecture proche est en majorité composée de logements individuels en R+C. Ce projet avait été validé par le 
service instructeur de la CCT2C. L’association Sauvegardons Ambleteuse en a obtenu le retrait. 
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contribuer à l’élaboration de cette stratégie globale de réduction de la part des résidences 

secondaires en faveur du logement permanent des ménages locaux. 

2. Espaces boisés classés à Ambleteuse 

 

  L’article L121-27 du Code de l’urbanisme dispose : 

 

Le plan local d'urbanisme classe en espaces boisés, au titre de l'article L. 113-1, les 

parcs et ensembles boisés existants les plus significatifs de la commune ou du 

groupement de communes, après avis de la commission départementale de la nature, 

des paysages et des sites. 

 

   Dans son courrier du 17 octobre 2024 joint au dossier de l’Enquête publique, la Commission 

Départementale de la Nature, des Paysages et des Sites du Pas-de-Calais a reporté son avis sur 

le rapport de la DDTM.  

   Elle rappelle néanmoins les critères déterminants du classement en EBC :  

 l’importance et la qualité du boisement au regard de l’ensemble des 
espaces boisés présents sur le territoire ; 

 la valeur intrinsèque du boisement du point de vue quantitatif et 

qualitatif, que ce boisement soit public ou privé ; 

 la configuration des lieux, notamment la présence de constructions et la 
proximité immédiate d’un tissu urbanisé susceptible de miter ou de 

disqualifier le boisement considéré. 
  

    Au vu de ces critères, le reclassement en Espace Boisé classé du boisement classé dans le 

projet en Espace vert protégé dans le centre du village au plan B du PLUi révisé  serait justifié. 
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Un boisement semblable a été classé en EBC à Ambleteuse à proximité de la villa Robinson 

rue de l’Écluse. 

 

 

 

3. Proposition du Parc : extension du cœur de biodiversité sur l’ancien aérodrome 

d’Ambleteuse 

   Le secteur est déjà concerné par un arrêté de protection de biotope, une zone Natura 2000, 

une Znieff I. 

Il paraît logique d’intégrer l’ancien aérodrome en cœur de biodiversité. 



 

Enquête n° E24000075/59 Annexes II au rapport de la commission d’enquête 108 - 381 

 

 

 

4. Toitures plates 

 

   L’article U-10 des Dispositions applicables à l’ensemble des zones urbaines dans la partie 

relative aux Toitures comporte apparemment une coquille : il distingue les dispositions 

applicables aux toitures « Dans les zones UEa, UEb, UEc, UEd et UEt » p.47 et d’autres 

dispositions applicables également « Dans les zones UEa, UEb, UEc, UEd et UEt » p.48. 

Il faut corriger p.47 et écrire « En dehors des zones UEa, UEb, UEc, UEd et UEt ». 

    C’est là en effet que s’applique la restriction d’emploi des toitures plates et des toitures 

terrasses dans les constructions (alinéas 4 et 5) 

 

4. Les toitures plates et les toitures terrasses sont autorisées mais en 

faible proportion : au maximum 1/3 de l’emprise au sol du bâtiment 

principal*.  

 

5. Les toitures plates de plus de 20m² devront obligatoirement être 

végétalisées.  
 

   Les mêmes dispositions s’appliquent dans les zones à urbaniser. (Article 1 AUh-10, 19 et 20). 
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   Sur le fond, cette question des toitures plates a souvent fait débat. Le règlement impose leur 

végétalisation.  

 

   Or, selon l’article L111-16 du Code de l’urbanisme :  

 

« … le permis de construire ou d'aménager ou la décision prise sur une déclaration 

préalable ne peut s'opposer à l'utilisation de matériaux renouvelables ou de matériaux 

ou procédés de construction permettant d'éviter l'émission de gaz à effet de serre, à 

l'installation de dispositifs favorisant la retenue des eaux pluviales ou la production 

d'énergie renouvelable … ». 

 

Et l’article R111-23, pour l'application de l'article L. 111-16, donne la liste des dispositifs, 

matériaux ou procédés, parmi lesquels :  

1° Les bois, végétaux et matériaux biosourcés utilisés en façade ou en toiture ; 

 

   L’on en déduit l’impossibilité d’interdire les toitures plates végétalisées. Or ce qu’on ne peut 

interdire, c’est seulement la végétalisation des toitures. Mais les toitures plates ne sont pas les 

seules qui permettent la mise en œuvre de couvertures végétalisées ainsi que le rappelle l’arrêt 

de la cour administrative d’appel de Nancy du 22/11/2018, n° 17NC02952 ou encore celui de 

la CAA de Lyon, du 2 juillet 2019, n° 18LY03541 qui précise, à propos de l’article L.111-6 :  

 

« ces dispositions n'ont pas pour effet d'écarter l'application d'un PLU qui, sans 

interdire de tels matériaux ou procédés, proscrit ...les toitures terrasses ». 

 

   Il serait donc tout à fait possible d’interdire les toitures plates et les toitures terrasses. 

 

   Les auteurs du projet de révision ont préféré, plutôt que d’interdire, limiter l’extension de ce 

type de toiture « à 1/3 de l’emprise au sol ». Outre que cette proportion d’1/3 peut déjà 

représenter, selon les contextes, un élément architectural d’un fort impact visuel, cela n’ira pas 

sans poser des problèmes d’application.  

 

  Ne serait-il pas plus simple d’interdire par principe les toitures en terrasse, tout en prévoyant 

dans le règlement une possibilité de déroger à la règle ? 

 

    L’arrêt de la cour administrative d’appel de Nantes du 10/01/2020, n° 18NT02875 est 

particulièrement intéressant à cet égard ; il cite un article du règlement du POS de la commune 

de Saint-Jean-le-Thomas ainsi libellé : 
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« Nonobstant ces dispositions, pourront être autorisées les constructions faisant preuve 

d'une architecture contemporaine de qualité et d'une volonté d'intégration dans 

l'environnement. » 

 

   Cela laisse aux maires qui le souhaitent une certaine liberté d’appréciation, dans les limites 

par ailleurs fixées par l’article R.111-27, qui est d’ordre public : 

 

« Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de 

prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs 

dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont 

de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, 

aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives 

monumentales ». 

 

   En outre ce serait bien dans l’esprit du « Cahier de références et de prescriptions 

paysagères et architecturales » annexé au PLUi qui n’exclut pas a priori des formes 

architecturales contemporaines pourvu qu’ « elle(s) s’intègre(nt) dans le paysage et garde(nt) 

une harmonie avec l’architecture traditionnelle. » (Cahier de références …, p.47). 

 

Le Président de Sauvegardons Ambleteuse 

Philippe Capelle 

 

Appréciations CE 

Thème(s) 

 Ambleteuse 

 Règlement 

Réponse du maître d’ouvrage : 

Règles de hauteur : Le PLUi 2014 a fait l'objet d'une annulation totale du document suite aux 
conclusions du Tribunal administratif de Lille le 19 juin 2018, notamment sur le fait que les règles de 
hauteurs majorées ont été réécrites entre l'arrêt de projet et l'approbation du document, ce qui a été 
jugé comme "portant atteinte à l'économie générale du document". En dehors de ce cas, il n'est pas 
prouvé que l'évolution des règles de hauteur peut "porter atteinte à l'économie générale du 
document". De ce fait, les règles de hauteur telles que définies dans l'arrêt de projet du PLUi révisé, 
bien que similaire à celles annulées par le jugement du Tribunal Administratif de Lille du 22/05/2024, 
ne peuvent être considérées comme "portant atteinte à l'économie générale du document".  

Le PLUi 2019 a fait l'objet d'une annulation partielle du document suite aux conclusions du Tribunal 
administratif de Lille du 22 mai 2024, sur l'insuffisance du rapport de présentation qui ne justifie pas 
les majorations des règles de hauteurs et les différences instituées entre les zones UAc, UAd, Uba, 
UBb, UCa, UCb, UCd, A et N sur la commune d'Ambleteuse, ce qui a conduit à l'annulation de la règle 
des hauteurs au PLUi 2019 et l’application de la règles des POS et PLU communaux sur l’ensemble des 
21 communes du territoire. 
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Dans le cadre de la révision du PLUi, les conclusions du jugement précité ont bien été prises en compte. 
Les hauteurs inscrites au Règlement en chaque zone ont bien été vérifiées dans le cadre de la révision 
du PLUi et des nouvelles justifications dans le Rapport de Présentation ont été effectuées p58 du 
rapport de justification. A l'issue de l'enquête publique, un conseil juridique assurera de nouveau un 
travail de relecture veillant à la bonne faisabilité des règles indiquées et aux ajustements si 
nécessaires. 

Par ailleurs, dans le respect de la Loi Climat et résilience d'aout 2021 et en traduction de la stratégie 
politique du territoire (PADD), à l'écoute des architectes locaux concertés dans le cadre de la révision 
du PLUi, les documents d'urbanisme doivent permettre une certaine densité des constructions pour 
répondre à l'obligation de limiter l'artificialisation des sols et l'étalement urbain sur les terres agricoles 
et naturelles et pour permettre d'atteindre les performances énergétiques exigées par la 
Réglementation Thermique 2020. Le PADD du PLUi révisé permet ainsi de promouvoir les formes 
urbaines diversifiées tout en veillant à l'intégration paysagère dans le respect de la morphologie 
générale des bâtiments alentours. Les hauteurs édictées au Règlement correspondent à des 
morphologies urbaines existantes. 

Règlement sur les dispositions communes à chaque zone, dans l'article U10: "Dans les zones UEa, UEb, 
UEc, UEd et UEt » p.47 sera supprimé, il s'agit d'une erreur. 

Intégration harmonieuse des constructions dans le bâti existant : les travaux menés par l'agence 
d'urbanisme permettent de prouver que les règles de hauteur fixées correspondent à des formes 
urbaines existantes sur le territoire, mais également à celles retrouvées dans de nombreux projets de 
logement instruits par la CCT2C. 

En concertation avec les partenaires, le règlement de la zone UR (notamment en commune littorale) 
pourrait évoluer pour comporter des règles limitées d'emprise au sol et de hauteur maximale, en 
veillant toute fois à ne pas porter atteinte à l'économie générale du document. 

Enfin, la hauteur maximale définie en zone 1AUh-II (zone à caractère urbain) ne peut influencer le 
caractère rural de la zone 1AUh-I. 

Espace boisé classé au sein du tissu urbain : la demande sera étudiée en concertation avec les 
partenaires. Cependant, afin de faciliter la gestion des boisements au sein du tissu urbain, il peut être 
préconisé de les classer en EVP plutôt qu'en EBC. 

Cœur de biodiversité : la demande sera étudiée en concertation avec les partenaires. Cependant, les 
protections déjà mises en place sur cet espace (arrêté de biotope, ZNIEFF de type 1, zone Natura2000), 
participent déjà largement à la préservation et mise en valeur de cet espace. 

Toitures plates : le principe d'interdiction des toitures plates ne fait pas consensus pour l'ensemble 
des élus du territoire. La règle proposée dans le courrier "« Nonobstant ces dispositions, pourront être 
autorisées les constructions faisant preuve d'une architecture contemporaine de qualité et d'une 
volonté d'intégration dans l'environnement. » a été soumise à relecture juridique, et est considérée 
comme sujette à interprétations, donc fragile juridiquement. C'est notamment pour cette raison que 
le terme "architecture contemporaine" a été retiré du règlement écrit du PLUi révisé. Cependant, 
comme vous le proposez, l'alinéa 2 de l'article U10 a été renforcé dans l'arrêt de projet, pour 
permettre de refuser un projet sur le critère notamment de l'intégration paysagère. 

Analyse de la commission d’enquête : 

Sur la règle sur les hauteurs la commission d’enquête approuve la réponse du maître d’ouvrage. Mais, 
la justification de la majoration des règles des hauteurs de construction a effectivement été faite mais 
a minima et présente encore des sources d’insécurité juridique et doit être retravaillée. 
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Concernant, les EBC en milieu urbain, le classement en EBC ou en EVP doit se faire s’il y a des arbres 

remarquables ou pas. S’il y en a, c’est un classement EBC, sinon on peut classer le secteur en EVP. 

La commission d’enquête approuve la réponse du maître d’ouvrage sur le cas de l’ancien aérodrome 

d’Ambleteuse, les protections sont déjà nombreuses. Quant aux toitures plates ou toiture terrasses, 

c’est de l’interprétation d’un côté comme de l’autre. Les maisons contemporaines sont une réalité et les 

interdire serait source d’insécurité juridique. Le critère de l’intégration paysagère est subjectif et n’a pas 

de valeur juridique, il est donc contestable. 

Observation N° 63 

(RegistreDemat) 
22/11/2024 09:43:08 

Par Erwan Sellier (Professions Juridiques (Avocat, Notaire…)) - 229 rue solférino 59000 Lille 

(erwan.sellier@sellieravocat.fr) 

Monsieur le Président de la commission d'enquête, 

 

Je suis le conseil de Monsieur et Madame PROUVOT qui m'ont mandaté afin de vous transmettre 

les observations ci-jointes dans le cadre de la révision du PLUi de la CC de la Terre des 2 caps. 

 

Vous en souhaitant bonne réception. 

 

Je vous prie de recevoir, Monsieur le Président de la commission d'enquête, mes sincères 

salutations. 

 

Erwan Sellier 

Avocat au Barreau de Lille 

Pièces-jointes 

Observations enquête publique PLUi M et Mme PROUVOT.pdf 

 

https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-63-1
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Appréciations CE 

Thème(s) 

 Règlement 

 Wissant 

Réponse du maître d’ouvrage : 

Réponse apportée lors de l’enquête publique pour l’approbation du PLUi 2019 :  

« Les parcelles en question font l’objet d’un espace vert protégé. 

Le tracé de l’EVP semble effectivement une protection inadéquate. Le Plan B pourra être adapté en 
conséquence. Sera néanmoins préservé le linéaire d’arbres en limite de propriété, pour sa valeur 
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paysagère et dans son contexte de proximité avec un EBC. Ce point pourra être rectifié en concertation 
avec la commune. » 

Dans le cadre de la révision, les parcelles AC 415 et 416 demeurent en zone UCD au plan de zonage A.  

Au plan B, la haie protégée ou "à créer" demeure également, par contre un Espace Vert Protégé (EVP) 
a été inscrit sur les parcelles 415 et 416.  

L’unité foncière de cet EVP compte une surface de 1 583m². Avec une emprise au sol permise de 10%, 
une construction est possible avec une emprise au sol de 158m² sur la totalité de l'EVP. Un Permis 
d'aménager pourra être déposé si répartition différente de l'EVP entre les 2 lots.  

En application du code de l'urbanisme (art. L151-23 du CU), de la LOI Biodiversité d'aout 2016 et du 
Plan Climat du boulonnais en février 2021, la stratégie politique du territoire de La terre des 2 caps 
fixe comme objectif de "Préserver les éléments de nature au sein des bourgs et des villages sous la 
forme d’un maillage". Intégrée dans la prescription de la révision du PLUi en mars 2020, la mise à jour 
des éléments à protéger du patrimoine naturel inscrits au Plan B a donc fait l'objet d'une concertation 
avec les communes et le Parc Naturel Régional mais aussi le Symsageb et le conservatoire du littoral. 

La révision a permis d'identifier et localiser des éléments de paysage et délimiter des sites et secteurs 
à protéger pour des motifs d'ordre écologique, notamment pour la préservation, le maintien ou la 
remise en état des continuités écologiques. 

501 nouveaux éléments validés par les communes ont été ajoutés dans le cadre de la révision du PLUi 
sur la CCT2C. 

Les parcelles AC415 et 416 constituent une continuité boisée avec l'espace du Typhonium (Monument 
historique), classé en EBC, Znieff de type 1. Cette continuité boisée avec haies végétales, contribuent 
fortement à la qualité paysagère des lieux. L'inscription d'un EVP permet ainsi de limiter 
l'artificialisation des sols de nature.  

Toutefois, à l’issue de l’enquête publique, la commune ainsi que les partenaires seront concertés sur 
cette demande. 

Analyse de la commission d’enquête : 

La commission d’enquête approuve la réponse du maître d’ouvrage mais estime que la demande est 
partiellement justifiée et qu’elle doit être réétudiée car s’il n’y a pas eu de changement d’un point de 
vue écologique depuis l’approbation du PLUi de 2019 il n’y a pas de raisons de revenir en arrière. 
Concernant, les EBC en milieu urbain, le classement en EBC ou en EVP doit se faire s’il y a des arbres 
remarquables ou pas. S’il y en a, c’est un classement EBC, sinon on peut classer le secteur en EVP. 

Observation N° 64 

(Hôtel communautaire 

de La terre des 2 caps) 

22/11/2024 09:05:00 

Par CAPELLE Philippe SAUVEGARDONS AMBLETEUSE (Association) - 9 rue de Paris 62164 

AMBLETEUSE () 

Je suis le président de l'association "Sauvegardons Ambleteuse" et à ce titre, je vous informe que 

nous avons déposé une observation (courrier de 8 pages) détaillant notre inquiétude notamment sur 

les règles de hauteur. Nous avons constaté que dans le dossier d'enquête le jugement du 22 mai 

2024 du Tribunal administratif de Lille ne figure pas. Ce jugement que je vous remets annule en 

partie le PLUi de 2019 sur les hauteurs de construction et nous donne raison. 

Pièces-jointes Observation n°13-1 CCT2C.jpg 

https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-64-6


 

Enquête n° E24000075/59 Annexes II au rapport de la commission d’enquête 138 - 381 

 

 

Observation n°13-2 CCT2C.jpg 

https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-64-7
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Observation n°13-3 CCT2C.jpg 

https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-64-5
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Observation n°13-4 CCT2C.jpg 

https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-64-4
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Observation n°13-5 CCT2C.jpg 

https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-64-3
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Observation n°13-6 CCT2C.jpg 

https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-64-2
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Observation n°13-7 CCT2C.jpg 

https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-64-1
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Appréciations CE 

Thème(s) 

 Ambleteuse 

 Règlement 

Réponse du maître d’ouvrage : 

Voir réponse à l'observation 58. 

Analyse de la commission d’enquête : 

La commission d’enquête approuve la réponse du maître d’ouvrage. Mais, la justification de la 
majoration des règles des hauteurs de construction a effectivement été faite mais a minima et présente 
encore des sources d’insécurité juridique et doit être retravaillée. 
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Observation N° 65 (Hôtel 

communautaire de La terre des 2 

caps) 

22/11/2024 09:30:00 

Par FOSSETTE Denis ARMERIA (Association) - 46 rue Guynemer 62930 WIMEREUX () 

Je suis le secrétaire de l'association "Arméria" qui se préoccupe principalement de la défense des 

espaces protégés et des sites naturels des 2 caps. Je précise que nous nous sommes joints à 

l'association "Sauvegardons Ambleteuse" dans le courrier qui a été déposée hier sur le registre 

numérique pour le reclassement des espaces boisés du centre bourg. 

Appréciations CE 

Thème(s) 

 Ambleteuse 

 Autres 

Réponse du maître d’ouvrage : 

Voir réponse à l'observation 62 

Analyse de la commission d’enquête : 

Concernant, les EBC en milieu urbain, le classement en EBC ou en EVP doit se faire s’il y a des arbres 

remarquables ou pas. S’il y en a, c’est un classement EBC, sinon on peut classer le secteur en EVP. 

Observation N° 66 (Hôtel 

communautaire de La terre des 2 

caps) 

22/11/2024 09:45:00 

Par François HAMAIN (Particulier) - 93 rue de Hauteville 62250 SAINT-INGLEVERT () 

Je suis venu me renseigner sur un emplacement réservé à Wissant, le 21-04, et je voudrais avoir 

confirmation que cela est pour la création d'un vélo route et je m'interroge sur la partie finale de cet 

emplacement qui est très large par rapport au reste. Vous me confirmez qu'il s'agit d'un 

aménagement cyclable et non pas d'une aire de stationnement. D'autre part, il est prévu une zone à 

urbaniser à Saint-Inglevert à proximité de l'autoroute A16. Je pense qu'il aurait été préférable de la 

créer au hameau de Hauteville dans la partie libre qui était une ancienne friche industrielle, cela 

représente quatre petites parcelles agricoles n'impactant pas très fort la consommation de terres 

agricoles alors que le projet actuel fait une emprise sur une seule et même parcelle agricole. Je 

précise que les parcelles du haut de Hauteville sont desservies par le bus scolaire. 

Appréciations CE 

Thème(s) 

 Emplacement réservé 

 O.A.P 

 Saint-Inglevert 

 Wissant 

Réponse du maître d’ouvrage : 

La localisation de la zone 1AUh à St-Inglevert est issue d'un travail avec la commune sur une stratégie 
d'aménagement cohérente à mener avec le renforcement du centre-bourg. La zone à urbaniser est 
notamment située à proximité de l'école. 

Un Permis d'Aménager déposé par Habitat Hauts-de-France a été accordé le 22/12/2022 et une OAP 
permet d'encadrer les principes d'aménagement. 

Analyse de la commission d’enquête : 
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La commission d’enquête estime que la friche du hameau de Hauteville n’a plus sa place dans la liste 

des sites de renouvellement urbain si elle ne répond pas à la stratégie d’aménagement désirée par la 

commune. 

Observation N° 67 

(Courrier) 
22/11/2024 10:10:00 

Par Daniel LELIEVRE - 950 rue de Belle 62720 WIERRE-EFFROY () 

Remise d'un courrier d'une page 

Pièces-jointes 

Courrier n°2 CCT2C.jpg 

 

Appréciations CE 

Thème(s) 

 Emplacement réservé 

 Wierre-Effroy 

Réponse du maître d’ouvrage : 

https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-67-1
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Wierre-Effroy- En concertation avec la commune, l'Emplacement Réservé 20-07 "gestion de 
l'assainissement" sera réinterrogé à l’issue de l’enquête publique. 

Analyse de la commission d’enquête : 

La commission d’enquête approuve la réponse du maître d’ouvrage. 

Observation N° 68 

(Courrier) 
22/11/2024 10:10:00 

Par Henri QUENU (Particulier) - La liegette 62250 MARQUISE () 

Remise d'un courrier d'une page 

Pièces-jointes 

Courrier n°4 CCT2C.jpg 

 

Appréciations CE 

Thème(s)  Leulinghen-Bernes 

https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-68-1
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 Marquise 

 Zonage 

Réponse du maître d’ouvrage : 

Parcelle AD60 - zone A à Marquise ; AK212 - zone N à Leulinghen-Bernes ; A227 à Audembert - zone 
Ab (espace agricole à haute fonctionnalité écologique avérée) et 40% en aléa retrait et gonflement 
d'argile. 

Comme répondu en l'observation 2, dans ce contexte de lutte contre l’étalement urbain et de 
l’artificialisation des sols, la révision du PLUi ne saurait autoriser cette demande de droits à bâtir 
supplémentaire sur une zone agricole ou naturelle. 

Analyse de la commission d’enquête : 

La commission d’enquête approuve la réponse du maître d’ouvrage. 

Observation N° 69 (Hôtel 

communautaire de La terre des 2 

caps) 

22/11/2024 10:20:00 

Par David SNOECK (Particulier) - 1585 route d'Escalles 62231 PEUPLINGUES () 

Je suis venu vérifier que la parcelle AE51 a bien été classée en zone à urbaniser à Wissant, ce qui 

est le cas car vous me le confirmez. 

Appréciations CE 

Thème(s) 

 Wissant 

 Zonage 

Réponse du maître d’ouvrage : / 

Analyse de la commission d’enquête : 

Présentation du dossier. Aucune remarque particulière. 

Observation N° 70 (Hôtel 

communautaire de La terre des 2 

caps) 

22/11/2024 10:40:00 

Par Christian et Véronique DUTERTE (Particulier) - 169 chemin de la Creuse 62250 

LEUBRINGHEN () 

Nous sommes venus vérifier que notre parcelle B458 à Audembert avait toujours une partie en zone 

UCd ce qui est le cas, vous nous le confirmez. 

Appréciations CE 

Thème(s) 

 Audembert 

 Zonage 

Réponse du maître d’ouvrage : / 

Analyse de la commission d’enquête : 

Présentation du dossier. Aucune remarque particulière. 

Observation N° 71 

(Courrier) 
22/11/2024 09:40:00 
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Par OLIVIER, Eric SCI OLIMOB (Autre) - 5 rue Georges Sand 62179 WISSANT () 

Remise d'un courrier de 7 pages 

Pièces-jointes 

Courrier n°3-1 CCT2C.jpg 

 

Courrier n°3-2 CCT2C.jpg 

https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-71-7
https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-71-6
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Courrier n°3-3 CCT2C.jpg 

https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-71-5
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Courrier n°3-4 CCT2C.jpg 

https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-71-4
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Courrier n° 3-5 CCT2C jpg 
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Courrier n°3-6 CCT2C.jpg 

https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-71-2
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Courrier n°3-7 CCT2C.jpg 

https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-71-1
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Appréciations CE 

Thème(s) 

 Wissant 

 Zonage 

Réponse du maître d’ouvrage : 

Wissant- Parcelle AE396, zone A, 48% en aléa Retrait et gonflement d'argile, entouré d'une haie 
classée et voisine d'un EBC et d'un espace naturel relais de la trame verte et bleue régionale, ruisseau 
le Herlen en fond de parcelle - zone agricole. 

Comme répondu en l'observation 2, dans ce contexte de lutte contre l’étalement urbain et de 
l’artificialisation des sols, la révision du PLUi ne saurait autoriser cette demande de droits à bâtir 
supplémentaire sur une zone agricole. 
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De plus, dans le cadre de la révision du PLUi, le Bureau d’étude BIOTOPE en charge de la mise à jour 
de l’évaluation environnementale du document, a réalisé un pré-diagnostic: zone 
humide/faune/flore/réglementation afin de faire ressortir les enjeux écologiques prégnants sur le site. 

Au regard des expertises écologiques : la parcelle présente des enjeux notables en matière 
écologiques, elle est occupée par une prairie caractéristique de zone humide, riche en espèce et 
susceptible d’accueillir des espèces végétales protégées et/ou patrimoniales. Des enjeux liés à la faune 
sont présents sur les linéaires de haies et fourrés arbustifs en bordure de parcelle (avifaune 
notamment). D’autres groupes taxonomiques comprenant des espèces protégées et ou patrimoniales 
sont susceptibles d’exploiter la parcelle (insectes, amphibiens, reptiles notamment). Le sondage 
pédologique réalisé confirme que c'est une zone humide avérée.  

Sur cette base et de façon concertée avec la commune et l’ensemble des partenaires, notamment les 
services de l'Etat le Symsageb et le Parc Naturel Régional, cette parcelle ne peut accueillir de 
l'urbanisation. 

Analyse de la commission d’enquête : 

La commission d’enquête approuve la réponse du maître d’ouvrage. 

Observation N° 72 (Hôtel 

communautaire de La terre 

des 2 caps) 

22/11/2024 10:00:00 

Par DUWA, David LES CARRIERES DU BOULONNAIS (Entreprise) - avenue de l'Europe 62250 

LEULINGHEN-BERNES () 

Les Carrières du Boulonnais sont propriétaires de plusieurs habitations sur plusieurs communes de 

la CCT2C. Nous nous interrogeons sur les motivations concernant les bâtis protégés car dans le 

PLUi de 2019 les catégories et le niveau de protection sont bien décrits alors que dans le projet de 

révision, la catégorie est toujours la même "Bâti d'origine agricole" et le niveau de protection a 

disparu. Nous voudrions savoir sur quels critères ils se basent pour justifier cet inventaire. Dans le 

règlement à la page 21 il est dit que les bâtiments agricoles sont présents en zone A ou N mais ce 

n'est pas le cas car il y en a en zone U par exemple au 235 rue d'Uzulot à Leulinghen-Bernes, 31 

avenue de l'Europe à Leulinghen-Bernes et le 19 rue de l'Eglise dans la même commune qui sont 

classés en UCd et le 15 avenue de l'Europe en UAd-1, voir les pièces jointes. 

Pièces-jointes Observation n°18-2 CCT2C.jpg 

https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-72-1
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Observation n°18-1 CCT2C.jpg 

https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-72-2
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Appréciations CE 

Thème(s) 

 Général CCT2C 

 Règlement 

Réponse du maître d’ouvrage : 

Sur Leulinghen-Bernes par exemple: 12 propriétés bâties sont repérées au plan B du PLUi, appartenant 
aux carrières du boulonnais. 

Les Eléments à protéger du patrimoine bâti (art. L151-19 du CU) inscrit sur le Plan B du PLUi révisé 
sont le résultat d'un travail concerté. Dans le cadre de l'élaboration du PLUi approuvé en 2014, un 
bureau d'étude avait été missionné pour le repérage des éléments du patrimoine bâti traditionnel à 
protéger afin de valoriser et préserver la richesse de nos patrimoines et l’identité du territoire. Ce 
repérage a été supervisé par le Parc Naturel Régional en lien avec la CCT2C, puis concerté et validé 
avec les communes.  

En traduction de la stratégie politique sur le territoire précisé dans le PADD du PLUi révisé, le repérage 
effectué par le bureau d'étude a de nouveau été proposé aux communes pour vérification. Et le Parc 
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Naturel Régional a pu également compléter cet inventaire à la demande de certaines communes par 
un repérage sur le terrain approfondi. 872 nouveaux éléments ont été ajoutés dans le cadre de la 
révision du PLUi. 

Le classement du patrimoine d'origine agricole s'effectue donc en fonction du caractère patrimonial 
bâti et non s’il est classé en zone U, A ou N. 

P21 du règlement, le pétitionnaire est informé qu'en zone A ou N, ne peuvent faire l'objet d'un 
changement de destination que les bâtiments repérés au plan B (présentant un caractère patrimonial) 

La rédaction de cette disposition sera corrigée pour plus de clarté à l’issue de l’enquête publique. 

Analyse de la commission d’enquête : 

La commission d’enquête estime que la réponse dédouane le bureau d’étude qui visiblement a commis 

de nombreuses erreurs. Ou c’est un bâti d’origine agricole ou ça ne l’est pas, le zonage n’a rien à voir 

là-dedans. L’inventaire doit être revu entièrement. 

Observation N° 73 (Mairie de Wierre-

Effroy) 
21/11/2024 09:43:00 

Par Jean DUFLOS (Particulier) - 72 rue de Marquise 62720 WIERRE-EFFROY () 

Dépôt hors permanence : 

Consultation du plan A1 

Appréciations CE 

Thème(s) 

 Wierre-Effroy 

 Zonage 

Commentaires de la commission 

d’enquête 
 Dominique Malvaux (23/11/2024 09:46:23) :  

Réponse du maître d’ouvrage : / 

Analyse de la commission d’enquête : 

Présentation du dossier. Aucune remarque particulière. 

Observation N° 74 

(Courrier) 
20/11/2024 10:22:00 

Par PARENTY, Franck Maire de la commune (Élu) - 20 impasse de la mairie 62250 BAZINGHEN () 

Envoi d'un courrier 

Pièces-jointes 

Courrier n°1 Bazinghen.PDF 

 

https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-74-1
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Appréciations CE 

Thème(s) 

 Bazinghen 

 O.A.P 

Réponse du maître d’ouvrage : 

Bien noté. 

Analyse de la commission d’enquête : 

La commission d’enquête prend bonne note de la question et de la réponse 

Observation N° 75 

(RegistreDemat) 
23/11/2024 17:32:33 

Par Jean-Marc Dorly (Particulier) - 61 route d'Ausques 62179 Tardinghen 

(jeanmarcdorly@gmail.com) 
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Bonjour, 

j'ai consulté les documents du futur PLUI et je suis très favorable aux modifications qui y sont 

apportées: 

- bâtiment dans un style régional contemporain 

- place importante à l'écologie (haie, toiture terrasse végétalisme, essence locale,...) 

- importance des sources d'énergie renouvelables (puit canadien, panneaux solaires) 

 

2 remarques: 

 

1)je n'ai pas vu la possibilité donnée au éoliennes tubes individuelles, insonores, très peu visuelles 

et évolutives. 

 

2) les toitures terrasses, végétalisées ou pas, sont une évolution indispensable pour les implantions 

écologiques mais également pour l'impact visuel des constructions, cela laisse un regard fuyant sur 

le paysage. 

D'ailleurs il existe sur Tardinghen déjà des toitures terrasses, route d'Ausques et au Châtelet chez 

notre maire. 

 

Bien cordialement, 

Jean-Marc Dorly 

Pièces-jointes 

IMG_4261.jpeg 

 

IMG_4258.jpeg 

https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-75-1
https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-75-2
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Appréciations CE 

Thème(s) 

 Général CCT2C 

 Tardinghen 

Réponse du Maitre d’ouvrage : 

Dans le cadre de la révision du PLUi, le règlement encadre l'installation d'éolienne par cette disposition 
page 51: "L’implantation d’éoliennes domestiques est autorisée sous réserve du respect des 
conditions cumulatives suivantes : 

- Les dispositifs devront garantir une bonne intégration architecturale et paysagère dans le bâti 
existant et dans le milieu environnant. 

- Conditions posées par le code de l’urbanisme : la distance entre l’éolienne et les limites du terrain 
doit être au minimum égale à un tiers de sa hauteur ; elle ne doit pas gêner la circulation aérienne et 
elle ne doit pas être visible depuis la voie publique. 

- La hauteur du mat est inférieure à 8m" 

Les toitures terrasses sont autorisées mais de façon limitée de manière à préserver l'intégration 
paysagère des constructions selon les caractéristiques identaires du territoire de La terre des 2 caps 
décrites en annexe 3 du règlement "cahier de prescriptions architecturales et paysagères". 

Les dispositions sont page 48: 

"4. Les toitures plates et les toitures terrasses sont autorisées mais en faible proportion : au maximum 
1/3 de l’emprise au sol du bâtiment principal*. 

5. Les toitures plates de plus de 20m² devront obligatoirement être végétalisées." 

Analyse de la commission d’enquête : 

La commission d’enquête approuve la réponse du maître d’ouvrage. Quant aux toitures plates ou toiture 

terrasses, c’est de l’interprétation d’un côté comme de l’autre. Les maisons contemporaines sont une 
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réalité et les interdire serait source d’insécurité juridique. Le critère de l’intégration paysagère est 

subjectif et n’a pas de valeur juridique, il est donc contestable. 

Observation N° 76 (Mairie de 

Ferques) 
25/11/2024 10:29:00 

Par Eric ADMOND (Particulier) -  62250 FERQUES () 

Ce monsieur est "passé par curiosité voir s'il y avait des changements" et a consulté le plan A de 

Ferques 

Appréciations CE 

Thème(s) 

 Ferques 

 Zonage 

Commentaires de la commission 

d’enquête 
 Dominique Malvaux (25/11/2024 10:35:09) :  

Réponse du maître d’ouvrage : / 

Analyse de la commission d’enquête : 

Présentation du dossier. Aucune remarque particulière. 

Observation N° 77 

(Courrier) 
25/11/2024 14:05:00 

Par M. et Mme. DUCHATEAU  GAEC DUCHATEAU (Entreprise) - 310 hameau de Blecquenecques 

62250 MARQUISE () 

Remise d'un courrier de 2 pages 

Pièces-jointes Courrier n°17-1 Marquise.jpg 

https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-77-2
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Courrier n°17-2 Marquise.jpg 

https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-77-1
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Appréciations CE 

Thème(s) 

 Audinghen 

 Emplacement réservé 

 Erreur Matérielle 

 Marquise 

 Rinxent 

Réponse du maître d’ouvrage : 

Au Plan de zonage A, sont nouvellement identifiés à titre INDICATIF : les exploitations agricoles et le 
périmètre maximal de 100m possible autour de l'exploitation si projet d'habitat à proximité. C'est une 
information de fond de plan qui n’a pas de valeur opposable. Il s'agit de faciliter l'instruction des 
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autorisations d'urbanisme dans le cadre du respect de la réciprocité des distances vis à vis des 
exploitations agricoles de type RSD ou ICPE. 

En fonction de l'observation ci-contre, les exploitations agricoles avec le périmètre indicatif des 100m 
pourront être modifiées (ajout) en concertation avec la commune.  

En concertation avec la commune, la mare, inexistante, pourrait être supprimée au Plan B. 

Les informations de fond de plan relatives au bâti sont issues de la base de données du cadastre sur 
le millésime 2023. Cette erreur est indépendante du PLUi (source : DGFiP, transmis par la DDTM). 

Pour l'ajout du bâtiment au plan B (pour autoriser le changement de destination): Les Eléments à 
protéger du patrimoine bâti (art. L151-19 du CU) inscrit sur le Plan B du PLUi révisé sont le résultat 
d'un travail concerté. Dans le cadre de l'élaboration du PLUi approuvé en 2014, un bureau d'étude 
avait été missionné pour le repérage des éléments du patrimoine bâti traditionnel à protéger afin de 
valoriser et préserver la richesse de nos patrimoines et l’identité du territoire. Ce repérage a été 
supervisé par le Parc Naturel Régional en lien avec la CCT2C, puis concerté et validé avec les 
communes.  

En traduction de la stratégie politique sur le territoire précisé dans le PADD du PLUi révisé, le repérage 
effectué par le bureau d'étude a de nouveau été proposé aux communes pour vérification. Et le Parc 
Naturel Régional a pu également compléter cet inventaire à la demande de certaines communes par 
un repérage sur le terrain approfondi. 872 nouveaux éléments ont été ajoutés dans le cadre de la 
révision du PLUi. 

Dans le cadre de l'enquête publique, des erreurs peuvent être signalées ou autres demandes d'ajouts. 
En concertation avec le Parc Naturel Régional et la commune concernée, validé en commission 
Aménagement, le Plan B pourra être corrigé ou modifié. La demande sera donc examinée 
collectivement. 

A préciser qu'en application de la Loi ELAN, en commune littorale, le changement de destination des 
bâtiments agricoles reconvertibles est interdit. Mais il y a une exception pour les bâtiments agricoles 
anciens construits avant le 15 juin 1943 (institution des permis de construire) et dont l’usage agricole 
a depuis longtemps cessé en raison de leur abandon (depuis des décennies). 2 conditions cumulatives. 
Dans ce cas-là, ces bâtiments anciens peuvent faire l’objet d’un changement de destination (article L. 
121-10 du Code de l’urbanisme par la loi ELAN du 23 novembre 2018). Il appartient au pétitionnaire 
d'apporter les éléments probants lors du dépôt de son autorisation d'urbanisme valant changement 
destination. 

Emplacements Réservés sur Marquise (13-03), Rinxent (ER 16-06), ER 16-09 et ER16-02) : les ER 
pourront être amenés à évoluer, en concertation avec les communes concernées. 

Analyse de la commission d’enquête : 

La commission d’enquête approuve la réponse du maître d’ouvrage. Concernant les identifications des 
fermes avec leur périmètre de 100 m, si cela est seulement à titre INDICATIF, la commission d’enquête 
ne voit pas l’utilité de les mentionner sur les plans A qui sont opposables, surtout qu’il y a beaucoup 
d’erreurs dans un sens comme dans l’autre. 

Observation N° 78 

(Courrier) 
25/11/2024 14:15:00 

Par Jean-Luc SELINGUE (Particulier) - 1190 rue principale 62250 BEUVREQUEN () 

Remise d'un courrier de 2 pages 



 

Enquête n° E24000075/59 Annexes II au rapport de la commission d’enquête 168 - 381 

Pièces-jointes 

Courrier n°18-1 Marquise.jpg 

 

Courrier n°18-2 Marquise.jpg 

https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-78-2
https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-78-1
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Appréciations CE 

Thème(s) 

 Beuvrequen 

 Zonage 

Réponse du maître d’ouvrage : 

Parcelle ZA48 à Beuvrequen, zone A, 87% en aléa retrait et gonflement d'argile. 

Comme répondu en l'observation 2, dans ce contexte de lutte contre l’étalement urbain et de 
l’artificialisation des sols, la révision du PLUi ne saurait autoriser cette demande de droits à bâtir 
supplémentaire sur une zone agricole. 

Analyse de la commission d’enquête : 

La commission d’enquête approuve la réponse du maître d’ouvrage. 

Observation N° 79 (Mairie de 

Marquise) 
25/11/2024 14:30:00 
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Par Joël HENNUYER (Particulier) - 2174 route d'Ausques 62179 TARDINGHEN () 

Je suis venu m'opposer au déclassement en zone A de la Ucb-I de la route d'Ausques car il n'y a 

que des habitations et pas d'exploitations agricoles. Il n'est pas normal qu'une zone urbaine soit 

reclassée en zone agricole pour le prétexte qu'il s'agit d'habitats diffus. D'autres part, je désire 

construire une maison sur la parcelle AK19 qui est une dent creuse dans l'actuel PLUi. 

Appréciations CE 

Thème(s) 

 Autres 

 Tardinghen 

 Zonage 

Réponse du maître d’ouvrage : 

Zone A (Ucb-I au PLUi 2019) de la route d'Ausques-TARDINGHEN 

En application du code de l'urbanisme (art. L101-2), et de la Loi Climat et Résilience visant à lutter 
contre l'étalement urbain et l'artificialisation des sols, les territoires doivent agir dans leurs documents 
d’urbanisme sur la problématique du mitage du territoire afin d’atteindre l’équilibre entre le 
développement urbain maîtrisé et la préservation des espaces affectés aux activités agricoles et 
forestières et la protection des sites, des milieux et paysages naturels. 

De plus, en application de la Loi littorale, en commune littorale, l’Extension de l'urbanisation doit 
s’effectuer exclusivement en continuité avec les villages existants. 

Par conséquent, le Préfet, dans son rôle de contrôle de légalité des documents au regard des Lois, a 
émis un avis le 22/04/2020 listant tous les hameaux du territoire de la CCT2C avec cette mention : « 
constitue de l’habitat diffus ne répondant pas à la qualification d’une zone urbaine. Un classement A 
est à prévoir. ». Sur la commune littorale de Tardinghen l’avis est : « Ainsi, les zones UC-b I, route 
d’Ausques à Tardinghen devraient être reprises en zone A où seules les extensions limitées des 
constructions existantes pourront y être autorisées ». 

En traduction du cadre législatif, la stratégie politique de La terre des 2 caps affirme donc dans son 
PADD du PLUi révisé l’objectif d’encadrer l’urbanisation en cohérence avec la hiérarchie de la trame 
communautaire et privilégier l’urbanisation en centralité sur des zones équipées (commerces, 
services, transports en commun, réseaux). En concertation avec les partenaires et les communes, 19 
petits hameaux ont ainsi été reclassés en zone agricole dans le cadre de la révision du PLUi. 

Analyse de la commission d’enquête  

Concernant, les zones UCb-I, le passage en zone A est incompatible avec le règlement écrit du PLUi 

car il ne s’agit pas d’habitations à vocation agricole. 

Observation N° 80 (Mairie de 

Marquise) 
25/11/2024 14:50:00 

Par Denis PRUDHOMME (Particulier) - 1 rue de Ferquent 62160 AMBLETEUSE () 

Mon épouse est propriétaire des parcelles AD132 et AD133 et nous désirons qu'elles deviennent 

constructibles. 

Appréciations CE 

Thème(s) 

 Ambleteuse 

 Zonage 

Réponse du maître d’ouvrage : 
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Parcelle AD132 et AD133 à Ambleteuse, zone N. 

Comme répondu en l'observation 2, dans ce contexte de lutte contre l’étalement urbain et de 
l’artificialisation des sols, la révision du PLUi ne saurait autoriser cette demande de droits à bâtir 
supplémentaire sur une zone agricole ou naturelle. 

Analyse de la commission d’enquête  

La commission d’enquête approuve la réponse du maître d’ouvrage. 

Observation N° 81 (RegistreDemat) 26/11/2024 17:35:49 

Anonyme 

Références : AUDEMBERT AB 0278 et AB 

0280 du site Géoportail-urbanisme 

 

Madame, Monsieur, 

 

L'enquête publique est un moment 

important dans la révision du PLUi car elle 

permet aux citoyens de donner leur avis et d’émettre des observations sur le projet arrêté. 

 

Habitants de la terre des 2 caps, nous nous étonnons de voir des terrains classés en 

zone A (agricole) inondables être en phase 

d'être reclassés en zone U (urbaine) et donc constructibles alors que des phénomènes 

météorologiques extrêmes en constante augmentation sont observés 

comme les fortes précipitations de ces 

dernières années et plus particulièrement 

de l'hiver 2023/2024. 

 

Alors que la tendance actuelle de révision du PLUi semble être de passer des terrains en zone U en 

zone A, ce serait ici tout l'inverse et pas en accord avec les grands axes de révision du PLUi comme 

définis dans les documents sources de la terre des 2 caps. 

 

- Loi Climat Résilience de lutte contre l’artificialisation des terres agricoles, naturelles, forestières 

 

- Recadrer l’urbanisation diffus 

 

- Protéger le patrimoine naturel et bocager 

 

D'autres terrains sembleraient beaucoup plus appropriés pour la construction de  

nouvelles habitations en accord avec les normes environnementales en vigueur et la prise en 

compte des risques météorologiques. 

Il serait beaucoup plus constructif et dans l'air du temps de chercher à reboiser pour drainer ces 

zones avec des essences locales, l'élaboration/extension d'un  

verger pédagogique pour les enfants de l'école d'Audembert semble être beaucoup plus en 

adéquation avec la préservation du patrimoine naturel. 

 

Merci de votre lecture. 

 

Sincères salutations. 

 

Appréciations CE 
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Thème(s) 

 Audembert 

 Zonage 

 Zone Humide 

Réponse du maître d’ouvrage : 

Parcelles AB 0278 (1004m²) et AB 0280 (1235m²), zone A, situées en enveloppe urbaine. 

Effectivement, comme répondu en l'observation 2, dans ce contexte de lutte contre l’étalement 
urbain et de l’artificialisation des sols, la révision du PLUi ne saurait autoriser des demandes de droits 
à bâtir supplémentaire sur une zone agricole. Ces deux parcelles font exception :  

En effet, situées en centralité du village, elles étaient constructibles au PLUi 2014 avec une DP valant 
division déposée en 2016. Les parcelles étaient viabilisées et préparées à l'urbanisation.  

Cependant, lors de l'élaboration du PLUi approuvé en 2019, en lien avec la stratégie de la commune 
en terme de développement, il avait été fait le choix de privilégier un développement sur une zone à 
urbaniser (AU) et de concentrer le droit à bâtir sur cette zone AU. De fait afin de répondre à l'enjeu de 
maitrise de l'urbanisation des sols, les terrains AB0278 et AB0280 avait été classés en zone A.  

Or, dans le cadre de la révision initiée en 2020, la commune, dans ses choix de développement, a 
souhaité préserver les terrains agricole initialement en zone AU et de les reclasser en espace non 
constructible A. La commune prend en compte la prévention des risques d'inondation et soutient 
l'activité agricole, car elle a fait le choix de déclasser la zone 1AUh-I de 1.23ha reclassée en zone 
Agricole afin de sauvegarder l'usage de prairie. Il est également à rappeler que le PLUi dans sa révision 
renforce le volet réglementaire sur la gestion de l'eau et de l'impérialisation des sols. Les permis 
déposés sur ces parcelles feront l'objet d'une analyse conformément au règlement du PLUi et devront 
répondre aux obligations de gestion de l'eau, infiltration et perméabilité des sols. 

Enfin, les parcelles AB078 et AB0280, du fait notamment de leur historique lié à l'urbanisation du 
quartier résidentiel en centralité, ne présentent plus une activité agricole.  

Analyse de la commission d’enquête  

La commission d’enquête approuve la réponse du maître d’ouvrage. 

Observation N° 82 

(RegistreDemat) 
26/11/2024 21:21:09 

Par Thierry BLEARD (Professions Juridiques (Avocat, Notaire…)) - 67, rue huret lagache 62360 

CONDETTE (thierry.bleard@monterrainabatir.fr) 

L'indivision Charlier souhaite porter à votre connaissance les observations qu'ils ont fait valoir lors 

de la précédente enquête publique, mais il n'a été nullement tenu compte dans la poursuite de la 

procédure de révision de PLUI. 

L'indivision Charlier fait valoir son intention de recourir contre le classement en zone A d'un espace 

totalement enserré par des zones urbanisées. 

 

Pièces-jointes observations_enquete_en_ligne.pdf 

https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-82-1
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Appréciations CE 

Thème(s) 

 Audinghen 

 O.A.P 

 Zonage 

Réponse du maître d’ouvrage : 

Parcelles AH253 et 263 : zone A à AUDINGHEN.  

En l'état, les parcelles nommées font l'objet d'un usage agricole.  

Comme répondu en l'observation 2, dans ce contexte de lutte contre l’étalement urbain et de 
l’artificialisation des sols, la révision du PLUi ne saurait autoriser cette demande de  droits à bâtir 
supplémentaire sur une zone agricole. 

Le rapport de présentation détaille dans la partie justifications (page 41) la méthodologie de 
délimitation des zones urbaines. A cet égard les enveloppes urbaines servent de données de base pour 
délimiter les zones urbaines constituées. Il convient d’en soustraire les parties naturelles ou agricoles 
représentant des emprises spatiales conséquentes. Idem pour les franges naturelles qui malgré leur 
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caractère urbanisé (fonds de jardin, espaces verts divers) constituent dans certains cas un élément 
d’homogénéité avec l’espace agricole ou naturel avoisinant. 

Analyse de la commission d’enquête :  

Avec la création de la zone 1AUh-II l’accessibilité à la parcelle A enclavée dans la zone U ne semble 

plus assurée par les engins agricoles et l’exploitation agricole devient difficile. Le cas doit être réétudié 

pour une meilleure intégration. 

Observation N° 83 

(RegistreDemat) 
27/11/2024 11:47:48 

Par Philippe Bouly (Particulier) - 35, Rue de berguette 62250 Wacquinghen 

(philippe.boulydelaplace@sfr.fr) 

Bonjour 

J'ai été surpris d'apprendre que notre terrain était passé en terrain agricole sans raison justifiée et 

sans notre consultation. 

Je ne sais pas qui a pris cette décision ? 

Ce terrain a été acheté constructible et du jour au lendemain il passe en terrain non constructible, 

pour quelle raison valable ? 

Je demande de revoir cette décision afin de pouvoir garder la possibilité de léguer à l'un de mes 

enfants une partie du terrain pour une construction éventuelle. 

Il est important de pouvoir permettre à  nos enfants de revenir dans le village de leur enfance et à 

développer notre petite commune. 

Un avis défavorable sur la révision du PLUI a été émis par la mairie de Wacquinghen sur le 

passage en terre agricole de plusieurs parcelles de la commune de Wacquinghen que je joins en 

annexe. 

En espérant un retour positif à ma demande, 

Salutations 

Philippe Bouly 

Pièces-jointes avis_DEFAVORABLE__Wacquinghen__16_sept.pdf 

https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-83-1
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Réponse du maître d’ouvrage : 

En application du code de l'urbanisme (art. L101-2), et de la Loi Climat et Résilience visant à lutter 
contre l'étalement urbain et l'artificialisation des sols, les territoires doivent agir dans leurs documents 
d’urbanisme sur la problématique du mitage du territoire afin d’atteindre l’équilibre entre le 
développement urbain maîtrisé et la préservation des espaces affectés aux activités agricoles et 
forestières et la protection des sites, des milieux et paysages naturels. 

Par conséquent, le Préfet, dans son rôle de contrôle de légalité des documents au regard des Lois, a 
émis un avis le 21/11/2018 et le 22/04/2020 listant tous les hameaux du territoire de la CCT2C avec 
cette mention : « constitue de l’habitat diffus ne répondant pas à la qualification d’une zone urbaine. 
Un classement A est à prévoir. ».  

En traduction du cadre législatif, la stratégie politique de La terre des 2 caps affirme donc dans son 
PADD du PLUi révisé l’objectif d’encadrer l’urbanisation en cohérence avec la hiérarchie de la trame 
communautaire et privilégier l’urbanisation en centralité sur des zones équipées (commerces, 
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services, transports en commun, réseaux). En concertation avec les partenaires et les communes, 19 
petits hameaux ont ainsi été reclassés en zone agricole dans le cadre de la révision du PLUi. Selon un 
principe d’équité de traitement sur les 21 communes du territoire, la méthodologie appliquée est que 
tous les secteurs d’urbanisation résidentielle diffuse sont reclassés en zone Agricole si inférieurs à 12 
logements (en tenant compte des fichiers fonciers DGFIP et des permis de construire instruits 
favorablement à ce jour). 

A l'issue de l'enquête publique, l'ensemble des hameaux reclassés en zone agricole seront revérifiés 
avant l'approbation du document. 

Pour rappel: en zone A ou N, sont autorisés: les travaux de rénovation, les extensions de 30m² (bonus 
de 10% possible), la construction d'annexe de 30m². 

Compte tenu de certaines observations, en concertation avec les communes et les partenaires, ce 
point réglementaire fera l'objet d'une relecture (augmenter le seuil des 30m²). 

Analyse de la commission d’enquête  

Concernant, les zones UCd, le passage en zone A est incompatible avec le règlement écrit du PLUi 

car il ne s’agit pas d’habitations à vocation agricole. 

Observation N° 84 (Mairie 

d’Audinghen) 
27/11/2024 11:30:00 

Par Hervé CARON (Entreprise) - 1550 Hameau de Haringzelles 62179 AUDINGHEN () 

Ayant pris connaissance du projet de PLUi, sur la commune d'Audighen, avec un réaménagement 

de la route RD 940 au lieu-dit le Noirda, pour anticiper une éventuelle montée des eaux ( ? ) liée au 

réchauffement climatique, en tant que agriculteur et propriétaires concernés, sur les 2 communes 

Audighen et Audresselles  (pâtures…), la réalisation d'un pont avec un dénivelé important… (pour 

enjamber le ruisseau de la Noirda) plusieurs remarques se posent : 

- quid du petit parking aménagé pour les touristes (accueil ?)  ou service de secours (police, 

pompier, naufrages en mer, départs de nombreux migrants…) au Noirda 

- la modification impacterait les terres cultivables de notre famille (les tuyaux de drainage et 

collecteurs indispensables des parcelles, pour évacuer l'eau, seraient coupés…) 

- la perte de fertilité de la terre remuée, du réaménagement, ne serait pas sans conséquences 

financières pour notre exploitation agricole, l’EARL des hirondelles ; 

-  la modification de la route RD 940 va entraîner d'autres problèmes d'un point de vue 

agronomiques et surtout ECOLOGIQUES (lié au cours d'eau le Noirda) 

- de plus la route en ligne droite, permettrait une vitesse plus rapide des voitures aux moteurs 

qu'actuellement (accident…) 

 

Nous ne sommes pas opposés à une discussion ensemble, pour trouver une solution à ce problème 

et montée (éventuelle !?)  des eaux  

 

Famille Hervé Caron  62179 Audinghen 

 

Appréciations CE 

Thème(s) 

 Audinghen 

 Emplacement réservé 

Réponse du maître d’ouvrage : 

ER 4-03 à Audresselles/Audinghen "réaménagement de la RD 940", porté par le Département dans le 
cadre de la stratégie d'accueil du Grand Site Les deux caps. 
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Le projet de rectification de la RD 940 au Noirda a pris forme au printemps 2018. 

Afin de mener à bien l’étude du tracé, le Département a rencontré à leur domicile les principaux 
propriétaires et exploitants à l’été 2018. 

M Dutertre Pierre, M Randoux Luc et M Caron Hervé. 

Différentes demandes ont été effectuées par ces derniers : 

- Passage souterrain pour les bovins de M Randoux, qui depuis à cesser l’élevage 

- Le rétablissement des drainages de parcelles par M Caron 

Pour ce dernier il n’y avait aucune perte de terre agricole du fait de la remise en culture de la future 
ancienne RD 940. La concertation demeure avec les propriétaires concernés. 

Le département, en tant que partenaire dans l'élaboration et la révision du document d'urbanisme 
tiendra compte de l'observation afin de renforcer les échanges sur ce projet. 

Analyse de la commission d’enquête  

La commission d’enquête approuve la réponse du maître d’ouvrage. 

Observatio

n N° 85 

(Mairie de 

Saint-

Inglevert) 

27/11/2024 09:00:00 

Par  OSSET (Particulier) -  62164 AUDRESSELLES () 

Pour l'indivision Osset propriétaire de la parcelle AC04 commune d'Audresselles remis un document 

de 14 pages pour le maintien du zonage 1AUHII sur le secteur du Mont Asie 

Pièces-

jointes 
OSSET OP1.jpg 

https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-85-1
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OSSET OP2.jpg 

https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-85-2
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OSSET OP3.jpg 

https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-85-3
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OSSET OP4.jpg 

 

https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-85-4
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OSSET OP5.jpg 

 

OSSET OP6.jpg 

 

 

OSSET OP8.jpg 

https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-85-5
https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-85-6
https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-85-7
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OSSET OP9.jpg 

 

OSSET OP10.jpg 

https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-85-8
https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-85-9


 

Enquête n° E24000075/59 Annexes II au rapport de la commission d’enquête 189 - 381 

 

OSSET OP11.jpg 

 

OSSET OP12.jpg 

https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-85-10
https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-85-11
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OSSET OP13.jpg 

 

OSSET OP14.jpg 

 

https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-85-12
https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-85-13
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Appréciations CE 

Thème(s) 

 Audresselles 

 Zonage 

Réponse du Maitre d’ouvrage :  

Zone 1AUh-II « Mont d’Asie », 0.65ha, annulée et reclassée en zone Al. 

Dans le cadre de la révision du PLUi, le Bureau d’étude BIOTOPE en charge de la mise à jour de 
l’évaluation environnementale du document, a réalisé un pré-diagnostic: zone 
humide/faune/flore/réglementation afin de faire ressortir les enjeux écologiques prégnants sur le site. 

Au regard des expertises écologiques : le terrain est clairement une zone humide avérée sur le critère 
pédologique (1 sondage réalisé). L’enjeu environnemental est fort en raison de la zone humide et 
d’être un point bas qui reçoit le ruissellement des eaux pluviales. De plus le site est concerné par la 
trame verte et bleue régionale au titre de réservoir de biodiversité. 

Sur cette base, en prévention du risque, et de façon concertée avec la commune et l’ensemble des 
partenaires, le PLUi arrêté le 25 septembre 2024, a classé la parcelle 1AUh-II Mont d’Asie en zone 
Agricole et a annulé l’OAP. Depuis deux ans, la commune a en effet engagé un Plan communal de l'eau 
en lien avec la Chambre d'agriculture qui a réalisé une étude hydraulique tout en observant les 
inondations 2023 et 2024 notamment sur le site du Mont d'Asie. En lien également avec le Symsageb, 
la commune prévoit donc la réalisation d’un ouvrage de rétention des eaux pluviales en inscrivant un 
Emplacement Réservé, projet d'intérêt général pour la sécurité des biens et des personnes. La création 
d’un bassin tampon au lieu-dit Mont d’Asie trouve toute sa justification sur un site par lequel transite 
les eaux de deux sous bassins agricoles avant de pénétrer dans le village, site en forme de cuvette 
inondée plusieurs mois par an comme en témoigne les photos. 

Enfin l'observation vise également le zonage 1AUh-II "site de la briqueterie" et N, anciennement UFC. 
Dans le cadre de la révision du PLUi, le Bureau d’étude BIOTOPE en charge de la mise à jour de 
l’évaluation environnementale du document, a réalisé également un pré-diagnostic: zone 
humide/faune/flore/réglementation. Au regard des expertises écologiques : le terrain est classé en 
enjeu fort car zone humide est avérée sur le critère pédologique (2 sondages réalisés). Cependant: la 
parcelle n’est concernée par aucun zonage du patrimoine naturel. Elle est composée principalement 
d’habitats naturels dont une grande partie (moitié Ouest) a été remaniée et a fait l’objet de dépôts 
(matériaux, remblais). L’Est de la parcelle présente des milieux plus naturels abritant des enjeux 
écologiques avérés et potentiels forts pour la faune et la flore, comprenant des espèces protégées de 
faune à minima. Une étude supplémentaire sur la fonctionnalité de la zone a été réalisée. 

Sur cette base et de façon concertée avec la commune et l’ensemble des partenaires, notamment le 
Symsageb et le Parc Naturel Régional, les services de l'Etat, la séquence ERC (Eviter, Réduire, 
Compenser) a été discutée. Le projet se concentre à l'Ouest, dans la continuité du village, évitant la 
zone humide et la partie Est est classée en N pour compenser l'impact du projet sur l'environnement 
et restaurer cette zone humide peu fonctionnelle aujourd'hui, en continuité de la zone Naturelle. Une 
OAP encadre les aménagements et la programmation du site. L'OAP a été travaillée de manière 
ambitieuse afin de préconiser une densité bâtie plus forte avec une vraie volonté de mixité sociale 
portée à 80% afin de privilégier du logement aidé pour la population locale et éviter le logement 
secondaire ou de tourisme. 

Il s'avère que le site du Mont d'Asie n'est effectivement pas concerné par une Znieff de type I. Le 
classement en Al au lieu de A pourra être rediscuté à l'issue de l'enquête publique avec la commune 
et les partenaires. 
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Analyse de la commission d’enquête : 

Concernant la zone de la Briqueterie nous remarquons que les arguments pour le maintien du camping 

en UFc se basent sur la zone 1AUh-II qui impacte une zone dunaire et humide sans territoire de 

compensation prévu et dont nous souhaitons la suppression. La suppression de cette zone 1AUh-II 

n’entraîne pas de rupture de la continuité urbaine (la salle des fêtes créant un lien entre celle-ci et le 

camping) et ceci permettrait de maintenir un visuel à l’entrée du village avec le respect du cordon 

dunaire en lien avec la loi « Littoral ».  

Observation N° 86 (Mairie de Saint-

Inglevert) 
27/11/2024 10:00:00 

Par JP ADMON (Particulier) -  62250 AUDEMBERT () 

Est venu consulter le PLUi et particulièrement le maintien en zonage A de terre sur la commune 

d'Audembert. 

Appréciations CE 

Thème(s) 

 Audembert 

 Zonage 

Réponse du maître d’ouvrage : / 

Analyse de la commission d’enquête :  

Présentation du dossier. Aucune remarque particulière 

Observation N° 87 (Mairie 

de Saint-Inglevert) 
27/11/2024 11:15:00 

Par M et Mme PLAYE (Particulier) -  62250 LEUBRINGHEN () 

Monsieur et Madame PLAYE, Leubrighen, sont venus consulter le plan OAP zone du Canet affecté 

à Marquise au lieu de Leulinghen-Bernes.  Constate, sur l'annexe règlement « liste descriptive des 

bâtis protégés » le repérage modifié de la parcelle AO147 et le classement des bâtis agricoles 

erronés sur la proposition du nouveau document. Il s'agit d'un bâti en tôle. Ils constatent la 

disparition du repérage de leur ferme et annexes et demandent le reclassement tel qu'il était au 

PLUi de 2019. 

Pièces-jointes 

AO 147 PLUi ACTUEL.png 

 

vue AO 147.jpeg 

https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-87-1
https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-87-2
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Appréciations CE 

Thème(s) 

 Erreur Matérielle 

 Leulinghen-Bernes 

Réponse du maître d’ouvrage : 

Les Eléments à protéger du patrimoine bâti (art. L151-19 du CU) inscrit sur le Plan B du PLUi révisé 
sont le résultat d'un travail concerté. Dans le cadre de l'élaboration du PLUi approuvé en 2014, un 
bureau d'étude avait été missionné pour le repérage des éléments du patrimoine bâti traditionnel à 
protéger afin de valoriser et préserver la richesse de nos patrimoines et l’identité du territoire. Ce 
repérage a été supervisé par le Parc Naturel Régional en lien avec la CCT2C, puis concerté et validé 
avec les communes.  

En traduction de la stratégie politique sur le territoire précisé dans le PADD du PLUi révisé, le repérage 
effectué par le bureau d'étude a de nouveau été proposé aux communes pour vérification. Et le Parc 
Naturel Régional a pu également compléter cet inventaire à la demande de certaines communes par 
un repérage sur le terrain approfondi. 872 nouveaux éléments ont été ajoutés dans le cadre de la 
révision du PLUi. 

Dans le cadre de l'enquête publique, des erreurs peuvent être signalées ou autres demandes d'ajouts. 
En concertation avec le Parc Naturel Régional et la commune concernée, validé en commission 
Aménagement, le Plan B pourra être corrigé ou modifié. La demande sera donc examinée 
collectivement. 

Analyse de la commission d’enquête :  

La commission d’enquête approuve la réponse du maître d’ouvrage. 

Observation N° 88 (RegistreDemat) 27/11/2024 16:12:31 

Anonyme 

Bonjour,  

j'ai tenté de vous envoyer le document joint par mail, mais je pense qu'il y a un problème d'envoi, 

aussi, je réitère l'envoi ici. 

 

Pour faire suite à l’entrevue de Mr Thomas OSSET avec le commissaire enquêteur ce jour, je vous 

prie de trouver ci-joint la contribution de l’indivision OSSET à l’enquête publique. 
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Le document remis ce matin en main propre à monsieur Chassin a été complété pour justifier de 

l’absence de classement de la parcelle en Znieff de type 1 (pas plus qu’en Znieff de type 2) 

contrairement à ce qui lui a été indiqué ce matin. Au regard des cartes des SUP présentes dans les 

annexes du PLU (de 2019 et de 2024), le terrain n’est pas concerné par un tel zonage. La 

cartographie du site géoportail de l’urbanisme est manifestement imprécise et fausse.  

 

Bien à vous  

Pour l’indivision OSSET 

 

Pièces-jointes 

lettre CE indivision OSSET Audresselles parcelle AC4 

20241127.pdf 

 

Doublon observation n°85 

Appréciations CE 

Thème(s) 

 Audresselles 

 ZNIEFF 

Réponse du maître d’ouvrage : 

Voir la réponse à l'observation 85. 

Analyse de la commission d’enquête :  

Voir l’analyse de l’observation 85. 

Observation N° 89 (RegistreDemat) 27/11/2024 16:44:47 

Anonyme 

A la page 183 du document "Rapport de présentation - Justifications des choix", nous apprenons 

sur Tardinghen que:   

"3.2.4.5 – Choix de développement urbain retenus pour la commune Compte tenu, d’une part, de la 

capacité de densification de l’enveloppe urbaine et, d’autre part, du nombre de logement prévu pour 

les 10 prochaines années (12), il a été choisi de ne pas prévoir de zone à urbaniser. Une légère 

extension de l’enveloppe urbaine est prévue en zone U rue des 3 Violons. Le potentiel en 

densification est également mobilisé en zone U (voir schéma suivant). Ces choix ne sont pas de 

nature à modifier la silhouette villageoise. " 

Pouvez-vous nous donner tous les détails de cette extension prévue dans la rue des 3 Violons?  

Contrairement au texte, il n'y a pas de "voir schéma suivant" dans le document, qui permettrait 

d'éclaircir la localisation de cette extension.  Nous n’avons trouvé aucune autre précision sur cette « 

légère extension ».  

A la page 182 nous trouvons pour Tardinghen les “Choix des dispositifs règlementaires au regard 

des choix stratégiques d’aménagement”.  Les 2 premiers points sont: 

 CHOIX STRATEGIQUES ZONAGE ->  REGLEMENT ELEMENTS A PROTEGER 

1. Rupture avec l’urbanisation linéaire -> Aucune extension urbaine de forme linéaire 

2. Eviter l’impact paysager des constructions futures ->  Aucune extension urbaine sur les parties 

hautes du village ... 

Nous en concluons donc qu’en aucun cas cette « extension » peut concerner les terrains agricoles 

en amont des premières maisons à l’entrée du village. Et si toutefois cela devait être le cas, nous 

nous y opposons fermement, pour les raisons suivantes :  

1. Ceci serait en violation directe avec le premier choix stratégique pour Tardinghen: ”rupture 

avec l’urbanisation linéaire”. 

https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-88-1
https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-88-1
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2. Ceci serait en violation directe avec le deuxième choix stratégique pour Tardinghen: ”aucune 

extension urbaine sur les parties hautes du village”. 

3. Les précipitations d’octobre et novembre 2023 ont démontré que cette rue absorbe 

difficilement les eaux de forte pluie.  Augmenter les surfaces construites et donc pas perméables à 

l’eau de pluie serait une grosse erreur de plus.  

4. La rue des 3 Violons se rétrécit significativement juste après les dernières maisons 

construites, même si le jardin de la maison coté Ouest se prolonge encore un peu en amont.  La 

partie haute de la rue ne permet déjà pas aux véhicules de croiser sans risques les nombreux 

cyclistes et piétons qui empruntent le Veloroute.  Il faudrait donc élargir également les 

infrastructures routières si cette extension devait concerner une urbanisation linéaire sur la partie 

haute de la rue.  

5. Ce cas de figure signifierait des constructions au Sud /Sud-Est des maisons existantes, mais 

aussi plusieurs mètres au-dessus des maisons existantes, vu le dénivelé de cette rue.  Ceci 

implique donc que les maisons existantes seraient largement privées de la lumière directe du soleil 

en été, et même pour certaines totalement privées de lumière directe du soleil en hiver.  

Merci de confirmer que cette « légère extension de l’enveloppe urbaine » que vous prévoyez en 

zone U rue des 3 Violons, concerne une densification de la zone existante, et en aucun cas une 

extension linéaire au Sud de la rue.  

Cordialement, 

Appréciations CE 

Thème(s) 

 Tardinghen 

 Zonage 

Réponse du maître d’ouvrage : 

La « légère extension de l’enveloppe urbaine » rue des 3 Violons, reprise dans le rapport de 
justification est une erreur dans le dossier. Dans les faits, la zone U est calée sur l'enveloppe urbaine. 
Le scénario développé dans le dossier correspond à hypothèse de développement qui n'a pas fait 
l'objet de suivi. Le rapport de justification sera corrigé tenant compte de votre observation. 

Analyse de la commission d’enquête :  

Dont acte. 

Observation N° 90 (Email) 28/11/2024 08:33:39 

Par  Mairie de Tardinghen  (Élu) -   TARDINGHEN (tardinghen@gmail.com) 

---------- Forwarded message --------- 

De : Mairie de Tardinghen  

Date: mer. 27 nov. 2024 à 17:00 

Subject: Fwd: Revision du PLUI 

To:  

Cc:  

 

Bonjour 

Je transfère un mail reçu en mairie concernant un article lu par Madame 

RASKIN dans le rapport de présentation. 

Je vous remercie par avance de lui transmettre une réponse. J'ai conseillé 

à Madame RASKIN de se rapprocher d'un commissaire enquêteur et en cas 

d'impossibilité de transmettre sa demande sur le registre d'enquête 

dématérialisé en ligne sur le site de la terredes2caps. 

A bientôt 

Laetitia DUCROCQ 
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---------- Forwarded message --------- 

De : Gaelle Raskin  

Date: mar. 26 nov. 2024 à 12:27 

Subject: Revision du PLUI 

To: tardinghen@gmail.com  

 

Monsieur, Madame, 

Dans page 183 du document "Rapport de présentation - Justifications des 

choix", nous apprenons que: 

 

"3.2.4.5 – Choix de développement urbain retenus pour la commune Compte 

tenu, d’une part, de la capacité de densification de l’enveloppe urbaine 

et, d’autre part, du nombre de logement prévu pour les 10 prochaines années 

(12), il a été choisi de ne pas prévoir de zone à urbaniser. *Une légère 

extension de l’enveloppe urbaine est prévue en zone U rue des 3 Violons.* 

Le potentiel en densification est également mobilisé en zone U (voir schéma 

suivant). Ces choix ne sont pas de nature à modifier la silhouette 

villageoise. " 

 

Pouvez vous nous donner tous les détails de cette extension prévue dans la 

rue des 3 Violons? 

Cordialement, 

Gaelle Raskin 

 

Appréciations CE 

Thème(s) 

 O.A.P 

 Tardinghen 

 Zonage 

Réponse du maître d’ouvrage : 

Voir la réponse à l’observation 89. 

Analyse de la commission d’enquête : 

Dont acte. 

Observation N° 91 (Email) 27/11/2024 15:57:54 

Par Laeticia SANTONI  (Particulier) (laetitia.santoni@yahoo.fr) 

A l’attention de la commission d’enquête Objet : parcelle AC4 à Audresselles  

Cher Monsieur,Pour faire suite à l’entrevue de Mr Thomas OSSET avec le commissaire enquêteur 

ce jour, je vous prie de trouver ci-joint la contribution de l’indivision OSSET à l’enquête publique.Le 

document remis ce matin en main propre à monsieur Chassin a été complété pour justifier de 

l’absence de classement de la parcelle en Znieff de type 1 (pas plus qu’en Znieff de type 2) 

contrairement à ce qui lui a été indiqué ce matin. Au regard des cartes des SUP présentes dans les 

annexes du PLU (de 2019 et de 2024), le terrain n’est pas concerné par un tel zonage. La 

cartographie du site géoportail de l’urbanisme est manifestement imprécise et fausse.  

Bien à vous Laetitia Santoni Pour l’indivision OSSET 

Envoyé depuis Yahoo Mail pour iPhone 
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Pièces-jointes 

lettre CE indivision OSSET Audresselles parcelle AC4 

20241127.pdf 

Piece jointe vide 

Appréciations CE 

Thème(s) 

 Audresselles 

 Zonage 

Réponse du maître d’ouvrage : 

Voir la réponse à l'observation 85. 

Analyse de la commission d’enquête : 

Voir l’analyse à l’observation 85. 

Observation N° 92 

(RegistreDemat) 
28/11/2024 11:16:36 

Par Régis de Rincquesen (Particulier) - 15 rue du Colonel Moll 75017 Paris (rderincq@club-

internet.fr) 

Bonjour, Comme évoqué avec Monsieur Theliez, pourriez-vous prévoir de rendre constructible sur 

la partie front à rue et sur une profondeur d'environ 50 mètres les parcelles AT12 (en intégralité) et 

AT124 (partiellement) sur la commune de Rinxent, selon la suggestion dessinée sur le plan joint. 

Comme le montre l’extrait du cadastre joint également, cette partie de parcelles constitue en effet 

une dent creuse entourée de terrains constructibles de part et d'autre et bordée par la rue du 

Général de Gaulle, viabilisée et desservie par des réseaux installés. Cette demande va dans le 

sens de la densification prévue par le PLUI. Merci d'avance de la prendre en considération.  

Cordialement 

Régis de Rincquesen 

 

Pièces-jointes 

Demande du 28 Novembre 2024.docx 

 

Demande du 28 Novembre 2024 dans le cadre de l’Enquête Publique 

concernant la Révision du PLUi de La terre des 2 caps 

 

Bonjour,  

Comme évoqué avec Monsieur Theliez, pourriez-vous prévoir de rendre 

constructible sur la partie front à rue et sur une profondeur d'environ 50 

mètres les parcelles AT12 (en intégralité) et AT124 (partiellement) sur la 

commune de Rinxent, selon la suggestion dessinée sur le plan joint. 

Comme le montre l’extrait du cadastre joint également, cette partie de 

parcelles constitue en effet une dent creuse entourée de terrains 

constructibles de part et d'autre et bordée par la rue du Général de 

Gaulle, viabilisée et desservie par des réseaux installés. Cette demande 

va dans le sens de la densification prévue par le PLUI. Merci d'avance de 

la prendre en considération.  

Cordialement 

Régis de Rincquesen 

https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-91-1
https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-91-1
https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-92-1


 

Enquête n° E24000075/59 Annexes II au rapport de la commission d’enquête 198 - 381 

 

rderincq@club-internet.fr 

Demande de nouvelle délimitation de Zone Urbaine Rinxent AT12 et 

AT124.pdf 

 

 

Extrait du Cadastre Rinxent parcelles AT12 et AT124.docx 

 

https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-92-2
https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-92-2
https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-92-3
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Appréciations CE 

Thème(s) 

 Rinxent 

 Zonage 

Réponse du maître d’ouvrage : 

Parcelles AT12 et AT124 partiellement, zone A. 

Comme répondu en l'observation 2, dans ce contexte de lutte contre l’étalement urbain et de 
l’artificialisation des sols, la révision du PLUi ne saurait autoriser cette demande de droits à bâtir 
supplémentaire sur une zone agricole ou naturelle. 

De plus, cette demande s'inscrit dans le principe d'urbanisation linéaire, ce qui n'est pas en accord 
avec les principes du PADD, orientation: 1.4.1 - "Adopter un mode de développement urbaine plus 
économe en espace"; "éviter l’urbanisation linéaire et autre forme d’extension urbaine". Orientation 
1.1.2 - "Respecter les charpentes du relief : Prendre en compte l’importance de la covisibilité et des 
risques de fermeture des paysages par l’urbanisation linéaire". 

Aussi, ces terrains ne sont pas non plus fléchés dans les gisements fonciers de la commune (cf. annexes 
du diagnostic p54) pour une éventuelle stratégie de densification au sein de l'enveloppe urbaine. Les 
besoins en foncier de la commune sont déterminés au regard de la stratégie intercommunale et des 
besoins en logements (en lien avec l'évolution démographique du territoire) ce qui détermine les 
besoins fonciers alloués à l'échelle des 21 communes. 

Analyse de la commission d’enquête : 

La commission d’enquête estime que c’est véritablement une dent creuse et qu’elle doit être intégrée 

à la zone urbaine. 

Observation N° 93 (RegistreDemat) 29/11/2024 11:53:22 

Par Christine LE PRUNENEC (Particulier) - 9 Rue Bernard Gros Prolongee 62200 BOULOGNE-

SUR-MER (christine.leprunenec@laposte.net) 

Bonjour, 

Je suis propriétaire en indivision des parcelles AO67 Lieudit Les Calhaudes et Les  Vacelleries. 

J'ai appris par mon notaire la cessation d'activité d'un des exploitants. 

Je demande donc de bien vouloir étudier le passage de ces terrains en terrains constructibles et je 

me permets de renouveler ma demande de permis de construire, la première ayant été effectuée le 

19 décembre 2011. 
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Je souhaite faire construire une petite maison sans étage en prévision de mes vieux jours, j'habite 

actuellement à Boulogne sur mer une maison sur 3 étages. 

Deux de mes enfants souhaitent également faire construire près de nous et mon frère habitant 

Nevers également afin de revenir sur ses terres natales. 

Je vous remercie d'avance 

Bien à vous 

Christine Le Prunenec Alexandre 

Réponse commissaire enquêteur De quelle commune il s'agit ? 

Réponse du maître d'ouvrage 
De quelle commune il s'agit ? 

Marquise 

Appréciations CE 

Thème(s)  Zonage 

Réponse du maître d’ouvrage : 

Parcelle AO67 à Marquise, zone A 

Comme répondu en l'observation 2, dans ce contexte de lutte contre l’étalement urbain et de 
l’artificialisation des sols, la révision du PLUi ne saurait autoriser cette demande de droits à bâtir 
supplémentaire sur une zone agricole ou naturelle. 

Analyse de la commission d’enquête : 

La commission d’enquête approuve la réponse du maître d’ouvrage. 

Observation N° 94 (RegistreDemat) 29/11/2024 15:17:42 

Par jacques alexandre (Particulier) - 29 bis rue des montapins 58000 Nevers 

(jacques.alexandre@gmx.fr) 

Bonjour, 

Propriétaire en indivision des parcelles de terrain cadastrées : AO 67 et ZA 08; 

Je souhaite depuis longtemps revenir vivre sur la cote d'opale dont je suis originaire, et j'ai appris 

par mon notaire, que l'agriculteur qui exploite un des terrains prenait sa retraite. 

Croyez-vous qu'il me soit permis d'espérer d'obtenir un permis de construire sur ces parcelles ? 

J'ai 74 ans et j'habite actuellement Nevers 

 

Merci de votre retour, 

Bien cordialement, 

Jacques Alexandre  

Réponse commissaire enquêteur De quelle commune il s'agit ? 

Appréciations CE 

Thème(s)  Zonage 

Réponse du maître d’ouvrage : 

Parcelles AO67 et ZA 08 (79 % en aléa retrait et gonflement d'argile), zone A à Marquise. 

Comme répondu en l'observation 2, dans ce contexte de lutte contre l’étalement urbain et de 
l’artificialisation des sols, la révision du PLUi ne saurait autoriser cette demande de droits à bâtir 
supplémentaire sur une zone agricole ou naturelle. 

Analyse de la commission d’enquête : 
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La commission d’enquête approuve la réponse du maître d’ouvrage. 

Observation N° 95 (RegistreDemat) 29/11/2024 20:42:08 

Par justine garcia (Particulier) - 51 rue de la grangette 62250 Wacquinghen 

(justine.fabianski@orange.fr) 

Par la présente, je souhaite communiquer mon étonnement et ma préoccupation quant au PLUi de 

2025 qui envisage la passation des différents terrains de ma rue d’habitation, à savoir la rue de la 

grangette, située sur la commune de Wacquinghen,et de passer en terrain agricole et non plus en 

terrain constructible nos propriétés.  

Je conteste cette proposition qui n’est pas à mon sens justifiée! 

 

La rue de la grangette fait intégralement partie du village, rien ne la sépare du centre, aucune 

frontière naturelle ou artificielle … en quoi deux rues ( avec la rue de berguette) d’un même village 

devraient elle être déchues de ses droits ? Pour quels motifs valables ? 

 

J’ai acheté mes terres il y a moins de dix ans comme parcelles partiellement constructibles, payée 

les taxes et impôts qui en incombaient à hauteur de terres constructibles. 

J’ai fait le choix d’une construction en zone de campagne pour pouvoir jouir d’un grand espace me 

permettant d’étendre des projets familiaux.  

Si ce nouveau PLUi est acté comme proposé actuellement, Autant alors privilégier les constructions 

en ville et aller à l’encontre de ce que les plans nationaux conseillent … 

Je cite ainsi la loi Elan dont le sujet est de favoriser notamment l’amélioration des logements pour 

les personnes vieillissantes.  

Ayant acheté une parcelle de 2000 m2, je subis alors une injonction totalement paradoxale où le 

gouvernement m’inciterait à accueillir mes ainés mais à ne surtout pas projeter un agrandissement 

de ma maison ? 

 

N’est-il pas plus écologique de faire agrandir une habitation déjà existante plutôt que de chercher à 

construire encore et encore de nouveaux logements plus grands, d’occuper alors plus de terrains ? 

Il me semble que la vocation d’un PLU est d’accompagner l’extension de la population en se 

montrant plus respectueuse de l’environnement, surtout lorsque la communauté de communes est 

porteuse de sites classés et protégés. 

 

J’espère de tout coeur que ma parole sera étudiée, et que ma voix portera vers une étude plus 

individualisée de mon cas et sur les deux rues de notre village. 

 

Appréciations CE 

Thème(s) 

 Wacquinghen 

 Zonage 

Réponse du maître d’ouvrage : 

Voir la réponse à l'observation 83. 

Analyse de la commission d’enquête : 

Concernant, les zones UCd, le passage en zone A est incompatible avec le règlement écrit du PLUi 

car il ne s’agit pas d’habitations à vocation agricole. 

Observation N° 96 (Mairie de Réty) 28/11/2024 08:42:00 

Par  M. et Mme HENNUYER Louis-Marie (Particulier) -  62720 RETY () 
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Obs. portée au registre papier hors permanence : 

Nous avons consulté le plan local d'urbanisme et nous ne comprenons pas les  (illisible) 

- Notre exploitation agricole située 2495 Route de la Rebertingue n'est pas entourée dans le 

"périmètre des 100 m autour des exploitations agricoles". Pourquoi ? 

- Nous demandons aussi que la parcelle n° Section E588 soit reconnue constructible, il y a déjà une 

petite partie qui est constructible. 

- D'autre part sur les parcelles ZB27 et ZB26 nous avons un projet de panneaux photovoltaïques sur 

une superficie de 8ha.  

Appréciations CE 

Thème(s) 

 Projet 

 Rety 

 Zonage 

Réponse du maître d’ouvrage : 

Au Plan de zonage A, sont nouvellement identifiés à titre INDICATIF : les exploitations agricoles et le 
périmètre maximal de 100m possible autour de l'exploitation si projet d'habitat à proximité. C'est une 
information de fond de plan qui n’a pas de valeur opposable. Il s'agit de faciliter l'instruction des 
autorisations d'urbanisme dans le cadre du respect de la réciprocité des distances vis à vis des 
exploitations agricoles de type RSD ou ICPE. 

En fonction de l'observation ci-contre et sur validation de la commune, l'exploitation agricole avec le 
périmètre indicatif des 100m pourra être ajoutée au plan A. 

Concernant la parcelle E588 en zone Ab (espace agricole à haute fonctionnalité écologique avérée), 
100% en aléa retrait et gonflement d'argile, voir la réponse à l'observation 2. 

Concernant les panneaux photovoltaïques, en zone A comme en zone U, le règlement autorise 
uniquement les installations de production d'énergie renouvelable (panneaux thermiques et 
photovoltaïques notamment) intégrés aux éléments architecturaux des constructions. En cas de 
difficulté, pour des raisons esthétiques ou techniques, les panneaux photovoltaïques au sol sont 
autorisés sur une surface totale maximale de 15m². L'installation devra s'intégrer aux éléments 
paysagers du jardin. 

En application de la Loi APER de mars 2023, des zones d’accélération de la production d’énergie 
renouvelables (ZAER) ont été réfléchit collectivement avec les communes et les partenaires. La 
stratégie politique du territoire encourage les installations d'énergie renouvelables en priorité sur les 
zones urbaines. L'agrovoltaisme sur les zones agricoles ne constitue pas un axe de développement. 

Analyse de la commission d’enquête : 

La commission d’enquête approuve la réponse du maître d’ouvrage. Concernant les panneaux 
voltaïques d’une surface de 8ha cela ne relève plus du PLUi mais d’un ouvrage soumis à autorisation 
environnementale et demande des études très approfondies, étude d’impact notamment. 

Observation N° 97 (Hôtel 

communautaire de La terre des 2 

caps) 

28/11/2024 13:50:00 

Par Louis-Marie HENNUYER (Particulier) - 2495 62720 RETY () 

Demande sur la parcelle du Vermont E588 un élargissement de la zone constructible car la 

servitude et le chemin sont sur la zone constructible sinon nous sommes obligés de déplacer le 

chemin sur la zone agricole 

Appréciations CE 
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Thème(s) 

 Rety 

 Zonage 

Réponse du maître d’ouvrage : 

Voir la réponse à l'observation 96. 

Analyse de la commission d’enquête : 

La commission d’enquête approuve la réponse du maître d’ouvrage. 

Observation N° 98 

(Mairie de 

Marquise) 

29/11/2024 14:05:00 

Par Philippe SALMON (Particulier) -  59280 ARMENTIERES () 

Remise d'un document de deux pages 

Pièces-jointes Salmon 1.jpg 

https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-98-1
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Salmon 2.jpg 

 

https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-98-2
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Appréciations CE 

Thème(s) 

 Ambleteuse 

 Audresselles 

 Erreur Matérielle 

Réponse du maître d’ouvrage : 

Chemin à protéger /mare : les éléments pourront être supprimés, en concertation avec les partenaires 
(notamment le PNR). 
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Cœur de biodiversité : Dans un objectif de préservation durable à l’échelle régionale de la biodiversité, 
des continuités écologiques, de la qualité de l’eau et de l’air, des paysages et dans un objectif de 
prévention des inondations et de l’érosion des sols sont repris au plan B les schémas régionaux de 
cohérence écologique (SRCE) qui correspondent à la trame verte et bleue (TVB) du pays du boulonnais. 
Au sein des cœurs de biodiversité :  

- Tout élément contribuant à la qualité écologique de l’espace identifié devra être préservé. Il s’agit 
principalement des boisements, des haies, des mares, des espaces dunaires, des zones humides. 

- Toute plantation de haie ou de boisement ou création de mare ou de zone humide doit correspondre 
aux caractéristiques des lieux de manière à conserver leurs spécificités biologiques, voire à les 
renforcer. 

PT2 : Servitude de protection des centres radioélectriques d'émission et de réception contre les 
obstacles ou les perturbations magnétiques : Afin d'assurer la propagation des ondes radioélectriques 
émises ou reçues par les centres radioélectriques, des servitudes d’utilité publique (SUP) sont 
instituées en application des articles L. 54 à L. 62 du code des postes et des communications 
électroniques afin de protéger : 

- Les communications électroniques par voie radioélectrique contre les obstacles 

- Les réceptions radioélectriques contre les perturbations électromagnétiques 

Zone NL Rue de la Source : ces terrains correspondent à une zone naturelle d'intérêt écologique, 
faunistique et floristique (ZNIEFF). Afin d'en conserver le caractère remarquable, ils sont classés en 
zone NL (espaces naturels littoraux présentant le caractère d'espaces naturels remarquables). 

Analyse de la commission d’enquête : 

La commission d’enquête approuve la réponse du maître d’ouvrage. 

Observation N° 99 

(Mairie de 

Marquise) 

29/11/2024 14:15:00 

Par Emmanuelle DUCHATEAU (Particulier) -  62179 AUDINGHEN () 

Remise de ce jour d'un courrier complémentaire d'une page 

Pièces-jointes 

Duchateau.jpg 

 

https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-99-1
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Appréciations CE 

Thème(s) 

 Audinghen 

 Erreur Matérielle 

Réponse du maître d’ouvrage : 

Voir la réponse à l'observation 87. 

A préciser qu'en application de la Loi ELAN, en commune littorale, le changement de destination des 
bâtiments agricoles reconvertibles est interdit. Mais il y a une exception pour les bâtiments agricoles 
anciens construits avant le 15 juin 1943 (institution des permis de construire) et dont l’usage agricole 
a depuis longtemps cessé en raison de leur abandon (depuis des décennies). 2 conditions cumulatives. 
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Dans ce cas-là, ces bâtiments anciens peuvent faire l’objet d’un changement de destination (article L. 
121-10 du Code de l’urbanisme par la loi ELAN du 23 novembre 2018). Il appartient au pétitionnaire 
d'apporter les éléments probants lors du dépôt de son autorisation d'urbanisme valant changement 
destination. 

Les informations de fond de plan relatives au bâti sont issues de la base de données du cadastre sur 
le millésime 2023. En effet, ce bâtiment n'est pas repris au cadastre, alors qu'il ne semble pas neuf. 
Cette erreur est indépendante du PLUi (source : DGFiP, transmis par la DDTM). 

Analyse de la commission d’enquête : 

La commission d’enquête approuve la réponse du maître d’ouvrage. La commission d’enquête incite le 
propriétaire à faire les démarches pour rectifier cette erreur. 

Observation N° 100 (Mairie de 

Marquise) 
29/11/2024 14:20:00 

Par Christine LEPRUNENEC ALEXANDRE (Particulier) -  62200 BOULOGNE SUR MER () 

J'ai exposé ma demande de permis de construire pour mes enfants, mon frère et moi-même et donc 

la demande de passage en terrains constructibles des parcelles AO67 et ZA 8 dont nous 

propriétaires en indivision. 

Appréciations CE 

Thème(s) 

 Marquise 

 Zonage 

Réponse du maître d’ouvrage : 

Parcelle AO67 et ZA8 à Marquise - zones A. 

Comme répondu en l'observation 2, dans ce contexte de lutte contre l’étalement urbain et de 
l’artificialisation des sols, la révision du PLUi ne saurait autoriser cette demande de droits à bâtir 
supplémentaire sur une zone agricole. 

Analyse de la commission d’enquête : 

La commission d’enquête approuve la réponse du maître d’ouvrage. 

Observation N° 101 

(Mairie de 

Marquise) 

29/11/2024 14:35:00 

Par Ghislaine HAUDIQUET (Particulier) -  62720 WIERRE EFFROY () 

Dépôt d'un courrier de 4 pages pour rendre constructible la parcelle B332 étant propriétaire des 

parcelles 733, 735 et 332 même unité foncière.  

Pièces-jointes Haudiquet 1.jpg 

https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-101-1
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Haudiquet 2.jpg 

https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-101-2
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Haudiquet 3.jpg 

https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-101-3
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Haudiquet 4.jpg 

https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-101-4
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Appréciations CE 

Thème(s) 

 Wierre-Effroy 

 Zonage 

Réponse du maître d’ouvrage : 

Parcelle B332 à Wierre-Effroy - zones A. 

Comme répondu en l'observation 2, dans ce contexte de lutte contre l’étalement urbain et de 
l’artificialisation des sols, la révision du PLUi ne saurait autoriser cette demande de droits à bâtir 
supplémentaire sur une zone agricole. 

Analyse de la commission d’enquête : 
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La commission d’enquête approuve la réponse du maître d’ouvrage. 

Observation N° 

102 (Mairie de 

Marquise) 

29/11/2024 15:00:00 

Par Guy GRESSIER (Particulier) -  62250 BAZINGHEN () 

Dépôt d’un courrier de 1 page recto-verso accompagné de 2 pièces complémentaires + le récépissé 

du PA. 

Ces deux pièces complémentaires sont à destination de la commission et je souhaite qu’elles ne 

soient pas mises sur le registre numérique. 

 

Pièces-jointes 

Gressier 1.jpg 

 

Gressier 2.jpg 

https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-102-1
https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-102-2
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Appréciations CE 

Thème(s) 

 Bazinghen 

 Général CCT2C 

 Zonage 

Réponse du maître d’ouvrage : 

Zone 1AUh-I avec OAP « Les voyettes (Surface : 1.9ha, densité à respecter : 17 logements à l’hectare 
soit environ 32 logements et 80 habitants supplémentaires. 
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Parcelles C208 et C219 reclassées en zone A dans le cadre de la révision du PLUi. 

Les communes sont associées à la procédure de révision du PLUi depuis son lancement en date du 11 
mars 2020. Ci-contre quelques exemples de temps de concertation avec les communes sur l'avancée 
du projet : 7 comités de pilotages composés de la commission Aménagement et dont les comptes 
rendus sont mis à disposition de l’ensemble des délégués communautaires ; 3 conférences 
intercommunales des Maires pour des points d’étapes du PLUi ; 21 entretiens individuels avec chaque 
Maire ; 4 ateliers de restitution des entretiens et 3 ateliers de travail sur le PADD avec aussi les 
partenaires.  

Dès le lancement de la révision du PLUi, le conseil municipal de Bazinghen a délibéré le 19 novembre 
2020 afin de confirmer que « la zone 1AUh, ne correspond plus aux attentes de la population. Il attire 
l’attention des conseillers municipaux sur l’éventuel déclassement en simple terrain agricole ». La 
délibération du 09 juin 2022, en conseil municipal pour maintenir la zone 1AUh pour un petit projet 
de 15 logements maximum n’était pas compatible avec l’OAP donc non recevable. Le 17 aout 2023, 
Mr le Maire confirmait en réunion avec la CCT2C « La commune souhaite préserver l’esprit village et 
son paysage remarquable. La commune considère que c’est une commune non équipée (commerces, 
services, transports en commun, équipements) qui ne peut faire l’objet d’un développement urbain 
avec l’accueil de nouvelles familles. Par ailleurs, au vue de la pression foncière et immobilière, les 
nouveaux logements seront difficilement accessibles pour la population locale et davantage des 
résidences secondaires et hébergements touristiques. La commune souhaite donc déclasser la zone 
1AUh-I en zone agricole et annuler l’OAP les voyettes. » Le 06 février 2024, en présence du vice-
Président à l’aménagement de la CCT2C, Mr le Maire, a confirmé de nouveau son souhait de reclasser 
la zone 1AUh-I en zone agricole. Enfin, l’enquête publique a permis de nouveau à la commune 
d’exprimer sa position par une observation déposée le 20 novembre 2024.  

Ainsi le PA déposé le 22 décembre 2023, par la SCI les alliés pour la réalisation de 10 lots libres et 6 
logements individuels en accession privée, a fait l’objet d’un sursis à statuer instruit par la CCT2C et 
signé par Mr le Maire le 11 juillet 2024, considérant que le PLUi arrêté en conseil communautaire le 
19 juin 2024 prévoit le reclassement de l’unité foncière du projet en zone agricole. 

De plus, ce reclassement répond aux objectifs de modération de la consommation d’espaces sur les 
terres agricoles et naturelles, en application de la Loi Climat et Résilience dont l’objectif est de lutter 
contre l’étalement urbain et l’artificialisation des sols. Les analyses de consommation foncière 
démontrent un rythme d’artificialisation au-dessus de l’intention fixée au SCOT repris dans le PADD 
du PLUi, ce qui nécessite un effort communautaire de sobriété foncière. 4 zones 1AU-h sont ainsi 
reclassées en zone agricole dans le cadre de la révision du PLUi.  

En ce qui concerne l’évaluation environnementale, le Bureau d’étude BIOTOPE en charge de la mise à 
jour de l’évaluation environnementale du document, a réalisé un pré-diagnostic obligatoire sur les 
zones AU. Tous les propriétaires ont été informés par courrier du passage du bureau d’étude. BIOTOPE 
a ainsi réalisé un pré-diagnostic: zone humide/faune/flore/réglementation afin de faire ressortir les 
enjeux écologiques prégnants sur le site. Le contexte bocager de la parcelle alternant haies, prairies 
et cultures en arrière de village constitue un milieu favorable à la faune et est susceptible d’abriter 
certaines espèces protégées et patrimoniales. En ce sens, l’enjeu écologique est moyen.  

Avant l'arrêt de projet de juin 2024, spécifiquement pour la population, une réunion publique en date 
du 23 mai 2024 a permis de présenter aux citoyens les enjeux clés de la révision du PLUi (Loi Climat 
Résilience de lutte contre l’artificialisation des terres agricoles, naturelles, forestières/Réduire 
l’étalement urbain et Renouveler la ville sur la ville/Recadrer l’urbanisation diffuse/Protéger le 
patrimoine bâti traditionnel/Protéger le patrimoine naturel et bocager/Développer la mobilité en 
vélo/Pérenniser l’activité économique/Privilégier le logement pour la population locale. De nouveau, 
avant l’enquête publique, une réunion d’information en date du 29 octobre 2024 en la CCT2C a permis 
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de présenter à la population les modifications principales du PLUi révisé en lien avec les enjeux 
précités et d’annoncer le déroulement de l’enquête publique. Lors de cette deuxième réunion, 
l'annulation de la zone 1AUh à Bazinghen a été expliquée. 

Enfin, l'enquête publique est un moment important dans la révision du PLUi car elle permet aux 
habitants de prendre connaissance de tous les documents du PLUi révisé et de donner leur avis et 
observations sur le projet arrêté. 

Par le jugement du Tribunal Administratif du 22 mai 2024, en réponse au recours contre le PLUi 
approuvé le 04 décembre 2019 par l'association sauvegardons Ambleteuse, il n’a été reconnu qu’un 
seul motif d’irrégularité du document sur l’insuffisance du rapport de présentation ne justifiant pas 
les majorations des règles de hauteurs et les différences instituées entre les zones UAc, UAd, Uba, 
UBb, UCa, UCb, UCd, A et N sur la commune d'Ambleteuse. La concertation du PLUi 2019 n’a pas été 
retenue comme un motif d’irrégularité. 

Enfin, concernant le bâtiment repéré au plan B, voir la réponse à l’observation 87. 

Analyse de la commission d’enquête : 

La commission d’enquête approuve la réponse du maître d’ouvrage. Mais, la justification de la 
majoration des règles des hauteurs de construction a effectivement été faite mais a minima et présente 
encore des sources d’insécurité juridique et doit être retravaillée. 

Observation N° 103 (Mairie de 

Marquise) 
29/11/2024 15:30:00 

Par Bernard BOUTROY (Entreprise) -  62250 LANDRETHUN-LE-NORD () 

Monsieur BOUTROY Bernard, accompagné de monsieur Serge VADUNTHUN, avocat de monsieur 

BOUTROY, font les remarques suivantes : 

S’étonne de la teneur du projet de modification du PLUI sur LANDRETHUN-LE-NORD car il avait 

noté une position du maire favorable à la modification du zonage de sa parcelle AD 66 pour un 

passage de zone Ueb actuel en zone constructible pour de l’habitation. 

L’argumentation consistant à soutenir qu’il y aurait une forte demande pour l’implantation de PME 

en zone Ueb ne tient pas, bien au contraire la demande concerne le développement de l’habitat 

dans cette zone. Cette parcelle est en centre urbain avec des zones constructibles tout autour. 

 

Appréciations CE 

Thème(s) 

 Landrethun-le-nord 

 Zonage 

Réponse du maitre d’ouvrage :  

La demande a été formulée au PLUi approuvé en 2019 : "Cette dernière, à usage de serre horticole, 
se situe en effet au sein d’une zone d’activité économique intercommunale". Le zonage économique 
avait été maintenu. 

En effet, en conformité avec le code de l'urbanisme L.318-8-26 qui impose aux autorités compétences 
l’établissement d’un inventaire des zones d’activités économiques sur leur territoire, il s'avère que les 
6 zones d'activités sont saturées, 125 entreprises au total. Reste 0.5ha sur le Parc d'Activité de La terre 
des 2 caps, 0.5ha sur la zone de Landrethun-le Nord et 1 ha sur Réty. 

La stratégie politique du territoire reprise au PADD du PLUi révisé, est donc de préserver les activités 
économiques existantes au sein du tissu urbain du territoire. En concertation avec les communes et 
l'ensemble des partenaires, la révision a permis de classer 11 zonages de U en zonage spécifiquement 
économique, de plus en centralité de bourg/village, les rez-de-chaussée de commerces/services de 10 
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zones classées U ont été préservés par un nouvel indice au zonage interdisant les changements de 
destination. Les destinations et sous destination des zonages économiques existants ont parfois été 
reprécisés. Le règlement des zones d'activité ont également fait l'objet d'une relecture afin de 
privilégier la densité. Ainsi, à travers la révision, l'effort de préserver le potentiel économique du 
territoire a été réalisé. 

La demande de classer une zone économique en zonage U (habitat) réduisant la zone d'activité du 
Détroit est donc contraire à la politique d'aménagement du territoire. 

Analyse de la commission d’enquête : 

La commission d’enquête approuve la réponse du maître d’ouvrage. 

Observation N° 104 (Mairie de 

Marquise) 
29/11/2024 16:00:00 

Par michèle ALEXANDRE (Particulier) -  62930 WIMEREUX () 

Madame ALEXANDRE Michèle est venue faire la même demande pour l’indivision. Parcelle AO67 

et ZA08, souhait de passer en constructible. 

Appréciations CE 

Thème(s) 

 Marquise 

 Zonage 

Réponse du maître d’ouvrage : 

Voir réponse à l'observation 100. 

Analyse de la commission d’enquête : 

La commission d’enquête approuve la réponse du maître d’ouvrage. 

Observation N° 105 (Mairie de 

Marquise) 
29/11/2024 16:40:00 

Par Philippe PEUVION (Particulier) -  62720 RINXENT () 

Monsieur PEUVION Philippe est venu consulter le plan de la commune de RINXENT, projet de 

liaison rue de Lorraine, rue des Sapins. 

Appréciations CE 

Thème(s) 

 Emplacement réservé 

 Rinxent 

Réponse du maitre d’ouvrage : 

Analyse de la commission d’enquête : 

Présentation du dossier. Aucune remarque particulière. 

Observation N° 106 (Mairie de 

Marquise) 
29/11/2024 17:20:00 

Par Simon CUVILLIER (Autre) -  62164 AMBLETEUSE () 

Monsieur CUVILLIER Simon, exploitant dont le siège est AMBLETEUSE, est venu consulter le PLUI 

MARQUISE, extension de la zone d’activités 1Aua. En tant qu’exploitant des parcelles AK0058 et 

AK0064, propriétés familiales, je m’oppose au classement de ces terres dont je désire conserver 

l’exploitation. 

Je remarque aussi que ma ferme n’est pas reprise dans la liste éléments bâtis protégés. La ferme 
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est actuellement en exploitation, 33 rue de l’Aérodrome, 62164 AMBLETEUSE 

 

Appréciations CE 

Thème(s) 

 Erreur Matérielle 

 Leulinghen-Bernes 

 Marquise 

 O.A.P 

Réponse du maître d’ouvrage : 

Voir la réponse à l'observation 43. 

Concernant la ferme non reprise dans l'annexe 2 du Règlement et au Plan B. 

Voir réponse à l'observation 87. 

A préciser qu'en application de la Loi ELAN, en commune littorale, le changement de destination des 
bâtiments agricoles reconvertibles est interdit. Mais il y a une exception pour les bâtiments agricoles 
anciens construits avant le 15 juin 1943 (institution des permis de construire) et dont l’usage agricole 
a depuis longtemps cessé en raison de leur abandon (depuis des décennies). 2 conditions cumulatives. 
Dans ce cas-là, ces bâtiments anciens peuvent faire l’objet d’un changement de destination (article L. 
121-10 du Code de l’urbanisme par la loi ELAN du 23 novembre 2018). Il appartient au pétitionnaire 
d'apporter les éléments probants lors du dépôt de son autorisation d'urbanisme valant changement 
destination. 

Analyse de la commission d’enquête : 

La commission d’enquête ne peut pas se ranger à l’avis du Maître d’ouvrage : en effet l’extension du 

Parc d’activités économiques de Marquise, représentée par une zone 1AUa de 5,9 hectares à 

Leulinghen-Bernes, est entièrement projetée sur des terres agricoles exploitées et à haut potentiel 

agronomique. La commission d’enquête souligne que la commune de Leulinghen-Bernes, les 

exploitants agricoles concernés et la Chambre d’agriculture s’opposent à la création de cette zone 

1AUa. La commission d’enquête souligne également que des terrains sont laissés en friche au sein du 

Parc d’activités d’une part, et qu’il n’est pas précisé au dossier qu’il y a une demande d’installations 

d’entreprises correspondant à la contenance programmée d’autre part. Pour toutes ces raisons, la 

commission d’enquête s’oppose à cette OAP.  

Observation N° 107 

(RegistreDemat) 
01/12/2024 22:42:23 

Par Thérèse HURET (Particulier) - 220 rue de La Ronville 62720 WIERRE-EFFROY 

(estelleboiteau@gmail.com) 

Le document ci-joint détaille les observations et propositions (avec plans) envoyées par courrier, 

avec deux demandes qui se résument ainsi :  

1/ le maintien des maisons d'habitation du lieu-dit La Clique à Wierre-Effroy en zone d'espace 

urbain UCb-I (comme actuellement avant révision du PLUi). 

2/ le classement en terrain constructible de la parcelle numérotée 162 au cadastre, au lieu-dit La 

Clique à Wierre-Effroy, située en bord de route entre plusieurs maisons individuelles existantes et 

déjà desservie par l'eau, l'électricité et la fibre, pour un projet de construction pour mon petit-fils. 

Pièces-jointes 

2024-11-26-observations-plui-la-clique-terre-des-2-caps-COPIE.pdf 

 

https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-107-1
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Appréciations CE 

Thème(s) 

 Wierre-Effroy 

 Zonage 

Réponse du maître d’ouvrage : 

Hameau: Voir la réponse à l'observation 83. 

Parcelle B162, zone N, 100% en aléa retrait et gonflement d'argile, 100% en ZNIEFF de type I. 

Comme répondu en l'observation 2, dans ce contexte de lutte contre l’étalement urbain et de 
l’artificialisation des sols, la révision du PLUi ne saurait autoriser cette demande de droits à bâtir 
supplémentaire sur une zone naturelle. 

Analyse de la commission d’enquête : 

Concernant, les zones UCb-I, le passage en zone A est incompatible avec le règlement écrit du PLUi 

car il ne s’agit pas d’habitations à vocation agricole. Pour la deuxième demande, la commission 

d’enquête approuve la réponse du maître d’ouvrage. 
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Observation N° 108 (RegistreDemat) 02/12/2024 10:07:40 

Par Philippe FREMAULT (Particulier) - 140 rue des trois violons 62179 TARDINGHEN 

(philippefremault@hotmail.com) 

Nous partageons l'analyse faite par notre voisine, Madame Raskin. Les deus points essentiels que 

nous voudrions souligner sont : 

-rue étroite pour croisement des voitures (roulant souvent rapidement),tracteurs, vélos et piétons. 

-problème d'érosion. 

Donc, nous ne sommes pas favorables sans avoir au préalable réglé ces deux problèmes. 

Ph.Frémault. 

Appréciations CE 

Thème(s) 

 Tardinghen 

 Zonage 

Réponse du maître d’ouvrage : 

Voir réponse à l'observation 89 

Analyse de la commission d’enquête : 

Voir l’analyse à l’observation 89. 

Observation N° 109 (RegistreDemat) 02/12/2024 10:37:21 

Par ISABELLE NOEL NEE QUENU (Particulier) - 18 ROUTE DE DESVRES 62142 ALINCTHUN 

(isabelle-noel@orange.fr) 

Je souhaite que ma parcelle AC 158 Pâture des noces à Moyecques à Landrethun-le-nord reste 

constructible. 

Appréciations CE 

Thème(s) 

 Landrethun-le-nord 

 Zonage 

Réponse du maître d’ouvrage : 

Parcelle AC158 zone UCd reste constructible. 

Analyse de la commission d’enquête : 

La commission d’enquête approuve la réponse du maître d’ouvrage. 

Observation N° 110 (RegistreDemat) 02/12/2024 10:39:59 

Par Godeleine QUENU née Baclez (Particulier) - 159 avenue Ferber 62250 Marquise (isabelle-

noel@orange.fr) 

Je souhaite que ma parcelle AC160-162 Pâture des noces Moyecques à Landrethun-le-nord reste 

constructible 

Appréciations CE 

Thème(s) 

 Landrethun-le-nord 

 Zonage 

Réponse du maître d’ouvrage : 
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Parcelles AC160 et 162 restent constructibles 

Analyse de la commission d’enquête : 

La commission d’enquête approuve la réponse du maître d’ouvrage. 

Observation N° 111 (RegistreDemat) 02/12/2024 10:57:47 

Par jean georges (Particulier) - 48 rue des trois violons 62179 TARDINGHEN (jean-

lou.georges@laposte.net) 

Mesdames, Messieurs, 

 

Je reprends à mon compte l'ensemble des  observations faites par Monsieur et Madame Raskin en 

ce qui concerne la légère extension de l’enveloppe urbaine  prévue en zone U rue des 3 Violons à 

Tardinghen. 

et j'ajoute un élément supplémentaire qui m'interroge particulièrement. 

L'extension concerne un terrain classé auparavant en zone agricole qui pose déjà un problème 

crucial d'évacuation des eaux pluviales. Il suffit de demander aux trois propriétaires des maisons en 

aval de ce terrain pour comprendre ce qu'ils ont subi comme inondations dans leur maison au cours 

de l'hiver 2023/2024. 

La construction d'une habitation précisément à cet endroit ne fera qu'accentuer le problème 

d'évacuation des eaux. 

Je ne doute pas que cet élément saura attirer votre attention vu le contexte climatique récent et les 

inondations qu'ont eu à subir les habitants de notre commune. 

cordialement 

 

Mr Georges 

Appréciations CE 

Thème(s) 

 Tardinghen 

 Zonage 

Réponse du maître d’ouvrage : 

Voir réponse à l'observation 89 

Explication PC hors planification. 

Analyse de la commission d’enquête : 

La commission d’enquête approuve la réponse du maître d’ouvrage. 

Observation N° 112 

(RegistreDemat) 
02/12/2024 17:18:43 

Par Benoit Hamy (Particulier) - 23 bis rue de la gare 62890 Bonningues les ardres 

(benoit.hamy62@orange.fr) 

Commune de Tardinghen : 

Je demande la correction suivante à savoir : 

Suppression des 2 identifications d’exploitations agricoles matérialisés par un point entouré d’un 

cercle périphérique en pointillé sis au cœur de village de Tardinghen à hauteur du 30 et du 290 

route d’Ausques. 

En effet, il n’existe plus d’exploitation agricole dans le cœur du village de Tardinghen depuis plus de 

50 ans. 

Afin d’étayer mon propos, j’annexe à la présente requête les éléments suivants accompagnés de la 

source de donnée. 

- Extrait du plan B du projet de révision de PLUI 
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- Copie écran Geoportail 

- Annuaire des entreprises :  

https://annuaire-

entreprises.data.gouv.fr/rechercher?terme=route+d%27ausques+62179+tardinghen&cp_dep_label=

&cp_dep_type=&cp_dep=&fn=&n=&dmin=&dmax=&type=&label=&etat=&sap=A&naf=&nature_juridi

que=&tranche_effectif_salarie=&categorie_entreprise= 

Le maintien de ces 2 repères conduirait à un alourdissement inutile de la procédure en cas de 

demande de permis de construire dans cette zone identifiée. (Consultation chambre agri…) 

 

Pièces-jointes 

remarque plui.pdf 

 

https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-112-1
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Appréciations CE 

Thème(s) 

 Erreur Matérielle 

 Tardinghen 

Réponse du maître d’ouvrage : 

Au Plan de zonage A, sont nouvellement identifiés à titre INDICATIF : les exploitations agricoles et le 
périmètre maximal de 100m possible autour de l'exploitation si projet d'habitat à proximité. C'est une 
information de fond de plan qui n’a pas de valeur opposable. Il s'agit de faciliter l'instruction des 
autorisations d'urbanisme dans le cadre du respect de la réciprocité des distances vis à vis des 
exploitations agricoles de type RSD ou ICPE. 

En fonction de l'observation ci-contre, les exploitations agricoles avec le périmètre indicatif des 100m 
pourront être modifiées (suppression) en concertation avec la commune. 

Analyse de la commission d’enquête : 
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Concernant les identifications des fermes avec leur périmètre de 100 m, si cela est seulement à titre 
INDICATIF, la commission d’enquête ne voit pas l’utilité de les mentionner sur les plans A qui sont 
opposables, surtout qu’il y a beaucoup d’erreurs dans un sens comme dans l’autre. 

Observation N° 113 

(RegistreDemat) 
02/12/2024 18:25:34 

Par Philippe HAMY (Particulier) - 431 Rue Les grares 62250 AUDEMBERT 

(philippeHamy@orange.fr) 

Une exploitation agricole et un périmètre de 100 m a été matérialisé alors que c'est devenu une 

maison dans les années 50 (Cessation d'activité de M. Abel Bouclet). 

Pièces-jointes 

Abel.pdf 

 

Appréciations CE 

Thème(s) 

 Audembert 

 Erreur Matérielle 

Réponse du maître d’ouvrage : 

Voir réponse à l'observation 112 

Analyse de la commission d’enquête : 

Concernant les identifications des fermes avec leur périmètre de 100 m, si cela est seulement à titre 
INDICATIF, la commission d’enquête ne voit pas l’utilité de les mentionner sur les plans A qui sont 
opposables, surtout qu’il y a beaucoup d’erreurs dans un sens comme dans l’autre. 

Observation N° 114 (RegistreDemat) 02/12/2024 18:31:23 

Par philippe HAMY - 431 Rue Les grares 62250 AUDEMBERT (philippe.hamy@orange.fr) 

Il n'y a aucune ferme "active" à Audembert au 46 route de Leubringhen, ni au 112 route de 

Leubringhen à Audembert. 

Appréciations CE 

Thème(s) 

 Audembert 

 Erreur Matérielle 

https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-113-1
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Réponse du maître d’ouvrage : 

Voir réponse à l’observation 112. 

Analyse de la commission d’enquête : 

Concernant les identifications des fermes avec leur périmètre de 100 m, si cela est seulement à titre 
INDICATIF, la commission d’enquête ne voit pas l’utilité de les mentionner sur les plans A qui sont 
opposables, surtout qu’il y a beaucoup d’erreurs dans un sens comme dans l’autre. 

Observation N° 115 (RegistreDemat) 02/12/2024 18:44:06 

Par philippe HAMY (Particulier) - 431 Rue Les grares 62250 AUDEMBERT () 

A  Audembert, 

Au carrefour de la D238 et de la D249, au lieu-dit Warcove, les jeunes propriétaires s'efforcent de 

protéger et de refaire des bâtiments selon les caractéristiques architecturales d'origine et on identifie 

ce patrimoine bâti en "Exploitation Agricole" (alors que ce n'est plus une ferme) et l'ensemble de 

Warcove en agricole "A". 

Appréciations CE 

Thème(s) 

 Audembert 

 Erreur Matérielle 

 Zonage 

Réponse du maître d’ouvrage : 

Voir réponse à l'observation 112 

Concernant les 2 hameaux rue de Warcove en zonage A, voir la réponse à l'observation 83. 

Analyse de la commission d’enquête : 

Concernant les identifications des fermes avec leur périmètre de 100 m, si cela est seulement à titre 
INDICATIF, la commission d’enquête ne voit pas l’utilité de les mentionner sur les plans A qui sont 
opposables, surtout qu’il y a beaucoup d’erreurs dans un sens comme dans l’autre.Concernant, les 
zones UCb-I ou UCd, le passage en zone A est incompatible avec le règlement écrit du PLUi car il ne 
s’agit pas d’habitations à vocation agricole. 

Observation N° 116 (RegistreDemat) 02/12/2024 19:34:32 

Par Régis Marcourt (Élu) - 85 rue de la noire choque 62250 AUDEMBERT 

(regismarcourt@gmail.com) 

A Audembert, 

Aucun plan (A-B-C-D) n'a été présenté à la commission urbanisme, ni en réunion de conseil. 

Personne n'a eu connaissance du retrait de la zone à urbaniser en face de la mairie et des 

modifications. 

 

Appréciations CE 

Thème(s) 

 Audembert 

 Autres 

Réponse du maître d’ouvrage : 

Les communes sont associées à la procédure de révision du PLUi depuis son lancement en date du 11 
mars 2020. Ci-contre quelques exemples de temps dédiés à la bonne information des communes sur 
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l'avancée du projet : 7 comités de pilotages composés de la commission Aménagement et dont les 
comptes rendus sont mis à disposition de l’ensemble des délégués communautaires ; 3 conférences 
intercommunales des Maires pour des points d’étapes du PLUi ; 21 entretiens individuels avec chaque 
Maire ; 4 ateliers de restitution des entretiens et 3 ateliers de travail sur le PADD avec aussi les 
partenaires. Par ailleurs, la population est aussi associée à la révision du PLUi via 4 ateliers de travail 
avec les habitants en mai et juin 2022, un registre de concertation, des publications dans le journal 
local sur l'avancée de la démarche. Le bilan de la concertation, débattu et voté le 19 juin 2024, 
démontre que toutes les modalités de collaboration, de consultation et d’association avec les 
communes, les partenaires et la population ont pleinement été respectées.  

Afin que chaque conseil municipal puisse rendre un avis dans un délai de 3 mois sur le projet arrêté le 
19 juin 2024, le dossier complet du PLUi a été transmis préalablement par lien de téléchargement aux 
délégués communautaires le 13 juin 2024, puis par clé USB aux Maires dans un courrier doublé d’un 
email le 20 juin 2024, et par la remise en main propre des plans A et B, du règlement en version papier. 
Le temps de la consultation de 3 mois a pu permettre une relecture des documents et d'émettre un 
avis par délibération du conseil municipal.  

Avant l'arrêt de projet de juin 2024, spécifiquement pour la population, une réunion publique en la 
CCT2C en date du 23 mai 2024 a permis de présenter aux citoyens les enjeux clés de la révision du 
PLUi (Loi Climat Résilience de lutte contre l’artificialisation des terres agricoles, naturelles, 
forestières/Réduire l’étalement urbain et Renouveler la ville sur la ville/Recadrer l’urbanisation 
diffuse/Protéger le patrimoine bâti traditionnel/Protéger le patrimoine naturel et 
bocager/Développer la mobilité en vélo/Pérenniser l’activité économique/Privilégier le logement pour 
la population locale. De nouveau, avant l'enquête publique, une réunion d’information en date du 29 
octobre 2024 a permis de présenter à la population les modifications principales du PLUi révisé en lien 
avec les enjeux précités et d’annoncer le déroulement de l’enquête publique. Lors de cette deuxième 
réunion, l'annulation de la zone 1AUh à Audembert a été expliquée. 

Enfin, l'enquête publique est un moment important dans la révision du PLUi car elle permet aux 
habitants de prendre connaissance de tous les documents du PLUi révisé et de donner leur avis et 
observations sur le projet arrêté. 

Analyse de la commission d’enquête : 

Effectivement la concertation avec les élus a eu lieu et ils ont pu rendre leurs avis sur le projet mais le 

dossier soumis à l’enquête publique n’a pas tenu compte des ajustements demandés par les 

communes et le sera-t-il avant l’approbation ? 

Observation N° 117 (RegistreDemat) 02/12/2024 19:39:05 

Par Régis Marcourt (Élu) - 85 rue de la noire choque 62250 AUDEMBERT 

(regismarcourt@gmail.com) 

A Audembert, 

rue de la noire choque, au niveau des 3 cheminées", il n'y pas de ferme. 

Appréciations CE 

Thème(s) 

 Audembert 

 Erreur Matérielle 

Réponse du maître d’ouvrage : 

Voir réponse à l'observation 112  

Analyse de la commission d’enquête : 
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Dont acte. 

Observation N° 118 (RegistreDemat) 02/12/2024 21:28:03 

Par Raphaël  Peniguel  (Particulier) - 45 rue de la grangette  62250 Wacquinghen  

(gaec.peniguel@orange.fr) 

En tant qu'habitant de la rue de la Grangette et conseiller municipal de la commune de 

wacquinghen, je tiens à apporter mon soutien aux habitants de la rue de la Grangette et de 

berguette pour m'opposer au déclassement des zones UAD pour les passer en zone agricole. 

Il est complètement incohérent pour notre petite commune de nous sacrifier des terrains afin de 

nous permettre d'accueillir de nouveau résident et encore plus injuste pour les maisons déjà 

construite qui possède de grand terrain afin de diviser la parcelle dans le but détendre le nombre 

d'habitants pour notre commune 

 

Appréciations CE 

Thème(s) 

 Wacquinghen 

 Zonage 

Réponse du maître d’ouvrage : 

Voir réponse à l'observation 83. 

Analyse de la commission d’enquête : 

Concernant, les zones UCb-I ou UCd, le passage en zone A est incompatible avec le règlement écrit 

du PLUi car il ne s’agit pas d’habitations à vocation agricole. Néanmoins, l’extension et la densification 

des hameaux diffus est de l’étalement urbain donc interdit. 

Observation N° 119 

(RegistreDemat) 
03/12/2024 07:50:44 

Par Etienne Fromentin (Organisation professionnelle) - 2 rue Willy Brandt 62000 Arras 

(etienne.fromentin@unicem.fr) 

Monsieur le Président de la commission d'enquête, 

Je vous prie de bien vouloir trouver ci joint les observations de l'UNICEM Hauts-de-France sur le 

projet de PLUi de la terre des 2 caps. 

Vous en souhaitant bonne réception, 

Bien cordialement, 

Pièces-jointes PLU T2C - Observations UNICEM HDF.pdf 

https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-119-1
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Appréciations CE 

 

Thème(s) 

 Général CCT2C 

 Règlement 

Réponse du maître d’ouvrage : 

Sur le règlement de la zone Nc : après relecture juridique, il a été recommandé de supprimer le 
paragraphe relatif à l'ouverture des carrières, qui correspond à une autorisation préfectorale à part. 

Au sujet du schéma régional des carrières : tant que le document n'est pas approuvé, il n’a pas de 
portée réglementaire et donc non opposable au PLUi pour le moment. 

Analyse de la commission d’enquête : 

La commission d’enquête approuve la réponse du maître d’ouvrage. 

Observation N° 

120 

(RegistreDemat) 

03/12/2024 09:54:40 

Par Noémie DELMOTTE (Entreprise) - 2 rue de Beaulieu 62250 Ferques 

(noemie.delmotte@eiffage.com) 

Bonjour,  

 

Je vous prie de bien vouloir ci-joint les remarques des Carrières STINKAL et GRISET, concernant la 

mise en conformité du PLUi de la T2C. Nous vous transmettons une copie par mail également.  

 

Merci par avance pour votre confirmation de réception.  

Cdt 

Pièces-jointes 

 

PLUiT2C_RemarquesSTINKAL.pdf 

https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-120-2


 

Enquête n° E24000075/59 Annexes II au rapport de la commission d’enquête 234 - 381 

 

 

ANNEXES_RemarquesSTINKAL_PLUI.pdf 

 

Affaire suivie par : Noémie DELMOTTE 

noemie.delmotte@eiffage.com 

 

A Ferques, le 29 novembre 2024 

 

Objet : Remarque des sociétés STINKAL et GRISET concernant l’enquête publique en cours pour la 

révision du PLUi de la Terre des 2 Caps 

 

Madame, Monsieur, 

 

Après consultation du projet de révision du PLUi de la Terre des 2 Caps, nous avons bien noté la prise en 

compte d’une partie de nos demandes effectuées. Par ailleurs, nous observons que les plans de projet soumis 

à enquête publique ne reprennent qu’une partie des évolutions géographiques et paysagère du site de 

STINKAL. Également sur le règlement écrit, les zones « Nc » ne reprennent pas nos activités de recyclage et 

de valorisation de terres inertes externes, autorisées par arrêtés préfectoraux, sur la Carrière du Griset. 

Nous vous serions donc gré de bien vouloir prendre en compte les remarques suivantes :  

 

1. Règlement – zones Nc – point 9 : « Les dépôts de matériaux stériles issus de l’exploitation de carrière et 

de matériaux inertes externes, notamment en remblaiement de carrières existantes, dans les conditions 

fixées par arrêté préfectoral ». 

 

Cette modification permet la mise en compatibilité du PLUi avec notre activité de valorisation de matériaux 

inertes externes, dans le cadre de la remise en état du site du GRISET (matériaux inertes issus des activités 

du BTP, d’industries extractives et métallurgiques, de dragage, etc.).  

 

Cette activité est autorisée par les arrêtés préfectoraux du 20 janvier 2000 et du 04 février 2020, dont les 

extraits sont consultables respectivement en annexes 1 et 2 de la présente demande.   

 

2. Règlement – zones Nc – point 10 : « Les dépôts temporaires de déchets inertes, non inertes et non 

dangereux liés à l’activité de transformation, valorisation et réutilisation autorisée par arrêté préfectoral 

après étude de la nature des sols et de leur capacité à les accueillir ». 

 

Cette modification permet la mise en compatibilité du PLUi avec notre activité d’accueil et de recyclage des 

matériaux inertes externes, autorisée sur la Carrière du Griset par l’arrêté préfectoral du 04 février 2020.  

 

3. Plans Réglementaires B1 et B7 – secteurs et éléments à protéger (communes de Ferques et Landrethun-

le-Nord) : la position de la bande boisée a évolué et s’est élargie vers le Nord, suite à la régularisation de nos 

périmètres par autorisation préfectorale du 8 novembre 2022.  Son nouveau tracé est détaillé en annexes 

3A-3B. La position et le nombre de mares, ainsi que les zones d’espaces verts protégés sur le site de l’ancienne 

Carrière de la Parisienne sont erronés. Les propositions de modifications sont détaillées en annexe 3C. 

 

 

Nous vous remercions par avance pour la prise en compte de notre demande, et restons à votre 

disposition pour tout élément complémentaire.  

 

Vincent RIBARD 

Directeur Carrières  

Eiffage Route Nord Est 

https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-120-1
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Appréciations CE 

Avis Doublon 

Réponse du maître d’ouvrage : 

La vérification de la faisabilité quant à l'évolution du règlement, nécessite une concertation avec les 
partenaires (PNR notamment). 

Analyse de la commission d’enquête : 

La commission d’enquête approuve la réponse du maître d’ouvrage. 

Observation N° 121 

(RegistreDemat) 
03/12/2024 11:15:59 

Par  Chaux et Dolomies du Boulonnais (Entreprise) - Usine de Réty - rue Jules Guesdes 62720 

RETY (christian.kolczynski@lhoist.com) 

remarques de la Société des Chaux et Dolomies du Boulonnais sur le classement des parcelles 412 

et 413 commune de Réty dans le dossier ci-joint  

Pièces-jointes courrier CDB RETY EP PLUI 2024.pdf 

https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-121-1
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Appréciations CE 

Thème(s) 

 Rety 

 Zonage 

Réponse du maître d’ouvrage : 

Parcelles 412 413: zone Ac. à RETY: 

Conformément à la réunion en sous-préfecture du 04-05-2023 en présence de la CCT2C, BDCO, DDTM, 
DREAL, Sous-préfète, Lhoist (CDB/MDF), puis du comité de suivi du plan de paysage du bassin carrier 
le 10/10/2023, et enfin des échanges en COTECH avec plus particulièrement le PNR et les services de 
l'Etat, le règlement du PLUi a été modifié dans le cadre de la révision pour répondre à la demande de 
Lhoist sur le dépôt d'amendements agricoles souhaités sur la zone A voisine afin de mener à bien le 
projet de décarbonation de l’usine de CDB . La zone AC a donc été modifiée ainsi: "espaces agricoles 
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utilisés pour le dépôt temporaire d'amendements agricoles" et précisé à l'autorisation: "les dépôts 
temporaires de déchets autorisés à l'usage d'amendement des terres agricoles". 

Concernant la nouvelle demande de classement en zone UEd: comme répondu en l'observation 2, 
dans ce contexte de lutte contre l’étalement urbain et de l’artificialisation des sols, la révision du PLUi 
ne saurait autoriser cette demande de droits à bâtir supplémentaire sur une zone agricole. 

Analyse de la commission d’enquête : 

La commission d’enquête approuve la réponse du maître d’ouvrage. 

Observation N° 122 (RegistreDemat) 03/12/2024 11:45:17 

Anonyme 

A Ambleteuse, 

 il n'y pas de ferme à l'entrée du village rue Georges Clemenceau .  

Appréciations CE 

Thème(s) 

 Ambleteuse 

 Erreur Matérielle 

Réponse du maître d’ouvrage : 

Voir réponse à l'observation 112 

Analyse de la commission d’enquête : 

La commission d’enquête approuve la réponse du maître d’ouvrage. 

Observation N° 123 

(RegistreDemat) 
03/12/2024 12:33:46 

Par  Syndicat mixte du Parc naturel régional des Caps et Marais d'Opale (Autre) - Manoir du 

Huisbois 62142 Le Wast (info@parc-opale.fr) 

 

Vous trouverez en pièce jointe les observations complémentaires à l'avis rendu sur l'arrêt de projet 

par le Syndicat mixte du Parc en septembre 2024. 

Pièces-jointes 24-FCPML177- Plui CC2caps - enquête publique (002).pdf 

https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-123-1
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Appréciations CE 

Thème(s)  Audresselles 
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 Autres 

 Général CCT2C 

 O.A.P 

Réponse du maître d’ouvrage : 

Les murets indiqués ainsi que les fiches de pré-diagnostic faune/flore/zone humide/réglementation 
de BIOTOPE seront ajoutés. 

Analyse de la commission d’enquête : 

La commission d’enquête approuve la réponse du maître d’ouvrage. 

Observation N° 

124 (Email) 
03/12/2024 10:13:26 

Par DELMOTTE Noémie Carrières STINKAL et GRISET  (Entreprise) 

(Noemie.DELMOTTE@eiffage.com) 

Bonjour, 

 

Je vous prie de bien vouloir trouver ci-joint les remarques formulées par les Carrières STINKAL 

concernant la révision du PLUi de la Terres des 2 Caps. 

 

Vous souhaitant bonne réception, 

Cordialement. 

 

Noémie DELMOTTE 

Responsable Foncier & Environnement 

Direction Régionale Eiffage Route Nord Est 

 

Ligne Directe : 03.21.32.78.11 

Mobile : 07.62.51.17.56 

[style_graphique_Eiffage] 

 

RETROUVEZ NOUS SUR : 

https://www.materiaux.eiffageroute.com/societes 

 

Pièces-jointes 

image001.png 

 

image002.png 

 

https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-124-1
https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-124-2
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ANNEXES__RemarquesSTINKAL__PLUI.pdf 

 

PLUiT2C__RemarquesSTINKAL1.pdf 

Affaire suivie par : Noémie DELMOTTE 

noemie.delmotte@eiffage.com 

 

A Ferques, le 29 novembre 2024 

 

Objet : Remarque des sociétés STINKAL et GRISET concernant l’enquête publique en cours pour la 

révision du PLUi de la Terre des 2 Caps 

 

Madame, Monsieur, 

 

Après consultation du projet de révision du PLUi de la Terre des 2 Caps, nous avons bien noté la prise en 

compte d’une partie de nos demandes effectuées. Par ailleurs, nous observons que les plans de projet soumis 

à enquête publique ne reprennent qu’une partie des évolutions géographiques et paysagère du site de 

STINKAL. Également sur le règlement écrit, les zones « Nc » ne reprennent pas nos activités de recyclage et 

de valorisation de terres inertes externes, autorisées par arrêtés préfectoraux, sur la Carrière du Griset. 

Nous vous serions donc gré de bien vouloir prendre en compte les remarques suivantes :  

 

1. Règlement – zones Nc – point 9 : « Les dépôts de matériaux stériles issus de l’exploitation de carrière et 

de matériaux inertes externes, notamment en remblaiement de carrières existantes, dans les conditions 

fixées par arrêté préfectoral ». 

 

Cette modification permet la mise en compatibilité du PLUi avec notre activité de valorisation de matériaux 

inertes externes, dans le cadre de la remise en état du site du GRISET (matériaux inertes issus des activités 

du BTP, d’industries extractives et métallurgiques, de dragage, etc.).  

 

Cette activité est autorisée par les arrêtés préfectoraux du 20 janvier 2000 et du 04 février 2020, dont les 

extraits sont consultables respectivement en annexes 1 et 2 de la présente demande.   

 

2. Règlement – zones Nc – point 10 : « Les dépôts temporaires de déchets inertes, non inertes et non 

dangereux liés à l’activité de transformation, valorisation et réutilisation autorisée par arrêté préfectoral 

après étude de la nature des sols et de leur capacité à les accueillir ». 

 

Cette modification permet la mise en compatibilité du PLUi avec notre activité d’accueil et de recyclage des 

matériaux inertes externes, autorisée sur la Carrière du Griset par l’arrêté préfectoral du 04 février 2020.  

 

3. Plans Réglementaires B1 et B7 – secteurs et éléments à protéger (communes de Ferques et Landrethun-

le-Nord) : la position de la bande boisée a évolué et s’est élargie vers le Nord, suite à la régularisation de nos 

périmètres par autorisation préfectorale du 8 novembre 2022.  Son nouveau tracé est détaillé en annexes 

3A-3B. La position et le nombre de mares, ainsi que les zones d’espaces verts protégés sur le site de l’ancienne 

Carrière de la Parisienne sont erronés. Les propositions de modifications sont détaillées en annexe 3C. 

 

 

Nous vous remercions par avance pour la prise en compte de notre demande, et restons à votre 

disposition pour tout élément complémentaire.  

 

Vincent RIBARD 

Directeur Carrières  

Eiffage Route Nord Est 

https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-124-3
https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-124-4
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Appréciations CE 

Thème(s) 

 Ferques 

 Règlement 

Réponse du maître d’ouvrage : 

Voir la réponse à l'observation 120 

Analyse de la commission d’enquête : 

La commission d’enquête approuve la réponse du maître d’ouvrage. 

Observation N° 

125 (Email) 
02/12/2024 12:56:13 

Par  Vanderbecken Alain  (Particulier) (vanderbecken.alain@orange.fr) 

Madame, Monsieur,  

 

Dans le cadre de la révision du PLUi de la Communauté de communes de la Terre des deux caps, 

je vous prie de trouver ci-joint un courrier à l’attention de Monsieur Le Président 

dont l’objet est la demande de reconnaissance de statut de bâtiments d’origine agricole 

reconvertible situés dans l'ancien corps de ferme que j’ai acquis à Raventhun. 

 

En vous remerciant de prendre ma requête en considération, Bien à vous. 

 

A. Vanderbecken 

5 rue de Ferquent 

Raventhun 

62164 Ambleteuse 

Tel : 06 07 19 21 25 
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Pièces-jointes 

Ferme Vanderbecken Raventhun.pdf 

 

https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-125-1
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Appréciations CE 

Thème(s) 

 Ambleteuse 

 Zonage 

Réponse du maître d’ouvrage : 

Voir réponse à l'observation 87. 

A préciser qu'en application de la Loi ELAN, en commune littorale, le changement de destination des 
bâtiments agricoles reconvertibles est interdit. Mais il y a une exception pour les bâtiments agricoles 
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anciens construits avant le 15 juin 1943 (institution des permis de construire) et dont l’usage agricole 
a depuis longtemps cessé en raison de leur abandon (depuis des décennies). 2 conditions cumulatives. 
Dans ce cas-là, ces bâtiments anciens peuvent faire l’objet d’un changement de destination (article L. 
121-10 du Code de l’urbanisme par la loi ELAN du 23 novembre 2018). Il appartient au pétitionnaire 
d'apporter les éléments probants lors du dépôt de son autorisation d'urbanisme valant changement 
destination. 

Analyse de la commission d’enquête : 

La commission d’enquête approuve la réponse du maître d’ouvrage. 

Observation N° 126 (Email) 01/12/2024 16:18:15 

Par  Brunelle Laurent - Directeur / Lycée Nazareth Haffreingue  (Particulier) (l.brunelle@nazareth-

haffreingue.com) 

Madame, Monsieur, 

Je suis le propriétaire de la parcelle AK 821 au lieudit le domaine à Marquise pour une surface de 

2316 m2. 

Il semblerait d'après mes informations que le plui de Marquise soit en cours de révision et que les 

demandes soient à effectuer avant le 4 décembre d'où ce mail en ce dimanche 1er décembre 2024. 

Je vous fais donc part de mes arguments non hiérarchisés qui méritent, selon moi, de reclasser ce 

terrain en terrain constructible: 

 

  1.  Il semblerait que ce terrain était constructible il y a quelques années 

  2.  Au moins une parcelle jouxtant ce terrain qui a fait l'objet d'un partage lors d'un héritage aurait 

déjà été reclassée 

  3.  Ce terrain est limitrophe du bourg de Marquise et ne crée pas un ilot isolé. 

  4.  La construction de ce terrain et des autres qui l'entourent permettrait de rejoindre le hameau de 

Ledquent et faciliterait ainsi la mise aux normes en matière d'évacuation 

  5.  La ville de Marquise relativement proche de la gare de Frethun est une commune recherchée 

pour y bâtir et de nombreuses familles y recherche des terrains 

  6.  La localisation du terrain permet de se rendre au centre bourg avec des mobilités douces ( 

marche, trottinette,...) 

  7.  Ce terrain n'est pas et ne sera pas inondable au regard de sa situation, ce qui est un réel plus 

en cette période de changement climatique 

Voici quelques arguments non exhaustifs qui me semblent tous plus importants les uns que les 

autres et qui sont, je l'espère, de nature à modifier le classement de ce bien. 

Dans l'attente de votre décision, je vous assure, Madame, Monsieur, de l'assurance de ma 

considération distinguée. 

 

Laurent Brunelle 

576, chemin perdu 

59 173 Ebblinghem 

 

Appréciations CE 

Thème(s) 

 Marquise 

 Zonage 

Réponse du maître d’ouvrage : 

Parcelle AK821 à Marquise - zones A. 



 

Enquête n° E24000075/59 Annexes II au rapport de la commission d’enquête 256 - 381 

Comme répondu en l'observation 2, dans ce contexte de lutte contre l’étalement urbain et de 
l’artificialisation des sols, la révision du PLUi ne saurait autoriser cette demande de droits à bâtir 
supplémentaire sur une zone agricole. 

Analyse de la commission d’enquête : 

La commission d’enquête approuve la réponse du maître d’ouvrage. 

Observation N° 127 (Courrier) 19/11/2024 14:15:00 

Par PREVOST Baptiste COMMONWEALTH WAR GRAVES (Association) - rue Angèle Richard 

62217 BEAURAINS (urbanisme@cwgc.org) 

Courrier postal 

Appréciations CE 

Avis Doublon 

Thème(s) 

 Autres 

 Général CCT2C 

Doublon de l'observation n° 140 

Réponse du Maitre d’ouvrage :  

Voir la réponse à l'observation 140 

Analyse de la commission d’enquête : 

La commission d’enquête approuve la réponse du maître d’ouvrage. 

Observation N° 

128 (Courrier) 
20/11/2024 14:19:00 

Par CALVANUS Guillaume SARL LE DOMAINE WE (Entreprise) - 1046 route de Marquise 62720 

WIERRE-EFFROY () 

Courrier postal 

Pièces-jointes 

Courrier n°6-1 CCT2C.jpg 

 

https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-128-4
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Courrier n°6-4 CCT2C.jpg 

 

 

Courrier n°6-3 CCT2C.jpg 

https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-128-1
https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-128-2
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Courrier n°6-2 CCT2C.jpg 

 

 

 

Appréciations CE 

Thème(s) 

 Wierre-Effroy 

 Zonage 

Réponse du maître d’ouvrage : 

Voir la réponse à l'observation 34. 

Analyse de la commission d’enquête : 

La commission d’enquête approuve la réponse du maître d’ouvrage 

Observation N° 

129 (Courrier) 
26/11/2024 14:22:00 

Par Thérèse HURET (Particulier) - 220 rue de la Ronville 62720 WIERRE-EFFROY () 

Courrier postal 

https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-128-3
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Pièces-jointes 

Courrier n°7-1 CCT2C.jpg 

 

Courrier n°7-5 CCT2C.jpg 

 

https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-129-5
https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-129-1
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Courrier n°7-4 CCT2C.jpg 

https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-129-2
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Courrier n°7-3 CCT2C.jpg 

https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-129-3
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Courrier n°7-2 CCT2C.jpg 

https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-129-4
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Courrier n°7-1 CCT2C.jpg 

 

 

Appréciations CE 

Thème(s) 

 Wierre-Effroy 

 Zonage 

Réponse du maître d’ouvrage : 

https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-129-5
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Voir la réponse à l'observation 107. 

Analyse de la commission d’enquête : 

La commission d’enquête approuve la réponse du maître d’ouvrage. 

Observation N° 130 (RegistreDemat) 03/12/2024 14:42:42 

Par  GAEC de Warem (Entreprise) - 7 route de pissevert 62126  Wimille (gaec-du-

warem@wanadoo.fr) 

Concernant le PLU sur la commune de Beuvrequen, nous exploitons les parcelles ZC003 et 

ZA0018. 

 

Le projet d'urbanisation de la parcelle ZC0001 nous pose question car cette parcelle ainsi que notre 

parcelle voisine sont des parcelles drainées et réputées humides. Les drains de la parcelle ZC0003 

traversent la parcelle ZC0001. Que vont-ils devenir avec ce projet d'urbanisation?  

 

Un projet de création d'intérêt général est prévu en bas de la parcelle ZA0018. Cette parcelle 

humide est également drainée et les drains se rejettent au nord vers le marais. Si cet ouvrage est 

réalisé, que vont devenir ces drains? 

 

Bien cordialement,  

A. Carlu 

JM Ducroquet 

B. Sagnier 

GAEC de Warem 

 

Appréciations CE 

Thème(s) 

 Beuvrequen 

 Projet 

Réponse du maître d’ouvrage : 

La zone 1AUh-I avec OAP, concerne la parcelle ZB1 et non ZC1. 

Dans le cadre de la révision du PLUi, le Bureau d’étude BIOTOPE en charge de la mise à jour de 
l’évaluation environnementale du document, a réalisé un pré-diagnostic: zone 
humide/faune/flore/réglementation afin de faire ressortir les enjeux écologiques prégnants sur le site. 

Au regard des analyses réglementaires et des expertises écologiques (absence de zonage du 
patrimoine naturel, enjeux écologiques faibles et absence de zone humide sur les sondages réalisés), 
la parcelle ne présente pas d’enjeu écologique notable. L'enjeu écologique est classé faible. 

Sur cette base et de façon concertée avec la commune et l’ensemble des partenaires, notamment le 
Parc Naturel Régional et le CAUE, une OAP a été travaillée pour encadrer les aménagements et la 
programmation du site: une densité bâtie, une gestion des eaux pluviales à 100% sur la parcelle, des 
stationnements au sol perméable, des voies partagées afin de diminuer leur emprise, des plantations 
en plus d'un verger, etc... 

Avant tout dépôt d'une autorisation d'urbanisme par le futur aménageur de la zone, le projet devra 
être présenté à la commune. En fonction de son avis, une concertation avec le Parc Naturel Régional, 
la Chambre d'agriculture, la CCT2c, l'agence d'urbanisme sera un préalable afin de travailler le projet 
en fonction des observations indiquées: "parcelles drainées, réputées humides, proximité avec une 
exploitation agricole". 
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L'emplacement réservé 6-01 pour la voie d'accès à la 1AUh-I (commune) sera discuté avec la 
commune. Il semblerait qu'il y ait bien une erreur. 

Analyse de la commission d’enquête : 

La commission d’enquête approuve la réponse du maître d’ouvrage. 

Observation N° 131 (RegistreDemat) 03/12/2024 15:40:21 

Par Pierre Chochois (Entreprise) - 3 route de pissevert 62126 Wimille () 

Sur la parcelle cadastrale AB0025 à Beuvrequen, je posséde un batiment d'élevage (moins de 

30UGB) pour des bovins.  

Or le projet d'urbanisation sur la parcelle ZC0001 me semble être à moins de 100m de mon 

batiment d'élevage.  

Cordialement,  

P. Chochois 

Appréciations CE 

Thème(s) 

 Beuvrequen 

 Zonage 

Réponse du maître d’ouvrage : 

Le bâtiment d'élevage est situé à 100m de l'extrémité de la zone 1AUh. 

En effet, au Plan de zonage A, sont nouvellement identifiés à titre INDICATIF : les exploitations 
agricoles et le périmètre maximal de 100m possible autour de l'exploitation si projet d'habitat à 
proximité. C'est une information de fond de plan qui n’a pas de valeur opposable. Il s'agit de faciliter 
l'instruction des autorisations d'urbanisme dans le cadre du respect de la réciprocité des distances vis 
à vis des exploitations agricoles de type RSD ou ICPE. 

En fonction de l'observation ci-contre, parcelle AB0025, l'exploitation agricole avec le périmètre 
indicatif des 100m pourra être ajoutée en concertation avec la commune. 

Analyse de la commission d’enquête : 

La commission d’enquête approuve la réponse du maître d’ouvrage. 

Observation N° 

132 

(RegistreDemat) 

03/12/2024 17:27:27 

Anonyme 

Demandeur : M et Mme PAU 

Commune : LEUBRINGHEN (62503)  

Objet   : Demande de requalification de la parcelle A200 située au 380, rue principale à                  

                          LEUBRINGHEN 62250 

A l’attention de Monsieur Serge THELIEZ 

Monsieur le Commissaire enquêteur, 

  

Lors de ma visite à Ferques, où j'ai rencontré Madame Dominique MALVAUX, nous avons examiné 

la section du plan A relative à notre village de Leubringhen. J'ai constaté que la parcelle A200 est 

toujours classée en zone Ab, ce qui signifie que ma demande a été refusée. Je reformule donc ma 

demande en la structurant et en incluant la parcelle A205. Vous trouverez la demande modifiée en 

fichier joint. 
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Pièces-jointes 

Demande de requalification parcelles A200-A205 Ab en 1AUh-I (mp).docx 

 

Annexe n1 Parcelles A200-205 (mp).png 

 

Appréciations CE 

Thème(s) 

 Leubringhen 

 Zonage 

Réponse du maître d’ouvrage : 

Parcelle A 200 et A205 à Leubringhen - zones Ab (espace agricole à haute fonctionnalité écologique 
avérée) 

https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-132-1
https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-132-2
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Comme répondu en l'observation 2, dans ce contexte de lutte contre l’étalement urbain et de 
l’artificialisation des sols, la révision du PLUi ne saurait autoriser cette demande de droits à bâtir 
supplémentaire sur une zone agricole ou naturelle. 

Analyse de la commission d’enquête : 

La commission d’enquête approuve la réponse du maître d’ouvrage. 

Observation N° 

133 

(RegistreDemat

) 

03/12/2024 18:11:18 

Anonyme 

L'enquête publique de modification du PLU en cours sur la communauté de commune m'amène à 

formuler ma demande par écrit, étant impossible pour moi de me déplacer aux jours et horaires de 

la consultation publique sur la communauté de commune. 

Pièces-jointes PLUi 2024 revision .pdf 

https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-133-1
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Appréciations CE 

Thème(s) 

 Maninghen-Henne 

 Zonage 

Réponse du maître d’ouvrage : 

Parcelle AB 123, zone N - Parcelles AB294 et AB295, zone Ab (espace agricole à haute fonctionnalité 
écologique avérée), 100% en alea retrait et gonflement d'argile et 100% en ZNIEFF de type I. 
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Comme répondu en l'observation 2, dans ce contexte de lutte contre l’étalement urbain et de 
l’artificialisation des sols, la révision du PLUi ne saurait autoriser cette demande de droits à bâtir 
supplémentaire sur une zone agricole ou naturelle. 

Analyse de la commission d’enquête : 

La commission d’enquête approuve la réponse du maître d’ouvrage. 

Observation 

N° 134 

(RegistreDem

at) 

03/12/2024 19:04:24 

Par ERIC GAVEL (Particulier) - 451 RUE LES GRARES 62250 AUDEMBERT 

(ericgavel2009@gmail.com) 

Audembert. 

La propriété au lieu dit La Cantragne référencée au cadastre n° 0378, 505, 506 et 252 n'a jamais et 

n'est pas une exploitation agricole. Il ne doit pas y avoir un périmètre de 100 m sur cette zone 

également. 

Pièces-jointes 

La Cantraigne.pdf 

 

Appréciations CE 

Thème(s) 

 Audembert 

 Erreur Matérielle 

Réponse du maître d’ouvrage : 

Voir réponse à l'observation 112 

Analyse de la commission d’enquête : 

Concernant les identifications des fermes avec leur périmètre de 100 m, si cela est seulement à titre 
INDICATIF, la commission d’enquête ne voit pas l’utilité de les mentionner sur les plans A qui sont 
opposables, surtout qu’il y a beaucoup d’erreurs dans un sens comme dans l’autre. 

https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-134-1
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Observation N° 

135 

(RegistreDemat

) 

03/12/2024 21:13:05 

Par Matthieu Caron  (Particulier) - 45 rue de berguette 62250 wacquinghen (matt_7@live.fr) 

Bonjour, 

Veillez trouver ci joint mes remarques concernant le déclassement des terrains rue de Berguette sur 

la commune de Wacquinghen en lien avec l'élaboration du futur PLUi. 

Cordialement. 

Pièces-jointes Declassement.pdf 

https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-135-1
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Appréciations CE 

Thème(s) 

 Wacquinghen 

 Zonage 

Réponse du maître d’ouvrage : 

Voir la réponse à l'observation 83. 

Analyse de la commission d’enquête : 

Madame, Monsieur,

Demeurant rue de Berguette à Wacquinghen, nous sommes directement concernés par le 

nouveau PLUi car la Communauté de Communes de Marquise veut déclasser notre terrain à bâtir en

Zone Agricole. En effet, nous avons acheté un terrain constructible sur lequel est bâti notre maison à

usage d’habitation principale. Ce terrain a été acheté au prix du terrain à bâtir, ce prix n'a rien à voir 

avec le prix du terrain agricole, précisons que ce terrain n'est rattaché à aucune exploitation agricole

et n'a aucune vocation à le devenir.

Si demain la Communauté de Communes de Marquise déclasse notre terrain pour le passer 

en Zone A, va-t-elle nous rembourser la différence de prix entre le terrain à bâtir et le terrain 

agricole ? Je ne pense pas ! Elle va utiliser les droits à la construction pour bâtir ailleurs et se mettre

de l'argent dans sa poche, c'est du vol et de l'abus de pouvoir.

Si l'enjeu était vraiment de vouloir préserver l'environnement et les terres agricoles, nos 

terrains resteraient classer comme ils le sont actuellement et se serait les terres voisines non bâties 

qui passeraient en Zone A. Rappelons que sur la commune de Wacquinghen, un terrain nu à bâtir est

toujours disponible juste à l'entrée de l'autoroute direction Marquise, c'est ce terrain qu'il fallait 

repasser en zone A et non des terrains ou s'érige déjà des habitations.

Rappelons également que l'article R.151-22 dispose que « peuvent être classés en zone 

agricole les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison du potentiel agronomique,

biologique ou économique des terres agricoles. » Ce qui n'est pas du tout le cas ici.

Dans ces conditions et alors même que la Communauté de Communes de Marquise entend 

préserver la vocation agricole des plaines, environnant les parcelles en cause, le classement des 

parcelles Rue de Berguette à Wacquinghen en Zone Agricole est donc entaché d'une erreur 

manifeste d'appréciation. Pour information, la rue de Berguette est totalement intégrée au village de 

Wacquinghen, elle est disposée de la même façon que les autres rues du village, elle n'est pas à 

l'écart et ne fait pas partie d'un hameau, donc aucune raison d'être déclassée.

J'espère donc que la Communauté de Communes de Marquise saura reconnaître son erreur 

manifeste et qu'il ne sera pas nécessaire d'entamer une procédure auprès du tribunal administratif.

Bien à vous.
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Concernant, les zones UCb-I ou UCd, le passage en zone A est incompatible avec le règlement écrit 

du PLUi car il ne s’agit pas d’habitations à vocation agricole. Néanmoins, l’extension et la densification 

des hameaux diffus est de l’étalement urbain donc interdit. 

Observation N° 136 (RegistreDemat) 03/12/2024 21:16:27 

Anonyme 

Merci de prendre en considération que le chemin des hussards pourrait être remis en état afin de 

prolonger le chemin déjà existant jusqu'à la rue de l'aérodrome voir carte en PJ  afin de faire une 

boucle  

Pièces-jointes 

Capture d'écran 2024-12-03 194005.png 

 

Appréciations CE 

Thème(s)  Autres 

Commentaires de la commission 

d’enquête 

 Serge Theliez (04/12/2024 09:36:49) : De quelle 

commune s'agit-il 

Réponse du maître d’ouvrage : 

Ambleteuse 

La proposition de chemin a été communiquée au service en charge du réseau de randonnées sur le 
territoire CCT2C. 

Il s'avère qu'il y ait peu d’intérêt pour l’intégrer au réseau intercommunal de sentiers de randonnée 
géré par l’intercommunalité. Un sentier à proximité du camping est déjà existant. 

De par ses statuts, la communauté de communes a compétence pour la création, gestion des chemins 
de randonnée et donc la labellisation par les différentes fédérations (FFC, FFRP, et Comité régional de 
Tourisme équestre). Par contre, lorsque le sentier ne dépasse pas les limites communales, c'est de la 
compétence de la commune de procéder aux aménagements des sentiers communaux. Alors les 
tracés sont classés dans la catégorie « balade » et non « sentier » (réservés aux chemins labellisés 
intercommunaux). 

https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-136-1
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La proposition sera donc communiquée à la commune. 

Analyse de la commission d’enquête : 

La commission d’enquête approuve la réponse du maître d’ouvrage. 

Observation N° 

137 

(RegistreDemat

) 

03/12/2024 21:47:28 

Par  Commune de Beuvrequen () 

La commune réitère les remarques et demandes de modifications formulées en annexe de la 

délibération relative au projet de PLUi : 

Intégration du zonage assainissement dans les annexes sanitaires (cf capture écran PLUi 

actuellement en vigueur) 

 

Rectification de zonages sur des jardins privatifs de diverses maisons d'habitation situées rue 

Principale.  

 

Par ailleurs, il s'agit de vérifier si l'exploitation agricole située à Epitre (identifiée en ICPEa) est 

toujours en activité. Le cas échéant, le zonage sera à revoir. 

 

Enfin, il manque des délibérations (pièces jointes) communales parmi les pièces administratives du 

dossier soumis à enquête publique. 

Pièces-jointes 

plui.png 

 

deliberation octobre 2023.jpg 

https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-137-1
https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-137-2
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deliberation fevrier 2024.jpg 

https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-137-3
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Appréciations CE 

Thème(s) 

 Assainissement 

 Beuvrequen 

 Erreur Matérielle 

 Zonage 

Réponse du maître d’ouvrage : 

Zonage assainissement : Dans l'attente d'une cartographie mise à jour sur les 21 communes, les 
éléments relatifs au zonage eau/assainissement correspondent à ceux transmis à l'arrêt de projet 
(annexe du PLUi). 
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Rectification de zonage : étude au cas par cas au regard des limites parcellaires 

Les pièces administratives du document seront complétées. 

Analyse de la commission d’enquête : 

La commission d’enquête approuve la réponse du maître d’ouvrage. 

Observation N° 138 

(RegistreDemat) 
03/12/2024 22:10:35 

Par Michiel Geldof (Association) - 179 Hameau de Warcove 62250 Audembert 

(michiel.geldof@gmail.com) 

Dans le cadre de la révision du PLUi sur la CCT2C, nous avons constaté que notre hameau de 

Warcove sera classé en zone Agricole. Or, il est actuellement classé en zone UCb-I et il contient 20 

habitations et 7 entreprises en activité qui créent ou soutiennent 22 emplois. Nous dépassons donc 

largement le seuil des 12 habitations fixés pour laisser un hameau en zone U et reclamons une 

réconsidération du classement de notre hameau. 

 

En pièces jointes vous trouverez une lettre signée par les habitants du hameau et une carte 

explicative. 

Pièces-jointes Warcove_signatures.pdf 

https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-138-1
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PLan_numéros.pdf 

https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-138-2
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Appréciations CE 

Thème(s) 

 Audembert 

 Zonage 

Réponse du maître d’ouvrage : 

Voir réponse à l'observation 83. 

Selon les données Fichiers Fonciers (issues de la Direction Générale des Finances Publiques), les 
hameaux reclassés en A à Warcove comportent respectivement 2 et 10 logements. 

Analyse de la commission d’enquête : 

Ce hameau comporte plus de 12 logements, c’est évident. Concernant, les zones UCb-I ou UCd, le 

passage en zone A est incompatible avec le règlement écrit du PLUi car il ne s’agit pas d’habitations à 

vocation agricole. Néanmoins, l’extension et la densification des hameaux diffus est de l’étalement 

urbain donc interdit. 

Observation N° 139 

(RegistreDemat) 
04/12/2024 07:48:14 

Anonyme 

Demande de requalification des parcelles A200 et A205 en zone UAd 

Commune : LEUBRINGHEN (62503) 

Les détails de ma demande sont consignés dans les fichiers joints. 

 

Pièces-jointes Annexe n1 Parcelles A200-205 (sp).png 

https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-139-1
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Demande de requalification des parcelles A200 et A205 en zone UAd 

(sp).docx 

https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-139-2
https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-139-2
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Demande de requalification des parcelles A200 et A205 en 
zone UAd-I 

 

Demandeur : M Stéphane PAU 

Commune : LEUBRINGHEN (62503)  

Objet   : Demande de requalification des parcelles A200 et 

A205 situées au 380, rue          

                          principale à LEUBRINGHEN 62250 

A l’attention de Monsieur Serge THELIEZ 

Monsieur le Commissaire enquêteur, 
  

Après avoir consulté le projet de PLUi, et notamment son annexe 6, 

je constate que mon village de Leubringhen a un projet 

d’aménagement d’une zone d’activités économiques légères 

accepté à l’entrée nord du village, en bord d’autoroute. 

Je m’en réjouis et je sollicite un projet similaire en cœur de village.  

Ce projet s’inscrit aussi dans le respect des orientations du SCoT de 

La Terre des 2 Caps, en recherchant un « impact mesuré » et en « 

représentant moins de 2ha ». C’est aussi une demande 

d’implantation d’activité légère, sans dénaturer le cadre villageois. 

Le projet consiste en la construction de carports semi-fermés de 

plain-pied intégrés dans le paysage pour le gardiennage de 

caravanes, camping-cars et bateaux. Les toitures seront en 

panneaux solaires si autorisé et les allées carrossables seront 

entourées de verdure, dont des haies. 

 Le terrain concerné est composé des parcelles A200 et A205, 

accessibles depuis la rue principale via la parcelle A202 mais non 

visibles des axes routiers (Annexe n°1 Parcelles A200-205sp). Les 

critères de nuisance, sécurité, qualité architecturale et de 

l’urbanisme, paysages sont ainsi facilement respectés. Pour faciliter 
l’obtention future des autorisations nécessaires, je sollicite donc la 

requalification en zonage UAd-I de ces parcelles. 

Vous remerciant par avance de la prise en compte de cette 

demande, je vous prie d’agréer mes sincères salutations. 

S.PAU 
 

Appréciations CE 

Thème(s) 

 Leubringhen 

 Zonage 
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Réponse du maître d’ouvrage : 

Voir réponse à l'observation 102 

Analyse de la commission d’enquête : 

La commission d’enquête approuve la réponse du maître d’ouvrage. 

Observation N° 140 

(Courrier) 
19/11/2024 09:32:00 

Par PREVOST Baptiste COMMONWEALT WAR GRAVES (Association) - rue Angèle Richard 

62217 BEAURAINS (urbanisme@cwgc.org) 

Reprise de l'observation 127 car les pièces jointes étaient manquantes. 

Pièces-jointes 

Courrier n°5-3 CCT2C.jpg 

 

https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-140-1
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Courrier n°5-2 CCT2C.jpg 

 

 

Courrier n°5-1 CCT2C.jpg 

https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-140-2
https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-140-3
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Appréciations CE 

Thème(s) 

 Autres 

 Général CCT2C 

Observations 

définies comme 

doublon 

observation n°127 par PREVOST Baptiste COMMONWEALTH WAR 

GRAVES /  

Réponse du maître d’ouvrage : 

Voir réponse à l'observation 87.  

Le patrimoine de guerre a été nouvellement inscrit au Plan B, comprenant les blockhaus. Les 6 
cimetières de guerre cités pourraient compléter ces éléments. 
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Analyse de la commission d’enquête : 

La commission d’enquête approuve la réponse du maître d’ouvrage. 

Observation N° 

141 (Email) 
03/12/2024 17:00:21 

Par EVERARD Marc GDEAM (Association) - 1 rue de l'Eglise 62170 ATTIN 

(everard.marc.gdeam@wanadoo.fr) 

  

De : everard.marc.gdeam@wanadoo.fr   

Envoyé : mardi 3 décembre 2024 16:58 

À : 'plui-cc2c-enquetepublique@registredemat.fr' 

 

Objet : Intervention GDEAM à l'enquête publique PLUI Terre des 2 Caps 

 

Bonjour, 

 

Ci joint un document pour le commissaire-enquêteur 

 

Merci 

 

Marc Everard  

Pièces-jointes Enquête publique PLUI Terre des 2 Caps_2024_Intervention GDEAM.pdf 

https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-141-1
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Appréciations CE 

Thème(s) 

 Général CCT2C 

 Règlement 

 ZNIEFF 

 Zonage 

Réponse du maître d’ouvrage : 

Résumé non technique : il pourra être ajusté. 
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Règlement des zones agricoles et naturelles : le lexique mentionné est celui du PLUi approuvé en 2019. 
Les définitions mentionnées dans le courrier n'existent plus dans le règlement du PLUi révisé arrêté 
en septembre 2024. 

Tel qu'arrêté, le règlement écrit est conforme à l'article L.151-11, qui précise que dans les zones A/N, 
le règlement peut autoriser les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs 
dès lors qu'elles ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole, pastorale ou 
forestière du terrain sur lequel elles sont implantées et qu'elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde 
des espaces naturels et des paysages. 

Le règlement écrit des zones A/N du PLUi révisé (p.160 et 185) comporte plusieurs nouvelles 
prescriptions sur l'implantation des antennes paraboliques et antennes relais de téléphonie mobile : 
elles doivent être aussi peu visibles que possible de la voie publique, et privilégier une implantation 
sur des bâtiments existants. Elles ne doivent pas porter atteinte à la qualité du site ou du paysage, à 
l’intérêt des lieux environnants ainsi qu’aux perspectives monumentales dans lesquels elles s’insèrent. 
Les antennes paraboliques doivent, en outre, par leur couleur ou leur transparence, s’intégrer aux 
constructions environnantes. Il est préféré : 

 Pour les antennes paraboliques : une pose sur la souche de cheminée 

 Pour les antennes relais de téléphonie mobile : un revêtement de peinture, un décor en 
trompe-l’œil, une fausse cheminée ou tout autre dispositif remplissant cet objectif. 

De plus, p34 du règlement écrit du PLUi révisé : pour les arbres remarquables identifiés au plan B, le 
PLUi fixe désormais une distance minimale permettant de ne pas porter atteinte au système racinaire 
des arbres. 

Enclaves A/N en zones NL : ces zones ont été définies en concertation avec les partenaires (Chambre 
d'Agriculture, exploitants et PNR notamment), afin de permettre le développement et la pérennité 
des exploitations agricoles du territoire. 

Bande de 100m/EPR : le règlement du PLUi révisé évoque le principe de la "bande de 100m" et la 
présence des espaces proches du rivage (p14). Le règlement des zones U/N/A pourra être complété 
pour la bonne information du public.  

Extension limitée de l'urbanisation en EPR : le règlement de la zone UR (qui concerne notamment 
Ambleteuse) pourra évoluer pour fixer des règle de hauteur max. et d'emprise max. du bâti. 

Périmètre de 100m autour des exploitations agricoles : Le mode de représentation choisi correspond 
à des règles établies de sémiologie graphique. Le point représente l'exploitation agricole dans son 
entièreté. De plus, il s'agit uniquement d'une information de fond de plan qui permet de donner 
davantage d'information de contexte à l'instruction des autorisations d'urbanisme. La distance de 
100m sera plus finement appréciée à l'instruction des projets. 

Campings : il n'existe pas de zone UFh dans le PLUi révisé arrêté en septembre 2024. Pour le cas 
évoqué du camping d'Audresselles, le fait d’étoffer la zone urbaine sur le site de la Briquèterie (zone 
1AUh), autour du pôle d’animation du village que représente la salle des fêtes, le Musée maritime et 
son atelier charpentier (projet polyvalent), démontre la continuité de l'urbanisation avec le village, et 
la pertinence du maintien du camping en zone UFc. 

Zones de carrières : le zonage Nc/Nd se base sur le Plan de Paysage du Bassin Carrier de Marquise, qui 
définit les possibilités de dépôt des matériaux issus de l'extraction des carrières. 

Analyse de la commission d’enquête : 

La commission d’enquête approuve la réponse du maître d’ouvrage. 
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Observation N° 

142 (Mairie de 

Wierre-Effroy) 

03/12/2024 10:12:00 

Par  Mme MAZURIER Odile (Particulier) - 37 rue de la Berguette 62250 wACQUINGHEN () 

Dépôt d'un courrier 

Pièces-jointes 

COURRIER MAZURIER ODILE - 03.12.24_pages-to-jpg-0002.jpg 

 

 

 

COURRIER MAZURIER ODILE - 03.12.24_pages-to-jpg-0001.jpg 

https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-142-1
https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-142-2
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Appréciations CE 

Thème(s) 

 Wacquinghen 

 Zonage 

Réponse du maître d’ouvrage : 

Voir réponse à l'observation 83. 

Analyse de la commission d’enquête : 
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Concernant, les zones UCb-I ou UCd, le passage en zone A est incompatible avec le règlement écrit 

du PLUi car il ne s’agit pas d’habitations à vocation agricole. Néanmoins, l’extension et la densification 

des hameaux diffus est de l’étalement urbain donc interdit. 

Observation N° 143 (Mairie de 

Wierre-Effroy) 
03/12/2024 10:27:00 

Par  Mme PRUVOST Anne-Marie (Particulier) - Building B91, rue Victor Hugo 62200 BOULOGNE-

SUR-MER () 

La parcelle AO533 en surplus des parcelles AO531 et AO532 constructibles est souhaitable en 

terrain constructible pour une maison (augmentation du nombre d'habitants et proximité de 

l'autoroute A16) - terrain affecté "Les Ecaillettes" - superficie 20a 81ca  

Appréciations CE 

Thème(s) 

 Offrethun 

 Zonage 

Réponse du maître d’ouvrage : 

Parcelle AO533 

Voir réponse à l'observation 2 et l'observation 83. 

Analyse de la commission d’enquête : 

La commission d’enquête approuve la réponse du maître d’ouvrage. 

Observation 

N° 144 (Mairie 

de Wierre-

Effroy) 

03/12/2024 11:14:00 

Par  MME HURET Thérèse (Particulier) - 220 rue de la Ronville 62720 WIERRE-EFFROY () 

Laissé ce jour au représentant de la commission d'enquête (avec copie au Maire de Wierre-Effroy) 

un courrier demandant : 

1) le maintien des maisons d'habitation au lieu-dit "la Clique" en zone d'espace urbain UCb1 

(comme actuellement avant révision du PLUi) 

2) le classement en terrain constructible de la parcelle numérotée 162 au cadastre à la Clique 

(située entre plusieurs maisons déjà existantes et déjà desservies par l'eau, l'électricité et la fibre) 

Pièces-

jointes 
MME HURET Thérèse - Courrier du 26.11.2024.jpg 

https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-144-1
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MME HURET Thérèse - Copie du courrier du 16.08.22 envoyé à la CCT2C.jpg 

https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-144-2
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MME HURET Thérèse - PJ au courrier du 16.08.22_page 1.jpg 

https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-144-3
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MME HURET Thérèse - PJ au courrier du 16.08.22_page 2.jpg 

https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-144-4
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MME HURET Thérèse - Réponse de la CCT2C au courrier de 2022.jpg 

https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-144-5
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Appréciations CE 

Thème(s) 

 Wierre-Effroy 

 Zonage 

Réponse du maître d’ouvrage : 

Voir réponse à l'observation 129 

Analyse de la commission d’enquête : 
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La commission d’enquête approuve la réponse du maître d’ouvrage. 

Observation N° 145 (RegistreDemat) 04/12/2024 11:44:00 

Anonyme 

Remarques liées au règlement du PLUi en zone A 

Remarque globale : le règlement est complexe, les divers renvois, et les multiples points de détails 

rendent la lecture difficile voire impossible. 

De manière générale, le règlement est très peu lisible en termes de présentation. 

 

STECAL 

Remise en cause du sous-secteur Aet (STECAL) à Tardinghen.  

Interrogation quant à la pertinence du lieu, et à la réglementation en page 166. 

Extension de « 40 m² », de quoi ? de surface de plancher ? d'emprise au sol ?  

Pourquoi des constructions liées au tourisme à cet endroit ?  

Le STECAL n'est pas encadré et laisse place à de nombreuses incertitudes dans un espace 

agricole isolé, peu desservi par les réseaux. Par ailleurs aucun élément dans les annexes sanitaires 

ne permet de vérifier si les capacités en termes de réseaux d'eau, incendie etc… sont suffisantes. 

Ce projet de STECAL n’est pas cohérent avec le PADD qui prévoit de « maitriser la capacité 

d’hébergement touristique du territoire » 

Ainsi, le PADD ne prévoit pas la possibilité de créer de nouveaux équipements sur l’entité « Littoral 

» : 

« Sur le Littoral, s’appuyer prioritairement sur les équipements et les structures existants pour 

conforter et diversifier l’offre d’hébergement touristique. 

Sur l’Arrière-Littoral, prévoir, si nécessaire, le développement de nouvelles structures en 

complément de celles du Littoral ». 

Par ailleurs, dans l’avis sur ce projet de PLUi, le Préfet indique lui-même que le règlement écrit du 

PLUi est trop permissif. 

 

 

Article A.2-5 page 165 : il n’est pas fait état d’un nombre maximal d’habitations en zone A, tant que 

ces constructions paraissent « indispensables à l’exploitation agricole ». Les critères définissant la 

nécessité de constructions de telles habitations à proximité d’exploitations ne sont pas vérifiables à 

l’instruction. Les constructions à destination d’habitations liées à une nécessité de présence pour 

gérer une exploitation agricole sont caractérisées par des critères subjectifs mais pas limitées en 

nombre. 

Article A.2-6, page 165 : les extensions des bâtiments existants à destination d’habitation sont 

réglementées et limitées à 30 m² de surface de plancher. Quid de l’aménagement de combles ? Les 

annexes des bâtiments existants à destinations d’habitation sont réglementées à 30 m² de surface 

de plancher : quid des garages ? non réglementés dans leur volume donc … 

« Les annexes doivent se situer à moins de 20 m du bâtiment principal ». Qu’est-ce qu’un bâtiment 

principal ? Celui à destination d’habitation ou celui en zone A qui aura l’emprise la plus importante ? 

De plus, quelle justification apporter aux 20m maximum ? Comment justifiez-vous votre besoin de 

réglementer la distance de l’implantation d’une annexe ?  

Article A2-8 : Dans le secteur Ac uniquement : « Les dépôts temporaires de déchets autorisés à 

l’usage d’amendement des terres agricoles » Quelle autorisation d’urbanisme se faisant ? 

 

Article A8-3 : « Un bonus de 10 % d'emprise au sol » en zone A sera accordé aux constructions 

faisant preuve "d'exemplarité environnementale selon des conditions posées par le code de la 

construction et de l'habitation", selon quels critères objectifs d'instruction cette exemplarité pourrait 

être vérifiée ? Cette disposition du règlement parait juridiquement peu fiable et difficilement 

opposable. 

Article A.8-4 : « Il n'est pas fixé de règles d'emprise au sol pour les constructions à usage agricole ». 
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Or ce n'est pas un « usage » mais une « destination », de plus les changements de destinations 

peuvent être autorisés ce qui laisse à penser que cet article ne permet pas in fine une maitrise du 

foncier en zone agricole. Concrètement l'emprise au sol en zone A peut-être plus importante que 

dans les zones U, quel sens ? 

Idem en zone Ac. 

En Aeg et Aet : renvoi peu clair 

 

Article A9-1 : « Pour les constructions à destination d’habitation, d’artisanat et de commerce de 

détails ou de bureau, ainsi que leurs extensions, la hauteur maximale est de 9 mètres au faîtage et 

7.5 mètres à l’acrotère » … la typologie n’étant pas définie, il est envisageable de faire une 

construction en R+2+C.  

 

Article A.10 page 169 : il y a 3 points : les 25, 26, 27 qui sont repris 3 fois : comment faire un renvoi 

au règlement en matière d’instruction ? 

Article A10-25 : (dans la partie toiture) : « Les débords de toit en égout de toiture sont à favoriser, 

d’un minimum de 0.30m pour les habitations et annexes de plus de 20 m², jointives ou non, sauf 

pour les toitures terrasses et les essentages. »  Quelle lisibilité ? Quel sens ? Quel Intérêt ? 

Article A10-28 et 29, surtout 28 (partie toiture) : « Les toitures plates et les toitures terrasses des 

nouvelles constructions sont autorisées mais en faible proportion » … c’est un point de règlement 

qui va à l’encontre du L111-16 du code de l’urbanisme qui dispose que les PLUI ne peuvent 

s’opposer « à l’utilisation de matériaux renouvelables ou procédés de constructions permettant 

d’éviter l’émission de Gaz à effets de serres… » exemple toiture terrasse végétalisée. 

Article A10-31 : « […] Dans les secteurs présentant une couleur différente, il est possible de déroger 

aux teintes imposées pour correspondre aux constructions attenantes et entourant la parcelle objet 

de la construction » : on entend que dans un quartier où le RAL est 7016 majoritaire, l’annexe 

pourra alors avoir une toiture gris anthracite… quid d’un quartier majoritairement de tuiles rouges / 

orangées, si sur la parcelle du projet se trouve une habitation avec tuiles RAL 7016 ? L’annexe 

devra être pensée avec une toiture rouge ou pourra être autorisée avec une toiture anthracite ?  

Article A10-45/46 : Concernant les hauteurs des clôtures : le point 45 parle d’une hauteur « 

mesurée à partir du niveau du sol » : terrain naturel, terrain fini ? Le point 46 dispose quant à lui que 

les clôtures sur limites séparatives ne doivent pas dépasser une hauteur totale « mesurée à partir 

du niveau naturel du terrain » : quid d’un terrain remblayé de 30 cm la hauteur totale autorisée ? 

Est-elle d’1m80 moins 30 cm ? 

Toujours en point 46, l’illustration ne reflète pas le règlement puisque sur le schéma on passe de 2 

m de hauteur à 1m, alors que le règlement dispose d’une possibilité d’une hauteur à 2 m dans le 

prolongement du bâti à une hauteur maximale de 1.80m. 

Article A10-54 : Pure subjectivité. 

Article A10-56 : pourquoi réglementer esthétiquement la pose de panneaux photovoltaïques sans 

prise en compte de critères techniques, dans un argumentaire qui se veut un encouragement à la 

prise en compte d’Energie renouvelable ? Pourquoi réglementer tout court ? … les secteurs sous 

protection de l’UDAP sont déjà identifiés. 

Article A10-58 : ITE : Quelles justifications à limiter une ITE à 20cm d’épaisseur ? 

Article A10-59 : « Les façades végétalisées et bande de pleine terre plantées pour plantes 

grimpantes sont encouragées. Une dérogation de 0.20m par rapport aux règles d’implantation du 

bâti pourra être autorisée en cas de réalisations de tels aménagements » : Quel suivi ? Quelle 

pertinence ? Voulez-vous également choisir les plantes ? Les couleurs ? Quel intérêt de 

réglementer ce point ?  

 

Appréciations CE 

Thème(s) 

 Général CCT2C 

 Règlement 
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Réponse du maître d’ouvrage : 

STECAL Ferme d’Inghen : Zone UEt au PLUi 2019 reclassée Aet dans le cadre de la révision du PLUi. Les 
Périmètres STECAL (art. L151-19 du CU) inscrits sur le Plan de zonage A du PLUi révisé sont le résultat 
d'un travail concerté avec la commune tout d’abord, puis les services de l’Etat, les partenaires et sous 
réserve de l’avis de la CDPENAF. En effet, sur présentation d'un projet de développement économique 
motivé par le pétitionnaire et soutenu par la commune, peuvent être inscrits des secteurs délimités 
au sein des zones A et N à titre dérogatoire et exceptionnel. A l’issue de l’enquête publique et compte 
tenu de l’avis de la commune, ce périmètre STECAL pourra être rediscuté en vue d’une suppression si 
pas de projet motivé et qui ne peut être soumis au régime de droit commun de la zone Agricole. 

Règlement de la zone A : comme précisé dans le lexique (p206), un garage est considéré comme 
annexe. Ces constructions sont donc encadrées. La notion de bâtiment principal est également définie 
dans le lexique (p206). L'article L151-12 du Code de l'Urbanisme permet au règlement de préciser la 
zone d’implantation des annexes, d'où la limite des 20m établie au regard de l'étude de plusieurs cas 
de figure du territoire. La notion d'exemplarité environnementale est encadrée par le Code de la 
Construction et de l'Habitation. Seuls les bâtiments agricoles identifiés au Plan B peuvent faire l'objet 
d'un changement de destination. Les différents éléments du règlement ont été établis en concertation 
avec les retours des élus, du PNR, d'architectes locaux et du service d'Autorisation du Droit du Sol de 
la CCT2C. Les éléments d'illustration pourront être corrigés afin de correspondre au mieux aux 
éléments rédigés. 

Analyse de la commission d’enquête : 

Le maître d’ouvrage n’a pas répondu et n’a pas tenu compte de toutes les remarques. Sa réponse est 
non exhaustive. 

Observation N° 146 (RegistreDemat) 04/12/2024 12:39:00 

Anonyme 

Pourquoi le zonage de la ferme d'Inghen est classé dans le secteur Aet ? Pourquoi mettre en place 

un Stecal dans ce secteur non touristique ? La ferme d'Inghen, située dans un espace agricole 

isolé, est peu accessible par le chemin venant de la rue de la motte au bourg. Ce chemin ne peut 

permettre d'accueillir une zone touristique avec hotellerie, restauration ou autre. Il est d'ailleurs 

précisé qu'il faut maitriser la capacité d'hébergement touristique sur le littoral ... Par qui ce choix 

particulier du zonage de la ferme d'Inghen a t il donc était fait ??? 

Appréciations CE 

Thème(s) 

 Tardinghen 

 Zonage 

Réponse du maître d’ouvrage : 

Ferme d’Inghen, Zone UEt au PLUi 2019 reclassée Aet dans le cadre de la révision du PLUi. 

Les Périmètres STECAL (art. L151-19 du CU) inscrits sur le Plan de zonage A du PLUi révisé sont le 
résultat d'un travail concerté avec la commune tout d’abord, puis les services de l’Etat, les partenaires 
et sous réserve de l’avis de la CDPENAF. En effet, sur présentation d'un projet de développement 
économique motivé par le pétitionnaire et soutenu par la commune, peuvent être inscrits des secteurs 
délimités au sein des zones A et N à titre dérogatoire et exceptionnel. 

En effet, dès janvier 2023, le pétitionnaire a fait part à la commune et à la CCT2C d’un développement 
d’une activité orientée vers le tourisme (hôtellerie, lieu de séminaires, de mariages, restauration, 
artisanat local...). 



 

Enquête n° E24000075/59 Annexes II au rapport de la commission d’enquête 314 - 381 

Un premier projet a été présenté mais irrecevable au regard de la Loi littoral et finalement non 
soutenu par la commune. Il s’agissait aussi de prendre en compte l’avis du  Préfet en date du 
22/04/2020, sur le principe d’urbanisation en continuité des agglomérations et villages de la Loi 
Littoral: « Pour les zones à vocation d’activité touristique ou artisanale telles que la zone UE-t, route 
d’Ausques et chemin d’Inghen sur Tardinghen, un STECAL spécifique encadrant strictement les 
possibilités d’évolution de l’existant est à prévoir. ». 

Un deuxième projet a fait l’objet d’un PC déposé le 25 mars 2024 pour la réalisation de 5 logements 
dans les 5 dépendances actuelles soutenu par la commune, mais refusé lors de l’instruction du dossier. 

A l’issue de l’enquête publique et compte tenu de l’avis de la commune, ce périmètre STECAL pourra 
être rediscuté en vue d’une suppression si pas de projet motivé et qui ne peut être soumis au régime 
de droit commun de la zone Agricole. 

Analyse de la commission d’enquête : 

La commission d’enquête approuve la réponse du maître d’ouvrage. 

Observation N° 147 (RegistreDemat) 04/12/2024 13:58:50 

Par A. Gavel (Particulier) - Les Gages Verts 62179 Wissant () 

indivison Gavel – propriétaires parcelles 65a/84/85 commune de Wissant 

Ces parcelles, auparavant classées UI, sont désormais en espace agricole A : comment une 

maison, une entreprise de mécanique générale peuvent-elles être classées en zone d’agriculture ? 

Où sont « les espaces à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou économique  » 

? (cf règlement zone A)  

Pourtant visibles de tous.., ces parcelles sont totalement urbanisées et aménagées, avec parking, 

clôtures, installations électriques et réseaux, etc… 

Comment une telle décision peut-elle être prise ?  Tout ceci fait sans consultation aucune des 

propriétaires et sans les avertir du changement de destination… 

Nous souhaitons que ces parcelles redeviennent constructibles afin de pouvoir nous projeter et 

réaliser nos projets. 

A. Gavel  

Appréciations CE 

Thème(s) 

 Wissant 

 Zonage 

Réponse du maître d’ouvrage : 

Parcelle 65a : zone Al à 76% et Al à 24% au PLUi approuvé en 2019 reclassée A à 100% dans le cadre 
de la révision du PLUi. Parcelles AO84 et AO85 : zone A. Application de la Loi littoral. 

Auparavant les 3 parcelles étaient classées en Ui (zone d'activité) au POS de Wissant approuvé en 
décembre 2001. Depuis le PLUi approuvé en décembre 2014, les 3 parcelles sont classées en zone A.  

Comme répondu en l'observation 2, en concertation avec la commune et les partenaires notamment 
les services de l’Etat, la révision du PLUi ne saurait autoriser cette demande de droits à bâtir 
supplémentaire sur une zone agricole. De plus, en application du code de l'urbanisme (art. L101-2), et 
de la Loi Climat et Résilience visant à lutter contre l'étalement urbain et l'artificialisation des sols, les 
territoires doivent agir dans leurs documents d’urbanisme sur la problématique du mitage du 
territoire afin d’atteindre l’équilibre entre le développement urbain maîtrisé et la préservation des 
espaces affectés aux activités agricoles et forestières et la protection des sites, des milieux et paysages 
naturels. Par ailleurs, en application de la Loi littorale, au titre de l'application du L121-8 du code de 
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l'urbanisme, l’extension de l'urbanisation doit s’effectuer strictement en continuité avec les villages 
existants sans coupure.  

Enfin, le recours de Mr GAVEL contre le PLUi 2019 enregistré auprès du Tribunal administratif de Lille 
le 31 janvier 2020, est toujours en cours de jugement. Dans cette attente, aucune modification ne 
peut être réalisée. 

Analyse de la commission d’enquête : 

Il y aura lieu de tenir compte du jugement qui sera prononcé suite au recours de monsieur GAVEL. 

Observation N° 148 (RegistreDemat) 04/12/2024 14:01:17 

Anonyme 

Le règlement du PLUI est un un labyrinthe: très peu lisible, plein de contresens et il apparait peu 

applicable. Pourquoi rédiger un règlement si restrictif? 

Sur la commune de Tardinghen, le zonage Aet d'une ferme m'interpelle: pourquoi celle-ci et pas une 

autre? Pourquoi accorder ce type de droit à certains et pas aux autres? La ferme d'inghen n'est pas 

le lieu où développer du tourisme léger ni de la restauration. 

Appréciations CE 

Thème(s) 

 Règlement 

 Tardinghen 

Réponse du maître d’ouvrage : 

Voir réponse de l'observation 146 

Analyse de la commission d’enquête : 

La commission d’enquête approuve la réponse du maître d’ouvrage. 

Observation N° 149 (RegistreDemat) 04/12/2024 14:13:13 

Par Didier Bossut (Particulier) - rue des 3 violons 62179 Tardinghen (didier.bossut@gmail.com) 

Madame, Monsieur, 

J' apprends que la commune prévoit une extension de l' enveloppe urbaine dans ma rue (qui se 

trouve à l' extrémité du village et en hauteur!), alors qu’à la fois ses grandes priorités stratégiques 

sont l' arrêt de l'extension linéaire des rues ainsi que l' arrêt de constructions dans le haut du village.  

Je constate donc une contradiction totale! Il faudrait se concentrer sur une densification des 

constructions dans le village, et pas sur une extension linéaire.  Mais il y a plusieurs autres raisons 

pour s'inquiéter sérieusement de cette proposition d'extension de l’ enveloppe urbaine.  Ces terrains 

agricoles en cas de fortes pluies ont déjà beaucoup de difficultés aujourd' hui à arrêter l'eau qui 

descend vers le village, pour éviter les inondations.  Augmenter les surfaces bétonnées ne ferait 

qu’aggraver le problème. Et je suppose qu' il faudra en plus élargir la rue qui est très étroite à ce 

niveau-là (et aussi une Veloroute!).  Mais aussi ils se trouvent en hauteur et au Sud de la rue, donc 

risquent de mettre toute la rue dans l'ombre une bonne partie de la journée en fonction des saisons.   

Ces éléments m’amènent à penser qu’il s’agit d’une erreur dans le PLUI (Plan Local d’Urbanisme 

Intercommunal). Je vous serais reconnaissant(e) d'examiner cette situation et de bien vouloir 

corriger cette incohérence. 

Dans l’attente de votre retour, je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes 

salutations distinguées. 
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Appréciations CE 

Thème(s) 

 Tardinghen 

 Zonage 

Réponse du maître d’ouvrage : 

Doublon avec l'observation 89 

Analyse de la commission d’enquête : 

Exact 

Observation 

N° 150 

(Mairie de 

Wierre-

Effroy) 

03/12/2024 14:13:00 

Par  M. LELIEVRE DU BROEUIL Arnaud (Particulier) - 47 rue Nationale - Chemin de l'Estuaire 

62164 AMBLETEUSE () 

J'ai déposé un dossier concernant une demande de zonage agricole sur la commune d'Ambleteuse 

afin d'y réaliser une écurie active. 

Pièces-

jointes 
M. LELIEVRE DU BROEUILLE Arnaud - Courrier P1.jpg 

https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-150-1
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M. LELIEVRE DUBROEUIL Arnaud - Courrier P 2.jpg 

https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-150-2
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M. LELIEVRE DU BROEUILLE Arnaud - Courrier P3.jpg 

https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-150-3
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M. LELIEVRE DU BROEUIL Arnaud - Courrier P 4.jpg 

https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-150-4
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M. LELIEVRE DU BROEUILLE Arnaud - PJ 1.jpg 

https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-150-5
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M. LELIEVRE DU BROEUILLE Arnaud - PJ 2.jpg 

https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-150-6
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M. LELIEVRE DU BROEUILLE A rnaud - PJ 3.jpg 

https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-150-7
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M. LELIEVRE DU BROEUIL Arnaud - PJ 4.jpg 

https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-150-8
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M. LELIEVRE DU BROEUIL Arnaud - PJ 5.jpg 

https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-150-9
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M. LELIEVRE DU BROEUIL Arnaud - PJ 6.jpg 

https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-150-10
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M. LELIEVRE DU BROEUIL Arnaud - PJ 7.jpg 

https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-150-11
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Appréciations CE 

Thème(s) 

 Ambleteuse 

 Projet 

 Zonage 

Réponse du maître d’ouvrage : 

Parcelles AH26 et AH23: zone Nl, concernées par la servitude des monuments historiques et 
l'application de la Loi littorale.  
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Lors de l'élaboration du PLUi approuvé en 2014, les espaces de respiration (zones A) en zone Al ou Nl 
autour des exploitations agricoles ont été définis en concertation avec les exploitants agricoles du 
territoire, les communes et validés avec la chambre d’agriculture. Ces espaces sont basés sur un relevé 
des projets de développement des exploitants afin de maintenir l’activité agricole en cohérence avec 
les objectifs du PADD. Au regard du cadre législatif, en concertation avec la commune, et la chambre 
d’agriculture, la demande sera étudiée. Cependant, les associations "sauvegardons Ambleteuse", 
Arméria et collectif SOS baie de Slack refuse cette requête dans un courrier du 27/12/2023 et la 
commune ne soutient pas non plus cette demande. 

Analyse de la commission d’enquête : 

La commission d’enquête approuve la réponse du maître d’ouvrage. 

Observation N° 151 (RegistreDemat) 04/12/2024 14:36:46 

Anonyme 

 

Tardinghen, rue des 3 violons - Je me permets de vous contacter au sujet du projet d'extension 

urbaine envisagé dans cette rue. Cette initiative suscite chez moi de vives inquiétudes quant à son 

impact sur le caractère authentique et le patrimoine architectural de notre village. 

En effet,  une extension linéaire dans la partie haute de la rue, adjacente aux longères de caractère 

qui marquent l'entrée du village, risque d'altérer significativement l'esthétique et l'identité de 

Tardinghen. Ces constructions traditionnelles constituent un élément essentiel de notre patrimoine 

local, et toute modification de leur environnement immédiat pourrait porter atteinte à leur valeur 

historique et culturelle. 

Je sollicite donc des clarifications sur la nature précise de ce projet d'extension et les mesures 

envisagées pour préserver l'intégrité architecturale et paysagère de notre village. Il me semble 

essentiel de concilier développement urbain et conservation du patrimoine afin de maintenir le 

charme et l'authenticité de Tardinghen. 

Appréciations CE 

Thème(s) 

 Tardinghen 

 Zonage 

Réponse du maître d’ouvrage : 

Analyse de la commission d’enquête : 

Réponse déjà faite et approuvée. 

Observation 

N° 152 

(Mairie de 

Wierre-

Effroy) 

03/12/2024 15:27:00 

Par  MME HAMY Valérie (Particulier) - 18 rue des Haguettes 62164 AMBLETEUSE () 

Dépôt d'un courrier de 15 pages pour une requête sur la parcelle B293 de MANNINGHEN-HENNE 

Pièces-

jointes 
MME HAMY Valérie - Courrier P 1.jpg 

https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-152-1
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MME HAMY Valérie - Courrier P 6_page-0001.jpg 
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MME HAMY Valérie - Courrier P 7_page-0001.jpg 
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MME HAMY Valérie - Courrier P 8_page-0001.jpg 
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MME HAMY Valérie - Courrier P 9_page-0001.jpg 
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MME HAMY Valérie - Courrier P 10_page-0001.jpg 
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Appréciations CE 

Thème(s) 

 Maninghen-Henne 

 Zonage 

Observation

s définies 

comme 

doublon 

observation n°154 par  MME HAMY Valérie / observation n°155 par  MME HAMY 

Valérie /  
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Réponse du maître d’ouvrage : 

Parcelle B293 à Maninghen-Henne - zone Ab, 100% en ZNIEFF de type 1 et 37% en aléa retrait et 
gonflement d'argile. 

Comme répondu en l'observation 2, dans ce contexte de lutte contre l’étalement urbain et de 
l’artificialisation des sols, la révision du PLUi ne saurait autoriser cette demande de droits à bâtir 
supplémentaire sur une zone agricole ou naturelle. 

Analyse de la commission d’enquête : 

La commission d’enquête approuve la réponse du maître d’ouvrage. 

Observation N° 153 (Hôtel communautaire de 

La terre des 2 caps) 
03/12/2024 15:24:00 

Par  Indivision DARRE (Particulier) -  62250 WISSANT () 

Madame, monsieur, 

Dans le cadre de la révision du PLUi, je vous informe que la parcelle AE24 sur la commune de 

Wissant dont nous sommes propriétaires, a fait l'objet d'une promesse de vente, nous ne savons 

pas si à ce jour la parcelle AE24 de Wissant est concernée par le passage en terres agricoles. En 

tout état de cause, nous vous informons que nous avons appris de façon fortuite que la parcelle 

AE24 avait été enclavée par la société SIGLA au mépris de l'OAP, cette dernière devait donner à 

notre terrain accès à une route. Ceci s'est fait de façon fortuite en plein confinement COVID sans 

que nous en soyons informés. Nous sollicitons le maintien de la parcelle AE24 en terrain à lotir avec 

présence de quelques parcelles pour la construction de logements sociaux en vue de constructions 

harmonieuses dans le respect des consignes de la commune de Wissant. 

Il reste encore deux possibilités pour désenclaver cette parcelle. Par la rue Voltaire ou en 

carrossant la route en terre battue qui est contigüe à la parcelle AE24. 

Nous mettons tout en œuvre pour défendre nos droits. 

Vous remerciant de prendre en considération notre demande. 

Bien à vous. 

Réponse du maître d’ouvrage : 

Parcelle AE24 : Zone agricole, (classée 1AUh-II avec OAP « entrée Est » au PLUi 2019 et PLUi 2014). 

Déposé en janvier 2016 par le promoteur Sigla Neuf, le PC pour la construction de 35 maisons 
individuelles est achevé sans possibilité de recours des tiers. Les négociations financières pour 
l’acquisition de la parcelle AE24 afin de réaliser la tranche 2 par le promoteur Sigla Neuf n’avaient pas 
abouties avec les propriétaires. 

Le projet de développement de la commune n’est plus souhaité sur cette parcelle pour plusieurs 
raisons. Le dénivelé entre les 2 parcelles rend l’urbanisation de cette dernière tranche plus difficile. 
L’accessibilité à la parcelle pose également problème car le seul accès par la rue Voltaire est 
régulièrement sujet à inondation en plus de la présence de la pompe de relevage. Le sentier d’accès 
évoqué dans l’observation ne relie pas la parcelle AE24, de plus, il a été aménagé et dimensionné 
comme une voie douce se superposant déjà à deux autres voies d’accès carrossables posant un 
problème de sécurité routière sur la départementale D238. Enfin en matière d’urbanisation, la 
commune souhaite éviter de reproduire le modèle en vase clos du lotissement ou de la résidence « 
sur-privatisée », déconnecté des liaisons vers le centre-village. 

En l’état, la parcelle AE24 ne permettant plus de répondre aux conditions d’accès et de sécurité fixées 
à l’OAP, la dite parcelle n’est plus aménageable dans les conditions fixées au PLUi. De fait, en 
concertation avec la commune et les partenaires, une autre zone a été ouverte à l’urbanisation, elle-
même fléchée depuis 2014 en zone de développement futur. 
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Analyse de la commission d’enquête : 

La commission d’enquête approuve la réponse du maître d’ouvrage. 

Observation N° 154 (Mairie de 

Wierre-Effroy) 
03/12/2024 15:27:00 

Par  MME HAMY Valérie (Particulier) - 18 rue des Haguettes 62164 AMBLETEUSE () 

Dépôt d'un courrier de 15 pages pour une requête sur la parcelle B293 de MANNINGHEN-HENNE 

 

Ci-joint : les 8 premières pages  

Voir suite sur l'observation suivante 

Pièces-jointes 

MME HAMY Valérie - Courrier P 1.jpg 

MME HAMY Valérie - Courrier P 2_page-0001.jpg 

MME HAMY Valérie - Courrier P 3_page-0001.jpg 

MME HAMY Valérie - Courrier P4_page-0001.jpg 

MME HAMY Valérie - Courrier P 5_page-0001.jpg 

MME HAMY Valérie - Courrier P 6_page-0001.jpg 

MME HAMY Valérie - Courrier P 7_page-0001.jpg 

MME HAMY Valérie - Courrier P 8_page-0001.jpg 

Appréciations CE 

Avis Doublon 

Thème(s) 

 Maninghen-Henne 

 Zonage 

Doublon de l'observation n° 152 

Réponse du maître d’ouvrage : 

Voir réponse à l’observation 152 

Analyse de la commission d’enquête : 

La commission d’enquête approuve la réponse du maître d’ouvrage. 

Observation N° 155 (Mairie de 

Wierre-Effroy) 
03/12/2024 15:27:00 

Par  MME HAMY Valérie (Particulier) - 18 rue des Haguettes 62164 AMBLETEUSE () 

Dépôt d'un courrier de 15 pages pour une requête sur la parcelle B293 de MANNINGHEN-HENNE 

 

Ci-joint : les 6 premières pages  

Voir suite sur l'observation suivante 

Pièces-jointes 

MME HAMY Valérie - Courrier P 1.jpg 

MME HAMY Valérie - Courrier P 2_page-0001.jpg 

MME HAMY Valérie - Courrier P 3_page-0001.jpg 
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MME HAMY Valérie - Courrier P4_page-0001.jpg 

MME HAMY Valérie - Courrier P 5_page-0001.jpg 

MME HAMY Valérie - Courrier P 6_page-0001.jpg 

Appréciations CE 

Avis Doublon 

Thème(s) 

 Maninghen-Henne 

 Zonage 

Doublon de l'observation n° 152 

Réponse du maître d’ouvrage : 

Voir réponse à l’observation 152 

Analyse de la commission d’enquête : 

La commission d’enquête approuve la réponse du maître d’ouvrage. 

Observation N° 156 (Hôtel 

communautaire de La terre des 2 

caps) 

04/12/2024 14:40:00 

Par Frédéric LEMAIRE (Particulier) - 252 rue Jean Jaurès 62250 MARQUISE () 

Est venu se renseigner sur une éventuelle piste cyclable qui relie Wissant à Marquise 

Appréciations CE 

Thème(s) 

 Emplacement réservé 

 Marquise 

Réponse du maître d’ouvrage :  

Dans le cadre du schéma directeur cyclable validé en 2023, un premier tronçon sera aménagé dès 
2025 depuis Marquise jusqu’à Leulinghen-Bernes et Audembert. 

Analyse de la commission d’enquête : 

La commission d’enquête approuve la réponse du maître d’ouvrage. 

Observation N° 157 

(RegistreDemat) 
04/12/2024 15:43:24 

Anonyme 

Bonjour, je vous demande de revoir l implantation de « haie à préserver » sur ma parcelle b455 

situé au 78 noirbernes à AUDEMBERT, en effet il ne s agit aucunement d une haie mais d’un 

parterre d'arbustes ornementaux, il y a laurier du caucase, photinia, fortythia, fusain, groseillier à 

fleur, elargnus,if,… comme vous pouvez le voir, il y a aucune espèce locale. D ailleurs, sur la 

parcelle voisine la b456, il n y a aucune haie. 

C’est pour ces raisons que je vous de supprimer l implantation de haie à préserver sur la parcelle 

b455. 

Merci pour votre prise en compte  

https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-155-4
https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-155-5
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Pièces-jointes 
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Resized_20241106_144513.jpeg 

 

IMG_0952.jpeg 

https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-157-1
https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-157-2
https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-157-3


 

Enquête n° E24000075/59 Annexes II au rapport de la commission d’enquête 348 - 381 

 

IMG_0954.jpeg 

 

Appréciations CE 

Thème(s) 

 Audembert 

 Autres 

Réponse du maître d’ouvrage : 

En application du code de l'urbanisme (art. L151-23 du CU), de la LOI Biodiversité d'aout 2016 et du 
Plan Climat du boulonnais en février 2021, la stratégie politique du territoire de La terre des 2 caps 

https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-157-4
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fixe comme objectif de "Préserver les éléments de nature au sein des bourgs et des villages sous la 
forme d’un maillage". Intégrée dans la prescription de la révision du PLUi en mars 2020, la mise à jour 
des éléments à protéger du patrimoine naturel inscrits au Plan B a donc fait l'objet d'une concertation 
avec les communes et le Parc Naturel Régional mais aussi le Symsageb et le conservatoire du littoral. 
La révision a permis d'identifier et localiser des éléments de paysage et délimiter des sites et secteurs 
à protéger pour des motifs d'ordre écologique, notamment pour la préservation, le maintien ou la 
remise en état des continuités écologiques. 501 nouveaux éléments validés par les communes ont été 
ajoutés dans le cadre de la révision du PLUi sur la CCT2C. 
Les parcelles B455 et B456 sont concernées par une haie à préserver, en bordure de la D238 
Noirbernes. La présence de cette frange d’arbres de haute tige participe à la qualité paysagère 
d'entrée/sortie de hameau et permet la continuité écologique des haies et EBC environnant le site. 

Analyse de la commission d’enquête : 

L’inventaire des arbustes doit être fait, vérifié par le PNR, afin de s’assurer qu’il ne présente pas 

d’espèces autres que celles préconisées par le Parc, qui de ce fait, ne justifierait pas le classement en 

haie à préserver. 

Observation N° 158 (Hôtel 

communautaire de La terre des 2 

caps) 

04/12/2024 15:00:00 

Par Dominique HAMY (Entreprise) - 1615 route d'Ausques 62179 TARDINGHEN () 

Je suis propriétaire de la ferme de l'Horloge à Tardinghen, parcelles n°AH25 - 38 - 40 - 43 - 112 - 

133 - 174 qui sont depuis de nombreuse années aménagées en golf 18 trous et un accueil de 

camping-cars. Actuellement, nos parcelles étaient classées en UEt, zonage qui sera supprimé dans 

le projet de révision pour passer en zone A. J'ai une convention avec le PNR pour mon activité. Je 

demande que le classement prévu en A passe en Aet (STECAL) sur la totalité de mes parcelles 

pour me permettre de poursuivre mon exploitation actuelle. Je signale également que les haies sur 

le plan B-1 le long de mes parcelles sont mal positionnées, elles sont signalées sur le terrain de 

mon voisin alors qu'elles se trouvent à la limite de mes parcelles. 

Je demande la même classification pour la parcelle AL0074 à Wissant. 

Appréciations CE 

Thème(s) 

 Tardinghen 

 Wissant 

 Zonage 

Réponse du maître d’ouvrage : 

Voir réponse à l'observation 23. 

Analyse de la commission d’enquête : 

La commission d’enquête approuve la réponse du maître d’ouvrage. 

Observation N° 159 (Mairie de 

Wierre-Effroy) 
03/12/2024 15:50:00 

Par  MME HAMY Valérie (Particulier) - 18 rue des Haguettes - RAVENTHUN 62124 AMBLETEUSE 

() 

Dépôt d'un courrier de 15 pages pour une requête sur la parcelle B293 de MANNINGHEN-HENNE 
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Pièces-jointes 

MME HAMY Valérie - Courrier P 15.jpg 
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MME HAMY Valérie - Courrier P 11.jpg 

MME HAMY Valérie - Courrier P 12.jpg 

MME HAMY Valérie - Courrier P 13.jpg 

MME HAMY Valérie - Courrier P 14.jpg 

Appréciations CE 

Thème(s) 

 Maninghen-Henne 

 Zonage 

Commentaires de la commission 

d’enquête 
 Doublon 154 155 

Réponse du maître d’ouvrage : 

Voir réponse à l’observation 152. 

Analyse de la commission d’enquête : 

Il est inutile de répéter plusieurs fois la même chose pour être entendu et avoir raison. 

Observation 

N° 160 (Mairie 

de Wierre-

Effroy) 

03/12/2024 16:36:00 

Par  Fermes de Selles - EURL TOURRET - M. Marc-Henri TOURRET et Mme Betty TOURRET   

(Entreprise) - Ferme de Selles  62164 AUDRESSELLES () 

Demande de changement de destination de la parcelle vers A 

Pièces-

jointes 
Ferme de Selles - EURL TOURRET - DOC 1_page-0001.jpg 
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Appréciations CE 

Thème(s) 

 Audresselles 

 Projet 

 Zonage 

Réponse du maître d’ouvrage : 

Parcelles B37: zone A et Parcelle B39: zone Al 100% aléa retrait et gonflement d'argile et 11% en 
ZNIEFF de type I. Application de la Loi littorale.  
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Lors de l'élaboration du PLUi approuvé en 2014, les espaces de respiration (zones A) en zone Al autour 
des exploitations agricoles ont été définis en concertation avec les exploitants agricoles du territoire, 
les communes et validés avec la chambre d’agriculture. Ces espaces sont basés sur un relevé des 
projets de développement des exploitants afin de maintenir l’activité agricole en cohérence avec les 
objectifs du PADD. Au regard du cadre législatif, en concertation avec la commune, et la chambre 
d’agriculture, la demande sera étudiée. 

Voir réponse à l'observation 25. 

Analyse de la commission d’enquête : 

La commission d’enquête approuve la réponse du maître d’ouvrage. 

Observation N° 

161 

(RegistreDemat) 

04/12/2024 16:58:50 

Anonyme 

Bonjour, 

 

La présentation du dossier de PLUi rend difficile la lecture du document. Il n’y a  pas de liste qui 

recense l’ensemble des pièces du PLUi. On se perd vite ! 

De même, c'est dommage que les avis des Personnes Publiques Associées soient présentés avec 

un logo difficile à identifier (PPA). 

Pourtant, leur lecture est  intéressante. 

Ainsi, il y a une lettre du Préfet à date du 11 septembre 2024 qui informe qu’une nouvelle révision 

du PLUi devra se faire rapidement. 

Quand se fera-t-elle ? Quels changements ? des déclassements de terrains ?? 

 

En outre, la lecture du registre dématérialisé donne d’autres informations.  

Ainsi, j’ai appris que le PLUi avait été annulé en partie par le tribunal. La concertation n'est pas 

bonne. On comprend que le PLUi actuel est issu d’une révision transformée en élaboration !! 

Pourquoi le président de la communauté de communes des deux caps n’a pas donné cette 

information ?  

 

Par ailleurs, je m’interroge sur le developpement de la zone d’activité à Marquise. Il s’agit pourtant 

d’excellentes terres agricoles !!! De plus, la délibération de la communauté de communes du 11 

mars 2020 n’avait pas prévu cette nouvelle zone. 

 

Enfin, il est difficile de  comprendre les changements sur le règlement. Un comparatif 

ancien/nouveau règlement aurait permis de mieux comprendre les nouveautés. 

 

 

Pièces-jointes avis_FAVORABLE_suite__DDTM__24_sept.pdf 

https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-161-1
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avis_FAVORABLE__DDTM__24_sept.pdf 
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Appréciations CE 

Avis Doublon 

Thème(s)  Général CCT2C 

Doublon de 

l'observation n° 
162 

Réponse du maître d’ouvrage : 

Un document d'urbanisme intercommunal est effectivement un document technique. Par 
conséquent, dans un souci de bonne information, 4 ateliers de concertation avaient été organisé pour 
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la population en mai-juin 2023 avec explications sur les pièces du PLUi. Puis, avant l'arrêt de projet 
prononcé en juin 2024, pour la population, une réunion publique en la CCT2C en date du 23 mai 2024 
a permis d'expliquer de nouveau aux citoyens le contenu des différentes pièces écrites et graphiques 
du PLUi et de présenter les enjeux clés de la révision du PLUi (Loi Climat Résilience de lutte contre 
l’artificialisation des terres agricoles, naturelles, forestières/Réduire l’étalement urbain et Renouveler 
la ville sur la ville/Recadrer l’urbanisation diffuse/Protéger le patrimoine bâti traditionnel/Protéger le 
patrimoine naturel et bocager/Développer la mobilité en vélo/Pérenniser l’activité 
économique/Privilégier le logement pour la population locale. De nouveau, avant l'enquête publique, 
une réunion d’information en date du 29 octobre 2024 a permis de réexpliquer ce qu'est un PLUi, ses 
différentes pièces et de présenter à la population les modifications principales du PLUi révisé en lien 
avec les enjeux précités et d’annoncer le déroulement de l’enquête publique.  

Lors de l'enquête publique, les permanences permettent de rencontrer les commissaires enquêteurs 
qui peuvent aider à la compréhension des documents.  

La lettre du Préfet à date du 11 septembre 2024, rappelle qu'en application de la Loi Climat et 
Résilience d'aout 2021, dernier décret publié le 27 novembre 2023, le SRADDET (Schéma régional 
d'Aménagement) a dû faire l'objet d'une modification approuvée récemment le 21 novembre 2024. 
Aussi il est exigé des territoires que leur SCOT et leur PLUi soient révisés ou modifiés pour mise en 
compatibilité avec le SRADDET. La CCT2C engagera donc cette démarche très prochainement dans le 
respect des objectifs de lutte contre l'étalement urbain et l'artificialisation des sols. 

Le PLUi approuvé en décembre 2014 faisait l'objet d'une révision depuis décembre 2017 lorsqu'il a été 
déclaré illégal. Annulé intégralement en juin 2018, retour aux POS/PLU communaux, et une nouvelle 
élaboration a été lancée pour une approbation en décembre 2019. Sur le PLUi 2019, le jugement du 
tribunal administratif en réponse au recours contre le PLUi 2019 par l'association Sauvegardons 
Ambleteuse, a reconnu un manquement sur l'association du public à l’élaboration du projet de PLUi. 
Cependant, c'est uniquement l'insuffisance du rapport de présentation qui ne justifie pas les 
majorations des règles de hauteurs et les différences instituées entre les zones UAc, UAd, Uba, UBb, 
UCa, UCb, UCd, A et N sur la commune d'Ambleteuse, qui a conduit à l'annulation de la règle des 
hauteurs au PLUi 2019. La démarche de concertation menée, n'a pas été retenue comme un motif 
d'irrégularité du document.  

En ce qui concerne l'extension du Parc d'activité des 2 caps, voir réponse à l'observation 43. 

Analyse de la commission d’enquête : 

Voir nos conclusions. 

Observation N° 162 (RegistreDemat) 04/12/2024 16:59:53 

Anonyme 

Bonjour, 

La présentation du dossier de PLUi rend difficile la lecture du document. Ainsi, il n’y a aucune liste 

qui presente l’ensemble des pièces du PLUi. On s’y perd vite 

De même, il est dommage que les avis des Personnes Publiques Associées soient présentés sous 

un acronyme difficile à identifier (PPA). 

Pourtant, la lecture de ces avis est très intéressante. 

Ainsi, il y a une lettre du Préfet à date du 11 septembre 2024 qui indique qu’une nouvelle révision 

du PLUi devra se faire rapidement. 

Quand se fera-t-elle ? Quels seront les changements ? des déclassements de terrains ?? 

En outre, la lecture du registre dématérialisé donne d’autres informations.  

Ainsi, j’ai appris que le PLUi avait été annulé en partie par le tribunal administratif. Le déficit de 
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concertation y est pointé. On comprend que le PLUi actuel est issu d’une révision transformée en 

élaboration !! Pourquoi Monsieur le président de la communauté de communes des deux caps n’a 

pas communiqué cette information ?  

Par ailleurs, je m’interroge sur l’extension de la zone d’activités à Marquise. Il s’agit pourtant 

d’excellentes terres agricoles !!! De plus, la délibération de la communauté de communes du 11 

mars 2020 n’avait pas prévu cette extension de zone. 

Enfin, il est très difficile de bien comprendre les changements sur le règlement. Un comparatif 

ancien/nouveau règlement aurait permis de mieux comprendre les nouveautés. 

 

 

Appréciations CE 

Thème(s)  Général CCT2C 

Observations définies comme 

doublon 
observation n°161 par Anonyme /  

Réponse du maître d’ouvrage : 

Voir réponse à l’observation 161 

Analyse de la commission d’enquête : 

Pas de commentaire. 

Observation N° 163 (Mairie 

d’Audinghen) 
03/12/2024 18:00:00 

Par Marc SARPAUX (Élu) -  62179 AUDINGHEN () 

Le Maire d’Audinghen, commune littorale, attire l’attention sur les corps de ferme implantés sur les 

communes qui ne peuvent, comme les autres communes non littorales changer de destination les 

éléments bâtis comme hangars, entrepôts etc…. exception faites de l’habitation. 

Cette disposition n’est pas équitable et risque de provoquer des effets contraires à ceux souhaités 

car les hangars et entrepôts seront à terme laissés à l’abandon et se dégrader 

Il serait plus judicieux de permettre le changement de destination en y mettant des prescriptions 

comme si il s’agit d’habitations les destiner à une location à l’année (en opposition aux résidences 

secondaires) ou en y développant des activités artisanales en concordance avec l’activité 

touristique de ces communes 

 

Appréciations CE 

Thème(s) 

 Audinghen 

 Général CCT2C 

Réponse du maître d’ouvrage : 

La CCT2C partage cette observation ainsi que la chambre d'agriculture dans son avis sur le PLUi. Ce 
constat a été communiqué à plusieurs reprises auprès de la DDTM. 

Analyse de la commission d’enquête : 

La commission d’enquête approuve la réponse du maître d’ouvrage. 

Observatio

n N° 164 

(Courrier) 

04/12/2024 14:00:00 

Par Stéphane PINTO (Élu) - rue de Lille 62164 AMBLETEUSE () 
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Remise d'un courrier de 11 pages 

Pièces-

jointes 

Courrier n°8-11 CCT2C.jpg 

 

Courrier n°8-10 CCT2C.jpg 

https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-164-1
https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-164-2
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Courrier n°8-9 CCT2C.jpg 

https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-164-3
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Courrier n°8-8 CCT2C.jpg 

https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-164-4
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Courrier n°8-7 CCT2C.jpg 

https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-164-5
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Courrier n°8-6 CCT2C.jpg 

https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-164-6
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Courrier n°8-5 CCT2C.jpg 

https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-164-7


 

Enquête n° E24000075/59 Annexes II au rapport de la commission d’enquête 366 - 381 

 

Courrier n°8-4 CCT2C.jpg 

https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-164-8
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Courrier n°8-3 CCT2C.jpg 

https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-164-9
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Courrier n°8-2 CCT2C.jpg 

https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-164-10
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Courrier n°8-1 CCT2C.jpg 

https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-164-11
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Appréciations CE 

Thème(s) 

 Ambleteuse 

 Erreur Matérielle 

Réponse du maître d’ouvrage : 
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Les éléments relevés dans le diagnostic/rapport de justification au sujet des enjeux villageois seront 
corrigés. Le périmètre de protection du commerce (Plan A) pourra également être amené à évoluer. 
IDEM pour le patrimoine bâti repéré au plan B. 

Plan C (données CASIAS) : les données représentées sont celles issues de la base de données CASIAS. 
La mauvaise localisation des établissements provient de la base de données, pour laquelle la CCT2C 
n'est pas compétente. 

Exploitations agricoles : Sur le plan B, l'intitulé "bâtiment d'origine agricole" ne signifie pas qu'il existe 
une activité agricole. Il s'agit de bâtiments au caractère patrimonial à protéger d'un point de vue 
architectural. A savoir qu'en zone A ou N, seuls les "bâtiments d'origine agricole" répertoriés au Plan 
B peuvent faire l'objet d'un changement de destination au besoin. Dès lors, il est possible que des 
bâtiments repérés n'aient plus d'activité agricole, mais il peut être envisagé de changer leur 
destination.  

Par ailleurs, au Plan de zonage A, sont nouvellement identifiés à titre INDICATIF : les exploitations 
agricoles et le périmètre maximal de 100m possible autour de l'exploitation si projet d'habitat à 
proximité. C'est une information de fond de plan qui n’a pas de valeur opposable. Il s'agit de faciliter 
l'instruction des autorisations d'urbanisme dans le cadre du respect de la réciprocité des distances vis 
à vis des exploitations agricoles de type RSD ou ICPE. 

Il apparait donc normal que le recensement aux plans A/B/C soient différents. Cependant, le Plan C 
pourra être complété au regard des informations transmises. 

Règlement écrit : les divers éléments pourront être modifiés. Cependant, le sursis à statuer "recul du 
trait de côte" n'est nullement évoqué dans le document. 

Analyse de la commission d’enquête : 

Il est regrettable qu’une commune s’exprime lors de l’enquête publique sur autant de sujets 

problématiques et que ceux-ci n’ont pas été traités en amont lors de la concertation avec les élus. La 

réponse à ce courrier semble bien incomplète. 

Observation N° 165 (Hôtel 

communautaire de La terre des 2 

caps) 

04/12/2024 15:30:00 

Par Bertrand PAQUES (Particulier) - 300 chemin de la Caucherie 62280 SAINT-MARTIN LEZ 

BOULOGNE () 

Je suis propriétaire de plusieurs parcelles au lieu-dit La ferme de la Grangette à Wacquinghen qui 

sont en zone A et je désire que ces parcelles deviennent constructibles pour y bâtir une maison. 

Appréciations CE 

Thème(s) 

 Wacquinghen 

 Zonage 

Réponse du maître d’ouvrage : 

Voir réponse observation 83. 

Analyse de la commission d’enquête : 

La commission d’enquête approuve la réponse du maître d’ouvrage. 

Observation N° 166 (Hôtel 

communautaire de La terre des 2 

caps) 

04/12/2024 15:50:00 
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Par Gonzague CALAIS (Particulier) - 760 rue du Cap 62179 AUDINGHEN () 

Je voudrais simplement faire remarquer que pour les hameaux de moins de 12 habitations il est 

prévu un classement en zone A ce qui ne permettra pas de combler les dents creuses éventuelles. 

Je pense qu'il serait préférable de mettre la nouvelle Gendarmerie, non pas en dehors du village 

mais dans un périmètre à la périphérie du bourg. 

Appréciations CE 

Thème(s) 

 Audinghen 

 Projet 

 Zonage 

Réponse du maître d’ouvrage : 

Voir réponse observation 83. 

Analyse de la commission d’enquête : 

Concernant, les zones UCb-I ou UCd, le passage en zone A est incompatible avec le règlement écrit 

du PLUi car il ne s’agit pas d’habitations à vocation agricole. 

Observation N° 167 (Hôtel 

communautaire de La terre des 2 

caps) 

04/12/2024 16:40:00 

Par Patrice DEBESQUE (Élu) - 18 rue de l'Ecluse 62164 AMBLETEUSE () 

Je suis conseiller municipal d'opposition à Ambleteuse et je voudrais faire remarquer qu'il n'y a pas 

dans le projet d'emplacement réservé pour l'extension du cimetière. Je m'étonne que les 

propriétaires listés dans l'inventaire du patrimoine bâti remarquable n'aient pas été avisés de cette 

proposition de classement 

Appréciations CE 

Thème(s) 

 Ambleteuse 

 Emplacement réservé 

 Servitude d'utilité publique 

Réponse du maître d’ouvrage : 

En Zone UAd-II, sur le foncier communal, la commune réfléchit à un projet de renouvellement des 
ateliers municipaux pour éventuellement un espace de respiration ou l'extension du cimetière si 
nécessaire. Il n'est donc pas prévu à ce jour d'emplacement réservé pour ce type de projet qui 
aliènerait le foncier d'un tiers. 

La démarche de concertation a permis d'associer et d'informer les habitants à travers plusieurs 
évènements organisés: Les 4 ateliers de concertation sur (mai juin 2023) ; une réunion publique en la 
CCT2C en date du 23 mai 2024; une réunion d’information en date du 29 octobre 2024 ont permis 
d'expliquer entre autre à la population ce qu'est un PLUi, ses différentes pièces et donc qu'au Plan B, 
le patrimoine bâti à protéger est lié à un règlement. Et la révision du PLUi, en traduction du PADD et 
de la prescription de révision vise à faire évoluer cet inventaire en concertation avec le PNR et les 
communes. 

Analyse de la commission d’enquête : 

La commission d’enquête approuve la réponse du maître d’ouvrage. 
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Observation N° 168 (Mairie de 

Leulinghen-Bernes) 
20/11/2024 14:00:00 

Par Jacques FASQUEL (Élu) - avenue de l'Europe 62250 LEULINGHEN-BERNES () 

Parcelle AC44 rue d'Uzelot n°235 corps de ferme à protéger (cour carrée avec pigeonnier et pierre 

de pays). Prendre l'ensemble du corps de ferme au plan B. Au PLUi 2019 l'ensemble du corps de 

ferme est répertorié au plan B. Or, au PLUi révisé seuls 1 bâtiment et le pigeonnier sont répertoriés. 

Erreur à corriger.  

Appréciations CE 

Thème(s) 

 Erreur Matérielle 

 Leulinghen-Bernes 

Réponse du maître d’ouvrage : 

Voir réponse à l'observation 87. 

Analyse de la commission d’enquête : 

La commission d’enquête approuve la réponse du maître d’ouvrage. 

Observation N° 169 (Mairie de 

Rinxent) 
04/12/2024 14:00:00 

Par Nicolas LOEULLIET (Élu) - 3 rue du Général de Gaulle 62720 RINXENT () 

La municipalité est favorable aux demandes des citoyens visant à aligner les limites constructibles 

de leurs parcelles avec celles des parcelles voisines car cela semble logique et de nature à rétablir 

une équité entre les propriétaires. Cette analyse ne fait pas partie de la délibération finale de la 

commune car la CCT2C et l'agence Boulogne Développement Côte d'Opale ont fait remarquer à la 

commune qu'il n'appartenait pas au conseil municipal de délibérer sur les demandes d'intérêt privé. 

Liste des personnes qui se sont manifestées auprès de la commune et que la commune a invité à 

se manifester auprès de la CCT2C. 

Monsieur GUITARD, parcelle AX15, rue Emile Denayer. 

Messieurs DE RINCQUESEN, parcelles AV13, AT12 et AT124 pour partie, rue de Général de 

Gaulle. 

Appréciations CE 

Thème(s) 

 Rinxent 

 Zonage 

Réponse du maître d’ouvrage : 

Monsieur GUITARD, parcelle AX15, rue Emile Denayer: voir réponse à l'observation 3. 

Messieurs DE RINCQUESEN, parcelles AV13, AT12 et AT124 pour partie, rue de Général de Gaulle: voir 
réponse à l'observation 92. 

Analyse de la commission d’enquête : 

La commission d’enquête approuve la réponse du maître d’ouvrage. 

Observation N° 170 (Mairie 

d’Audinghen) 
07/11/2024 14:30:00 

Par Cédric CUGNY (Autre) -  62179 AUDINGHEN () 

La parcelle, sise à Audinghen, section AB parcelle 457 de 1876m2 n'est pas exploitable au vu de 

son enclavement dans la zone Ucd malgré son chemin d'accès classé en zone Ucd au lieu de Al 
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Appréciations CE 

Thème(s) 

 Audinghen 

 Zonage 

Réponse du maître d’ouvrage : 

Parcelle AB457, située sur une commune littorale, en site inscrit et site classé d'où la classification de 
la zone en Al (espace naturel remarquable au titre de la Loi littoral), 22% de la parcelle est classée en 
EBC. 

Comme répondu en l'observation 2, dans ce contexte de lutte contre l’étalement urbain et de 
l’artificialisation des sols, la révision du PLUi ne saurait autoriser cette demande de droits à bâtir 
supplémentaire sur une zone agricole ou naturelle. 

Analyse de la commission d’enquête : 

La commission d’enquête approuve la réponse du maître d’ouvrage. 

Observatio

n N° 171 

(Mairie de 

Tardinghen) 

04/12/2024 14:30:00 

Par Thibaut SEGARD (Élu) - Mairie 62179 TARDINGHEN () 

Dépôt d'un courrier de 3 pages 

Pièces-

jointes 
Tardinghen P1.jpg 

https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-171-1
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Tardinghen P2.jpg 

https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-171-2
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Tardinghen P3.jpg 

https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-171-3


 

Enquête n° E24000075/59 Annexes II au rapport de la commission d’enquête 377 - 381 

 

Appréciations CE 

Thème(s) 

 Erreur Matérielle 

 Tardinghen 

Réponse du maître d’ouvrage : 

Au Plan de zonage A, sont nouvellement identifiés à titre INDICATIF : les exploitations agricoles et le 
périmètre maximal de 100m possible autour de l'exploitation si projet d'habitat à proximité. C'est une 
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information de fond de plan qui n’a pas de valeur opposable. Il s'agit de faciliter l'instruction des 
autorisations d'urbanisme dans le cadre du respect de la réciprocité des distances vis à vis des 
exploitations agricoles de type RSD ou ICPE. 

En fonction de l'observation ci-contre, les exploitations agricoles avec le périmètre indicatif des 100m 
pourront être modifiées (suppression). 

Les Eléments à protéger du patrimoine bâti (art. L151-19 du CU) inscrit sur le Plan B du PLUi révisé 
sont le résultat d'un travail concerté. Dans le cadre de l'élaboration du PLUi approuvé en 2014, un 
bureau d'étude avait été missionné pour le repérage des éléments du patrimoine bâti traditionnel à 
protéger afin de valoriser et préserver la richesse de nos patrimoines et l’identité du territoire. Ce 
repérage a été supervisé par le Parc Naturel Régional en lien avec la CCT2C, puis concerté et validé 
avec les communes.  

En traduction de la stratégie politique sur le territoire précisé dans le PADD du PLUi révisé, le repérage 
effectué par le bureau d'étude a de nouveau été proposé aux communes pour vérification. Et le Parc 
Naturel Régional a pu également compléter cet inventaire à la demande de certaines communes par 
un repérage sur le terrain approfondi. 872 nouveaux éléments ont été ajoutés dans le cadre de la 
révision du PLUi. 

Dans le cadre de l'enquête publique, des erreurs peuvent être signalées ou autres demandes d'ajouts. 
A Tardinghen, il n'y a pas eu de demande de suppression du bâti inventorié. 

Analyse de la commission d’enquête : 

La commission d’enquête approuve en partie la réponse du maître d’ouvrage. L’inventaire du 
patrimoine bâti doit être revu et réactualisé. 

Observation N° 

172 (Mairie 

d'Audresselles) 

04/12/2024 10:00:00 

Par Antoine BENOIT (Élu) - -Mairie 62164 AUDRESSELLES () 

Dépôt d'un courrier 

Pièces-jointes Audresselles 1.jpg 

https://www.registredemat.fr/plui-cct2c-enquetepublique/go-172-1
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Appréciations CE 

Thème(s) 

 Audresselles 

 Zonage 

Réponse du maître d’ouvrage : 

Bien noté. Voir réponse à l'observation n°85 

Analyse de la commission d’enquête : 

La commission d’enquête approuve la réponse du maître d’ouvrage. 
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Observation N° 173 (Mairie de 

Wierre-Effroy) 
04/12/2024 14:00:00 

Par  Monsieur Jean-Pierre LOUVET, Maire de WIERRE-EFFROY (Autre) -  62720 Wierre-Effroy () 

La commune de Wierre-Effroy a été bénéficiaire d'une étude de requalification villageoise en 2009 

et des orientations de développement avaient été prescrites. Depuis au fil des révisions et 

modifications du PLUi cette étude réduite et détricotée à néant ne permet plus aucune évolution au 

centre du village. Nous avons pourtant du travail sur la commune car plus de 100 personnes 

viennent de l'extérieur pour y travailler chaque jour. Les jardins de propriétés urbaines au plus 

proche du village ont été classés en A empêchant toute densification alors qu'ils ne sont pas 

cultivés, tout au plus tondus générant des nuisances. Par ailleurs le PLUi  va autoriser et ouvrir 

l'urbanisation sur des parcelles de terres labourables de très haute qualité dans d'autres 

communes, ce n'est pas équitable. 

Dans ces nouveaux secteurs à urbaniser qui sont en assainissement collectif, l'ouverture à 

urbaniser ne doit être possible que si les rejets de station d'épuration traitant les eaux usées sont 

conformes régulièrement ou il faut reporter le classement.  

Appréciations CE 

Thème(s) 

 Assainissement 

 Wierre-Effroy 

 Zonage 

Réponse du maître d’ouvrage : 

Voir réponse à l'observation 2. 

En effet, la planification de l'urbanisation s’effectue sur 15ans sur le territoire au travers du PLUi et 
suivant la stratégie politique traduite dans le PADD avec des orientations de développement en 
priorité sur Marquise, pôle urbain majeur et Rinxent en complément. Le cadre législatif impose des 
politiques d’aménagement contraignantes privilégiant en priorité le renouvellement urbain et le 
développement sur les pôles urbains équipés. 

En plus des zones 1AUh existantes, en travaux sur le territoire, en application de la Loi Climat et 
Résilience, les possibilités de renouvellement urbain seront étudiées au sein de chaque commune, en 
exemple: le projet de la scierie en centralité de Wierre-Effroy. 

La stratégie d’aménagement du territoire n’est pas remise en cause par l’état des stations d’épuration. 
Un schéma directeur de programmation en matière d’assainissement est en cours sur le secteur 
Marquise/Rinxent. Il s’avère que la problématique concerne le rejet des eaux pluviales dans le réseau 
unitaire et non l’état d’assainissement de la station. De compétence communale, les travaux seront 
réalisés en lien avec les communes concernées.  

Analyse de la commission d’enquête : 

Voir nos conclusions. 

Observation N° 174 (Mairie de 

Wierre-Effroy) 
03/12/2024 18:30:00 

Par  M. BARRE Alain Maire de Beuvrequen et M. HORNOY Hugues Conseiller municipal (Autre) -  

62250 BEUVREQUEN () 

L'observation déposée sur le registre d'enquête papier a été intégrée sur le registre dématérialisé 

par M. HORNOY sous le n° 137; 

Elle n'est donc pas reprise ici.  
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Appréciations CE 

Thème(s) 

 Assainissement 

 Beuvrequen 

 Zonage 

Réponse du maître d’ouvrage : 

Voir réponse à l'observation 137. 

Analyse de la commission d’enquête : 

La commission d’enquête approuve la réponse du maître d’ouvrage. 


